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PREMIÈRE PARTIE 

L E M A N D A T D E L A F R A N C E P O U R L A S Y R I E 

E T L E L I B A N E T L E M I L I E U H U M A I N A U Q U E L 

I L A L L A I T S ' A P P L I Q U E R 

CHAPITRE PREMIER 

L A N O T I O N D E M A N D A T I N T E R N A T I O N A L 

D A N S L E P A C T E . D E L A S O C I É T É D E S N A T I O N S 

Parmiles problèmes importants qui ont été posés 

à la CQnférence de la Paix en 1919-1920, il y a lieu, 

croyons-nous, de classer celui qui a concerné cer­

tains pays de l'Asie Antérieure relativement évolués 

et actuellement placés sous mandat français ou bri­

tannique, Syrie, Liban, Palestine, TransJordanie, 

Iriak. \ 

Rebelles à la domination turque et cela bien avant 

la guerre de 1914-1918, les populations de ces difl^-

renls pays s'étaient, dès qu'ils avaient été énoncés , 

réclamés des principes dits du Président Wilson. 

Mais sorties trop faibles des événements qui avaient 

abouti à la défaite des Empires Centraux et à la 

faillite de la politique ottomane, encore inexpéri­

mentées , sujettes aux divisions intestines, il eut été 

R. de Feriet i 
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prématuré, parce que dangereux pour leur propre 

développement et pour la paix générale, de les 

abandonner à leurs seuls moyens de gouvernemenl. 

Si l'on voulait défiiiitiyement et ttlilenaent libérer les 

groupements syriens, libanais, palestiniens et autres, 

il fallait les protéger et contre eux-mêmes et contre 

les entreprises impérialistes, toujours possibles, de 

puissances étrangères, éloignées ou voisines. Or, le 

droit international public offrait un mode d'assis­

tance éprouvé, susceptible de variantes multiples, 

d'applications extrêmement nuancées , le protectorat. 

Devenues capables de choisir léur.guide, de détermi­

ner les ciiiuses qui les uniraient à ce dernier, les 

peuples de l'Asie Antérieure h'auraient-ils pas dans 

ce système de collaboration classique trouviè une 

sécurité quasiTabsolue pour leur autonomie acquise 

et leurg; libertés futures ? L'adaptation aux régions 

non turques, v i sées par le douziètne point du pro­

gramme de paix du 8 janvier 1918 du Président W i l ­

son, d'une institution qui en Indo-Chine, en Tuni­

sie, au Maroc, avait produit tant de résultats favo­

rables eut ainsi peut-être fourni la solution la plus 

efficace à la question des nationalités de l'Asie médi­

terranéenne. 

Cependant une telle solution liant le pays protégé 

au seul pays protecteur, donc à base de souverai­

neté , excluant tout contrôle^ international, brisant 

l'égalité économique entre lès grandes puissances 

coloniales, heurtait les conceptions wilsoniennes et 

portait en même temps ombrage à des ambitions 
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anglaises et américaines net tementexpr iméesdans les 

presses officieuses de Londres et des Etats-Unis. Dès 

lors, ne convenait-il pas d'appliquer aux territoires 

à détacher de la Turquie un sys tès ie iginaloguc à 

celui qui le 39 janvier 1919 et pour des motifs 

identiques à ceux \que nous venons d'immédiate­

ment indiquer, a^ait été arrêté vis-à-vis des colonies 

allemandes. Les pays non turcs de l'Asie Antérieure 

seraient comme ces colonies, non plus remis à la 

protection d'une puissance, mais relèveraient de la 

juridiction de la Soiiiété des Nations, laquelle délé­

guerait ses pouvoirs à un Etat allié, capable. Celui-ci, 

détenteur d'un mandat à lui confié par la Société des 

Nations, organisme directeur, agirait au nom du 

mandant et dans l'intérêt primordial des popula­

tions à diriger. 

Cette conception nouvelle fut matérialisée, codifiée 

dansTarlicle 22 duPactede la Soc ié tédes Nations (i), 

lequel constitua la première Partie du Traité de Ver-

saillèSi 

Après avoir formellement reconnu que des colo-» 

nies et territoires ont, à la suite de la guerre r cessé 

d'être «ous la souveraineté des Etals qui les gouver­

naient précédeflament parce qu'ils étaient habités 

par des peuples non encore capables de se diriger 

eux-mêmes dans l̂es conditions partieuMérement difr 

ficiles du monde moderne^ l'article iaa dit ; « Le 

I. Consulter ajinexel: texte de l'article 22 du Pacte de la 
Société «des Nations. 
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bien-être et lé développement de ces peuples for-

mept uiie mission sacrée de civilisation. » 

Autour de celte mission, objet de tous les mandats 

remis aux puissances mandataires, de ce principe 

moral supérieur, le devoir pour l'humanité majeure 

de venir en aide à rhumanite mineure, gravite à 

notre avis tout le système du mandat. 

Sans doute lorsqu'on se remémore comment au 

cours de là Conférence s'est formée historiquement 

la notion du mandat, que l'on pénètre le sens réel et 

profond de certaines interdictions des paragraphes 6 

et 6 de l'article 22; l'Institution nouvelle peut ne pas 

apparaître uniquement imprégnée d'altruisme inter­

national. 

Mais il n'en demeure pas moins que la préoccu­

pation de civilisation, de solidarité,d'assistance,affir­

mée au paragraphe lo'dejrarticle 22, constitue la clef 

de voûte de l'édifice du mandat, le point central et 

sensibledela création de 1919. 

Parce qu'en définitive elle vise à ériger en règle ce 

quin'était qu'une tendance, à transformer en devoir 

ce qui n'était qu'une faculté, qu'elle marque, à ce 

titre un progrès de la pensée humaine et que rien ne 

s'oppose à des application.^ correctes de ses principes 

fondamentaux, la tentative d'émancipation des peu­

ples mineurs ment ionnés au paragraphe i»' de l'ar­

ticle 22, le mandat qui est né de cette tentative, 

méritent d'être considérés avee attention et avec foi 

et non avec incrédulité ou ironie. 

Dans son deuxième paragraphe l'article 22 pour-
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suit : « La meilleure méthode de réaliser pratique-r 

ment ce principe (moral) est de confier la tutelle de 

ces peuples aux nations développées qui, en raison 

de leurs ressources, de leur expérience ou de leur 

position géographique, sont le mieux à même d'as­

sumer cette responsabil ité et qui consentent à l'ac­

cepter : elles exerceraient cette tutelle en qualité de 

mandataires et au nom de la Société. » 

Ainsi des nations qualifiées, acceptantes, dotées 

d'uu: mandat comportant une tutelle à exercer, 

seront chargées de conduire jusqu'à leur .pleine 

capacité politique, les populations mineures, non 

encore capables du paragraphe i " , ce au moyen d'un 

procédé original, se détachant absolument des modes 

anciens d'iéducàtion sociale des peuples, colonie, 

protectorat, contrôle international, etc.. 

Formule et procédé en effet inédits que ceux du 

paragraphe a, dans lesquels des états majeurs n'agis­

sent plus en raison d'un principe de souveraineté, 

mais seulement parce qu'ayant reçu une délégation 

de pouvoir d'un organisme international, la Société 

des Nations, ne sont dans les cas des mandats les 

plus larges ou les plus étroits que des tuteurs contrôi-

labiés par cette Société des Nations, dés mandataires 

révocables paV elle. ; 

Nous sommes loin de l'esprit des institutions 

préexistantes. La coopération internationale est ici 

un principe, un moyen et une fin. Le mandataire 

lorsqu'il accepté son mandat contracte vis-à-vis 

de la Société des Nations, partant v is -à-v is de la 
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communauté interàationàle. C'est du moins là une 

interprétation licite de l'article. 22. 

Nous venons de voir en rappelant le second para­

graphe de cet article que seules les nations dévelop­

pées pouvaient recevoir un mandat. Cette prescrip­

tion mérite sans doute d'être considérée comme une 

garantie primordiale pour le succès de toute mission 

de civilisation, mais les puissances mandataires, 

seraient-elles le plusjudicieusementchoisies, qu'elles 

pourraient en l'absence d'autres garanties en faveur 

des pupilles et sous la pression de faits politiques 

ou économiques , parvenir à exercer des tutelles 

intéressées, à détourner l'institution de son but, 

C'était donc |un système complet de protection 

qu'il fallait prévoir. Les auteurs de l'article 22 n'y 

sut pas manqué'. « Il convient d'incorporer dans le 

présent Pacte des garanties pour l'accomplissement 

de cette mission », ont-ils posé en fin du paragra­

phe lef. • ; . _ , .• • , 

Les populations destinées à bénéficier du mandat, 

communautés détachéesde l'empire ottoman, peuples 

des ex-possessions alleniandes de l'Afrique centrale, 

du Sud-Guest africain/du Pacifique étaient loin de 

présenter les mêmes caractéristiques, le même niveau 

de civilisation, les mêmes besoins et les mêmes pro­

messes. Une institution rigide dans le temps et dans 

l'espace n'eut guère répondu aux résultats que 

recherchaient les promoteurs du mandat, soustraire 

à la suite de la guerre les peuples de l'article 22 à des 

tentatives de colonisation, d'assujetissement ; elle 

X. 
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eut au contraire pu favoriser des situations de fait 

absolument incompatibles avec l'esprit de l'insti­

tution nouvelle. Aussi aux termes du paragraphe 3 

de l'article aa, le caraotère du mandat doit-il obli­

gatoirement différer suivant le degré de développe­

ment du peuple, la situation géographique du ter­

ritoire et toutes autres circonstance^ analogues. 

G'est une règle impéralive et l'article 22 l'appliquant 

immédiatement dans ses paragraphes 4» 5 et 6, 

classe en trois catégories les mandats dont bénéfi­

cieront les peuples indiqués au paragraphe 1*''. 

La première catégorie^ appelée pratiquemeut 

catégorie A , ise rapporte aux mandats prévus pour 

lés communautés non-turques détachées de l'Empire 

Ottoman. La secondé^ catégorie B, concerne les 

mandats destinés aux peuples de l'Afrique centrale, 

la troisième, catégorie jG, ceux à appliquer aux 

ex-colonies allemandes du Sud-Ouest africain et du 

Pacifique. ; / 

Au reste cette énumération n'est pas limitative, 

elle n'est qu'indicjative, né constitue qu'une solution 

donnée à un problème donné. Le paragraphe 8 de' 

l'article 22 et cette constatation est importante, 

laisse entrevoir que le caractère du mandat est 

susceptible de varier à l'intérieur de chaque caté­

gorie A , B ou G. i 

Le but même du mandat qui est d'aséister des 

peuples mineurs dans leur développement moral et 

matériel, de provoquer leur évolution, dit suffisam-, 

ment, pour que nous n'ayons pas à insister, que 
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l'action du mandatiaire doit être souple dans le 

temps, s'alléger au fur et à mesure que les pupilles 

approchent de leur majorité. 

Il restait à la Société des Nations piour assurer le 

fonctionnement continuellement normal de l'insti­

tution à se réserver un droit de contrôle permanent 

sur les applications. 

Chaque année le mandataire devra donc envoyer 

au Conseil de la Société des Nations un rapport con­

cernant les territoires qui lui sont confiés. D'autre 

part une Commission permanente est chargée de 

recevoir et d'examiner les rapports annuels des 

mandataires et de donner au Conseil son àvi& sur 

toutes les questions relatives à l'exécution des 

mandats. 

Ainsi là Société des Nations est l'organisme supé ­

rieur qui fixe la tonalité des mandats et juge les 

applications. 



CHAPITRE U 

L E M A N D A T P O U R L A S Y R I E E T L E L I B A N (ij 

Le paragraphe 4 de l'article 22, relatif aux mandats 

A , dit : « Certaines communautés qui appartenaient 

autrefois à l'Empire Ottoman, ont atteint un degré 

de développement tel que leur existence comme 

nations indépendantes peut être reconnue provisoi­

rement, à la condition que les conseils et l'aide d'un 

mandataire guident leur administration jusqu'au 

moment o ù ' e l l e s seront capables de se conduire 

seules. Les v œ u x de ces communautés doivent être 

pris, d'abord en considération pour le choix du 

mandataire. » 

Le paragraphe 8 complète : « Si le degré d'autorité, 

de contrôle ou d'administration n'a.pas fait l'objet 

d'une convention antérieure entre les membres de la 

Société, il sera statué expressément sur ces points 

par le Conseil. » 

C'est donc et dans les dispositions du paragraphe 4 

et dans celles du Texte du Mandat (2) pour la Syrie 

et le Liban, Texte établi en conformité des pres­

criptions du paragraphe 8, que nous devrons recher-

1. Consulter Annexe III : Texte du Mandat pour j la Syrie et le ' 
Liban. 

a. iBncore appelé Charte du Mandat ou Déclaration de Mandat. 
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cher maintenant quelle est la nature exacte, indivi­

dualisée de notre mandat. 

Aux termes du seul paragraphe 4, le rôle du man­

dataire chargé du mandat A , consiste à guider par 

conseils et aide, ce, jusqu'au jour où les peuplés 

mineurs pourront se conduire seuls. 

Ajoutons que les mineurs du paragraphe 4 

doivent pas être très éloignés, au moins théorique­

ment, de la pleine capacité puisqu'une indépendance, 

conditionnelle il est vrai," leur est provisoirement 

reconnue et qu'ils sont appelés en émettant des v œ u x 

pour le choix du mandataire, de leur tuteur, à parti­

ciper à l'organisation de leur tutelle. 

Mais, que signifie exactement la prescription du 

paragraphe 4» guider en conseillant et aidant ? 

Le détenteur d'un mandat A n'est-il autorisé qu'à 

fournir des avis, pas même, des conseils, et l'aide qu'il 

doit accorder ne peut-elle se manifester qu'indirec­

tement, toujours par l'intermédiaire de ceux dont 

l 'éducation sociale lui est confiée. . 

Bien que revêtu de fonctions de guide, lesquelles 

dans le domaine de l'activité politique plus que dans 

tout autre, engendrent des charges considérables 

et des responsabilités lourdes, le mandataire de la 

catégorie A serait-il privé de l'exercice des indispen­

sables droits de direction, de contrôle et de sanction 

que logiquement sa mission postule ? 

La formule du paragraphe 4 signifierait-elle que 

le délégué de la Société des Nations ne put, soit pour 

l'établissement ou la réalisation de programmes 
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particulièrement difficiles, soit au cas de carence 

constatée du mineur dans l'œuvre de développement 

quotidien et normal, doser son aide en raison du 

degré d'aptitude ou de compréhension,de rendement 

probable de ce dernier, et même, si le succès final 

de l'entreprise l'exigeait, se substituer à lui ? 

A la question ainsi posée , la majorité des auteurs 

orientaux a jusqu'à ce jour répondu par une théorie 

quasi-négàlive des mandats A , théorie qui tend à 

assimiler le mandataire du paragraphe 4 à un simple 

donneur de conseils, à un personiiage passif que le 

mineur serait libre de consulter et solliciter quand 

bon lui semblerait,le. but de l'institution du mandat 

étant d'ailleurs dans une telle interprétation le plus 

souvent oublié . 

Nous pensons,nous,qUe la formule du paragraphe 4 

n'offre que les indications de base d'une formule 

générale, ne marque que les grande? lignes souples 

d'une conception d'ensemble, que sans doute elle 

confirme de la façon la plus saisissante les disposi­

tions du paragraphe a, achève de différencier le rôle 

d'un état détenteur d'un mandat A de celui d'un état 

protecteur, pose le principe nécessaire de la plus 

large initiative et de la plus intense activité indi­

gènes , donc la règle de l'effacement maximum du 

mandataire, mais qu'elle n'exclut pas les possibil i tés 

d'action utiles de celui-ci, son contrôle permanent 

et surtout sa sanction en dernier ressort dans les 

matières principales. 

Ceci dit, si nous voulons maintement rechercher 
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quelle est la nature de notre rôle en Syrie et au 

Liban, c'est aux dispositions du Texte de notre man­

dat oriental, Texte promulgué le 29 septembre 1923, 

que nous devons demander des précisions. 

Dans ce Texte qui, notons-le immédiatement, n'ap­

porte réglementation que sur un nombre limité de 

points,le Mandataire français apparaît,il ne faut pas 

hésiter à le reconnaître, non comine un personnage 

expectant, incapable de vouloir, mais bien, comme 

un aide, un collaborateur actif et parfois un sup­

pléant à pleins pouvoirs. 

•«Les relations extérieures de la Syrie et du Liban,, 

porte l'article 3 du mandat, ainsi que la délivrance 

des exéqualur aux consuls des puissances étrangères 

seront du ressort exclusif du Mandataire, les ressor­

tissants de la Syrie et du Liban se trouvant dans les 

limites de ces territoires relèveront de la protection 

diplomatique et consulaire du Mandataire.» 

Ainsi la France peut seule assurer les rapports de 

droit international public entre les États sous cnan-

dat, les puissances étrangères, et les personnes 

morales du droit des gens. 

Si nous considérons maintenant ceux qui parmi les 

autres articles du mandat pour la Syrie et le Liban 

fixent sur des points donnés le degré de participation 

du Mandataire à l 'œuvre d'organisation interne des 

Etats, nous constatons que ce sont encore des droits 

positifs, des fonctions actives que le Conseil de la 

Société des Nations a remis à la puissance déléguée. 

S'agit-il d'élaborer un statut organique des Etats, 
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d'instituer un régime judiciaire répondant à des be­
soins nouveaux, de garantir la liberté de conscience, 
de développer l'instruction publique, d'assurer le 
développement économique, le Mandataire français 
est doté d'autorité. 

Il « é laborera» , il « instituera », il « garantira », 
il « pourra prendre... toutes les mesures» , prononcent 
les textes. Ce sont là des délégations formelles de 
pouvoir, des habilitations à taire. 

Cela ne signifie d'ailleurs pas, et nous reprenons 
notre interprétation du paragraphe 4 de l'article aa , 
que pour les réalisations prévues par le mandat et 
pour celles qu'il n'a.pas prévues, — elles sont nom­
breuses — le Mandataire puisse ne pas faire appel 
à la plus large activité des principaux intéressés, des 
Etats sous mandat. 

Ce qu'il importe simplement de remarquer ici, 
c'est que le Texte du mandat pour la Syrie et le 
Liban ne constitue pas, comme on l'a écrit (i), en 
le comparant au texte du mandat britannique pour la 
Palestine, un certificat de défiance v i s -à-v i s dé la 
Puissance Mandataire, qu'il n'est pas un texte n é ­
gatif, mais au contraire un texte positif, conférant 
au tuteur des droits dont celui d'agir en cas de ca­
rence du mineur, de mener à bien en toutes circons­
tances, sa mission de civilisation. 

I. R. de Gontant-Biron et L . Le Révérend, D'Angora à Lau­
sanne, 1924, p. 23 et a3. 



CHAPITRE n i 

L E M I L I E U H U M A I N 

A U Q U E L A L L A I T S ' A P P L I Q U E R L E M A N D A T 

P O U R L A S Y R I E E T L E L I B A N 

' De l'article 3 du Traité de Lausanue qui reuvoie 

en ce qui concerne la fixation des frontières turco-' 

syriennes à l'ariicle 8 de l'Accord ffàncp-turc du 

20 octobre 1921, de la Convention franco-britannique 

du 23 décembre 1920 et de l'Accord franco-britannique 

dit « Paulet-Newcombe » du 3 février 1922, portant 

l'un et l'autre délimitation entre les territoires de 

mandat français et ceuxdumandat britannique, encore 

des situations de fait qui se sont créées depuis ne 

sont-elles pas réglées, il résulte que les territoires de 

mandat français sont aclueliement circonscrits : 

Ail nord, par une ligne courant d'ouest en est, 

de la localité d é Payas Jusqu'au Tigre, Meidan Ekbès 

Marsova, Tchoban Bey, Wissibin é tant les priinci-

paux points intermédiaires. 

A l'est, par une autre ligne, allant du point d'in­

tersection de la frontière nord et du Tigre jusqu'à 

A b o u - K é m a l . 

Au sud-est et au sud, par une droite Abou-Kemal-

Imtab, puis par une ligne très mouvementée , difficile 
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à déerire, Imtab-Nakôura, ligne qui laisse hors des 

territoires de mandat françâîs, le lac de Tibériade et 

le lac du Hoùlé. • 

â l'ouest, par la Mer Méditerran^ée. 

Les territoires ainsi limités recouvrent environ 

iSo.oookilomètreS'Carréset comptent aujourd'hui un 

peu plus de a.roô.ooo habitants sédentarisés .^eux-c i 

sé répartissent ên au moins ao confessioiis religieuses 

différenteâ, islamiques ou chrétiennes. 

Les tableaux numériques (i) ci-après feront, plus 

clairement que tout essai descriptif, ressortir, con­

sidérée sous l'angle capital des religions et des rites, 

l 'extrême complexité du milieu humain auquel de­

vait s'appliquer notre mandât . 

Tableau des sectes i s lamiques ou se rattachant 

à r i s l a m 

Indication des sectes Indication du nombre des fidèles 

Sunnites . . . . . . . i . . . . . . ^ . . . . à....... i .067.653 

Métoualis • • • V 
Tcherkesses ou Circassiens / 

Chiites...{ Turcomans 
Kurdes . . . . . 
P e f s à p s . . . . 

Alaonites,( H a î d i r i s . . . , 
Nosaitis 1 Chemalis. . . 

ou j Kaiasis... ;. 
Ansarielis( chamris . . . 

Druzes 
I s m a ï l i s . . . . . . . . . . . . . . . 

200.804 

i 180. 89.878 

90.681 
14.395 / 

i.553.3n 

I. Ces tableaux numériques ont été établis d'après les résul tats 
des recensements officiels de 192a et de igaS, en tenant compte 
d'ailleurs des rectifications partielles de 1924. 
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T a b l e a u des confessions c h r é t i e n n e s , 

cathol iques ou non catholiques, 

Indication des sectes 

Catholiques : 

Maronites. 
Grecs catholiques ou melkites unis. 
Arméniens imis 
Syriaques unis 
Chaldéens unis 
Latins 

Indication du nombre des iidèles 

Non catholiques : 

Grecs orthodoxes, orthodoxes ou melkites. 
Arméniens ou grégoriens . 
Jacobites ou syriens. 
Nestoriens ou chaldéens 
Protestants 

206,484 
70.421 
5.672 
6.o5i 

857 
3.060 

470.543 
chiffre anijDol 
a faut ajouter 

27.500 
292.545 Chrétiens (CB-

tholi(jues et 
n̂on catholi­
ques) du Sand-
jak d'Alexan-
drette. 

. \ 
i53.t77 

9.157 
7-902 

83 

Chrétiens (CB-
tholi(jues et 
n̂on catholi­
ques) du Sand-
jak d'Alexan-
drette. 

. \ 
i53.t77 

9.157 
7-902 

83 

498.043 

7.679 

177-998 

16.145 

Étrangers de religions diverses (pour mémoire) . 

A ces chiffres i .553 .3 i i , 498.043 et 16.145 il con­

vient d'ajouter, si l'on veut obtenir le total aussi 

approximatifque possible de la population séden­

taire actuelle, le contingent important— il dépasse 

100.000 — des Arméniens d'Anatolie qui, en butte 

aux persécutions ou tracasseries du Gouvernement 

de Mustapha Kémal, se sont réfugiés en Syrie et au 

Liban. 

Notons enfin que 3oo.ooo à 600. 000 nomades par­

courent chaque année les territoires de mandat et 

que le nombre des émigrés libanais et syriens dans 

les différentes parties du monde, principalement eu 
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Amérique du Nord et en Amérique du Sud doit à 

l'heure actuelle dépasser 600.000. 

Ainsi la mission d'éducation, de collaboration, 

confiée à la France à San-Remo, devait s'étendre à 

plus de vingt communautés religieuses, s'identifiant 

toutes, communautés majoritaires ou minoritaires à 

de véritables nations, puisant pour la plupart dans 

le culte fervent de leur passé et de leurs traditions, 

dans le souvenir de leurs luttes, de leurs périls et 

de leurs gloires^ dans les principes de leur doc­

trine religieuse devenue peu à peu, sous la pres­

sion des événements , la nécessité de vivre, doc­

trine politique, l'inébranlable volonté de demeurer 

el les-mêmes, de ne rien abdiquer de cette per­

sonnalité qui, seule, leur avait permis de ne pas 

mourir. 

C'était donc bien à des groupements humains chez 

lesquels le facteur religieux recouvrait les autres 

éléments de la nationalité que la France allait 

apporter des méthodes de gouvernement et d'admi­

nistration : nation sunnite autant que syrienne de 

rinlérieur syrien, nation alacuite des régions de 

Tartous et de Lattaquieh, nation maronite du Liban, 

nations grecque-catholique,melkite et autres de cuir 

ture chrétienne fixées à l'abri de ce même Liban, 

nation druze du sud syrien. 

Mais la disparité des confessions et la prééminence 

du facteur confessionnel à l'intérieur de chaque 

communauté ne caractérisaient pas seules les popu­

lations de ta Syrie et du Liban. 
R. de Feriet. a 
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D'àUti-és diflÉereticès, les unes fôûctioû de lâ for­

mation particulière de cMqUe rite,les autres fonction 

de la position géographique, d'ihfluences e x t é ­

rieures, dé besoins spécîati!s,devaient encore coa-

pliquêt la ûiissioû de la France mandataire. 

Si lé Liban, en bordure de là Méditerrâttées eh con­

tact periiiânéût depuis hn tiombre considérable de 

générations avec lés civilisations occidentales j par­

ticulièrement latines et pàr-déSsUS tout avec lès tra­

ditions, les mœurs , l'esprit ft-ançais, mêlé pàf les 

migrations incessantes de Ses réssôMissahts, ses 

relations avec lés Colôhies libanaises d*Amérique 

èt d'ailleurs à l'existence îûtëfnationale de^ peuples, 

présentait un terrâiû relativement propice à l'àetion 

de la Puissance déléguée, i l û'en était pas àbsiolU'' 

ment de même des autres groupements. 

S'abritanl derrière les montagnes dé l'Ànti-Liban 

et dès Ansariehs,régârdànt èftiftout vers la Ville Sàilttte 

ét intellectuelle de Damas, demandant finalement 

aux principes èt aux préceptes coraniques le mot dés 

problèmes sociaux et des énigmes politiques, là 

population syriemae, plus renfermée sur el le-même, 

moins évoluée dans ses él i teâ,Moins instruite dâtis 

ses masses, n'offrait pas à uhe application raisonnéè 

e l o r d o m i é e des règles dé l'article 12 les garanties 

de succès assurés par le Liban. 

Si toutefois des méthodes de collâboràtiofn à peu 

près similaires pouvaient tilitetnéht êtt'e pratiquées 

en Syrie et au Libàh,l'aidé de là France, potirpôrtêr 

tous ses fruits, devrait s'affirmer moins indirecte' 
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parmiles populations alacuites et druzes, plus rudes 

que les précédent es. 

La réalisation du mandat pour la Syrie et le Liban 

serait une œuvre toute d'adapta.tion, de tact et de 

doigté. 

C'est elle que nous allons maintenant étudier, 

nous limitant d'ailleurs pour ne jpas alourdir notre 

texte et surtout pour nous astreindre à la con­

sidération du principal, a l'examen de la collabora­

tion française dans les sphères de l'activité politique, 

administrative et judiciaire. 





DEUXIEME PARTIE 

L A R É A L I S A T I O Î V D U M A N D A T 

P O U R L A S Y R I E E T L E L I B A N 

L ' œ u v r e de r é o r g a n i s a t i o n po l i t ique 

et a d m i n i s t r a t i v e 

O c t o b r e 1 9 1 8 — M a r s 1 9 2 6 

L'application des r è g l e s essentielles 

de l'article 22 du Pacte de la S o c i é t é des Nations. 

L'individualisation de la tutelle dans l'espace, 

son é v o l u t i o n continue dans le temps 

CHAPITRE PREMIER 

L ' Œ U V R E P R É L I M I N A I R E 

D E R E L È V E M E N T G É N É R A L 

Une administration à restaurer, des intrigues à 

déjouer, des haines à apaiser, des misères à secou­

rir, telle est la tâche qui en octobre 1918 échoit dans 

les régions qui leur sont confiées aux agents précur­

seurs du mandat. 

Ces régions qu'une Convention franco-anglaise, 

s ignée à Londres le 3o septembre 1918 et qu'un texte 

britannique du 22 octobre, les « Instructions sur 

l'administration des Territoires Ennemis Occupés , » 

limitent, en dépit des dispositions plus acceptables 

de l'Accord franco-anglais de 16 mai 1916, à une 
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zone littorale, dite Nord, puis Ouest, s'étendant du 

nord d'Alexandrette au sud de Tyr, ont été, de tous 

les pays non turcs soumis à l'autoritarisme de Dje-

mal Pacha, certainement les plus éprouvées et les 

plus meurtries. 

Alors (jut'ûne facuUé d'initiative presque absolue, 

plus encQpe que des moyens d'action puissants,"serait 

indispensable aux ouvriers français de la première 

heure, ces derniers ne seront jusqu'à la conclusion 

de l'Accord franco-britannique dù i5 septembre 

1919 (i) et jusqu'à son exécution, maîtres ni de leurs 

conceptions n i de leurs actes. ^ 

Ils ne pourront én effet se dépenser que dans le 

cadre fixé par les Instructions précitées, lesquelles 

dépassant d'ailleurs sur certains points les prévisions 

de la Convention du 3Q septembre, appliquent aux 

populations palestiniennes, syriennes, libanaises, 

arabes et autres délivrées du joug Ottoman, le régime 

de l'occupation militaire avec commandement 

suprême britannique, rendent, malgré la présence 

d'un lÏAut-'Commissaire français, l'Administrateur 

en chef de la ?one remise à la France directement 

, responsable yisrà-vjs de ce commandement supérieur, 

en termes plus nets instaurent eii Asie Antérieure 

une véritable tutelle anglaise. 

L'administration est à relever, régénérer de fond 

en comble. 

I, Accord concernant la relève des troupes britannique^ de la 
Zone Ouest (et de la zone située au Nord) par des troupes fran­
çaise». - ; , 
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OP lea pargonaagea qui parmi 1^ élites libanaises 

ou syrienties seraient le plus suaeeptiblf s d § f ©taplîr 

les fonction» les plus élevées Q»t pour la plupart été 

déportés et n'ont pas encàre pu regagner leur pstpîe.. 

Les perséeutlçma turques ont ég8lême?i;t pesé sur les 

classes moyennes. Le personnel administratif dési-^ 

rahlf fait presque totalement défaut. Lés éléments 

français de la zone littorak ne paùrrout que se subs­

tituer, au moins dahè les fonetiona les plui délicates, 

aux éléments indigènes absenta, prendre en main 

les guides mattressesiGe sera le meilleur imym d'as­

surer le prompt rétablissement de l'ordre èt le fono-

tionnement normal dés grands feervièes publies, 

d'écarter les intrigUes et d'éviter les éonfliU, de sau­

vegarder l'avenir dès territoires. 

Geux*-ei, conformément aux prineipes du droit des 

gens communément admis et rappelés par lés Ins­

tructions du sa octobre, continueront d'être admi­

nistrés seloB les dispositions essentielles des textes 

qui les régissent déjà, règles générales de la loi turque 

de jQî3 sur l'a4miui«traU0« des vilayets (i) en ce 
qui concerne le vilayet de Beyroulb et Ift région 

d'Alexandrette, règles spéciales du statut du 6 sep­

tembre i864 (a) en ce qui concerne la province 

autonome du Mont'Uban* / 

Les divisions administratives exiptantei§, vilayet, 

sandjak, caza etmudirieb, peEQUt maintenues, Seront 

i. TmàuQ^m franèftise. àrcttivea du HâutsCoiamiseâriat. 
a. Young'. CQfps de droit QtiQmaa. 
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aussi conservés les organismes placés à ces divers 

échelons par les textes de IQÏS et de 1864. 
Le souci primordial du Haut Commissaire et de 

l'Administrateur en c h e f d e l a z o n é cotière consistera, 

le pouvoir central de ConstantinOple étant déchu de 

ses droits, à doter l'ensemble des territoires remis à 

la France d'une forte administration centrale, capable 

de remuer toutes les bonnes volontés et de grouper 

tous les efforts pour un même résultat, d'établir un 

programme et de lé faire exécuter. 

Dans ce but, le premier arrêté de rAdministrateur 

en chef de la zone littorale,; arrêté n" i du 24 octobre 

1918(1), crée à Beyrouth, ville maritime, base com­

merciale, militaire et intellectuelle, une Administra­

tion Centrale, dirigée par un officier supérieur. 

Un Secrétariat général, un Secrétariat particulier et 

un Cabinet militaire composent les bureaux de cette 

administration. 

Le Secrétariat général, rouage le plus important, 

comporte : 

Une direction des Affaires civiles, du Personnel et 

du Contentieux. 

Un bureau des Finances, des Postes et Télégra­

phes et des Douanes. 

Un bureau du Ravitaillement, de l'Agriculture, 

. des Eaux et Forêts. 

Un bureau des Travaux publics. 

I. Bullelin Mensuel des Actes Administratifs des Territoires 
Ennemis Occupés de la Zone Ouest. Première année , n? i, p. a. 
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Un bureau du Service de Santé et de l'Hygiène 

Publique. 

Un bureau de la Justice et des Biens Wakoufs 

ou de mainmorte. 

Un bureau du Commerce et de l'Industrie. 

Un bureau de ia Gendarmerie et de la Police. 

Un bureau de l'Instruction publique. 

Enfin, un bureau de la Comptabilité, du Matériel 

'et-des Archives..;^ ^ / 

Tous ces bureaux ont pour missiou de centraliser 

et d'étudier les questions, de préparer les projets 

d'organisation ou dé réorganisation, d'exécuter ou 

faire exécuter, de contrôler et corriger; en un 

mot d'agir comme des organismes susceptibles 

de faire prévaloir l'intérêt public sur les inté­

rêts particuliers des groupements et des indivi­

dus. " '-̂  • 

Mais dans un pays désorganisé, ruiné, manquant 

d'équilibre, une administration centrale, créée de 

toutes pièceset provisoire, ne saurait, si puissamment 

armée fût-elle, communiquer aux administrations 

locales indigènes, pratiquement, inexistantes, l'éner­

gie voulue, si des auxiliaires de cette administra­

tion centrale né Venaient près de ces administra­

tions locales contrôler ou assurer l'exécution des 

décisions supérieures, "vérifier que l'œuvre de l'au­

torité organisatrice est appropriée et efficace. 

Aussi pour prolonger l'action de l'Administration 

Centrale, l'arrêté n" i du a4 octobre place-t-il auprès 

de l'administration indigène de chaque vilayet ou 



proviniee «a offioier ft-aRçais qui pre&d le noin 4*ad­

ministrateur du viliayet ou de la proviftQç et; ©Ht 

asaiaiê d'autres olftciers, lesqueU fêroàt en enême 

temps office de conseillers auprès df8 différents 

services loeaux-

Des gouverneurs militaires «pprés de l'administra­
tion des sandjgks et dêi sous-gouvêrneurs mprès 

de celle des oazas, ooatinuent les efforts de l'adroinis-
iralion centrale et des administrateurs des vilayets 

ou provinces. 

I l nous e§i impogiible de rentrer ici dans les 
détails,des pouvoirs §t attributions de rAdminis­
trateur en cbef, des administrateurs, gouverneurs èt 
sous^gouverneurs, 

Les fonctions de rAdministrateur en chef se 
déduisent aisément de soia rôle de « Délégué direct 
de Général*^ Commandant en Chef ». De lui ou de 

son seerétariat sous sa responsabilité, doivent partir 
toutes les directives ©t ài lu i doivent aboutir toutes 
les doléances, toutes les propositions, tous les 
rapports importants. 

A leur tour délégués de l'Administrateur en ebéf 
et plaeés par lui auprès des administrations locales 
indigènes, les administrateurs des vilayets ou pro­
vinces sont les intermédiaires obligés entré l 'Ad­
ministrateur en chet et les fonctionnaires looaux. 
Ils donnent à ces derniers, indique j'arrête i , les 
directives nécessaires pour rappUcation dés arrêtés et 
décisions de l'autorité supérieure, assurent la liaison 

/entre les différents services, centralisent les rensei-
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gnçments qui m ^manenl, Qoustateui les résultats 

et coordonnent les efforts. 

Les gouverneurs et sous^gouvemetirs exercent 

dans les san4Jaks et les cazas des fonctions à peu 

prés analogues à celles exercées dans les vilayets 

et provinces par les administrateurs de ces circons­

criptions. 

Mais une objection intervient. L'arrêté fonda­

mental du 34 octobre 1918 dit d'une part que les 

administrateurs, gouverneurs et sous-gouverneurs 

ne sont que juxtaposés aux administrations indi­

gènes locales, del'autrequeces mêmes représentants 

de ràdministration centrale dirigent et ordonnent-

L'expression auprès de l'arrêté n" i ne |constitue-

rait'cUe pas un simple artifice de langage ? Les fonc­

tionnaires juxtaposés eu 1918-1919 à l'administra­

tion indigène n'auraientrils pas été en réalité les 

maures souverains de cette administration, à la 

manière des valis, mutessarifs et caïmacams du 

régime turc ? ' , 

Il est un fait certain, que l'on ne peut nier, c'est 

que devant ia carence ou l'absence d'administra­

teurs, mutessarifs ou caïmacams indigènes, les délé­

gués français ont da dans de multiples pas et jus­
qu'à l'arrivée du Général Gouraud, c'est-à-dire 
jusqu'à la réorganisation des territoires de mandat, 

faire métier de vali, de mutessarif et de caïma-

cam. 

P'autres é l é m e n t s français ont également dû, 

dans des domaines exigeant une préparatioui tecb-
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nique spéciale, directement pourvoir au fonction­

nement des services indigènes. 

Mais i l est un autre fait certain, c'est que les 

administrateurs successifs de la Zone Ouest ét leurs 

délégués cberchèrent constamment à associer à leur 

œuvré les éléments indigènes, à se dessaisir progres­

sivement au profit des Syriens et Libanais de leurs 

fonctions et de leurs attributions. L'examen des 

arrêtés s'échelonnant entre les dates du 24 octobre 

1918 et du 1°' septembre 1920 est à ce sujet convain­

cant. S'agit-il de surveiller l'adiministration de la jus­

tice, d'examiner les plaintes concernant les lenteurs, 

les abus d'autorité, les cas de corruption, de tran­

cher les conflits de juridiction, de se prononcer sur 

certaines questions de principe soulevées par l'état 

d'occupation, d'étudier des réformes, un Comité 

Supérieur de Contrôle composé de cinq membres, 

dont quatre jurisconsultes indigènes, sera invité à 

doubler le bureau die là justice dè l'Administration 

centrale et dans de nombreux cas à se substituer 

à lui (1). 

S'agit il encore de réparer les ruines matérielles 

accumulées par la-guerre, d'entreprendre des grands 

travaux d'intérêt général ou de distribuer des 

secours, les compétences indigènes seront toujours 

écoutées , obtiendront toujours dans les différentes 

commissions const i tuées un nombre prépondérant 

I. A r . Z. O., n» 34 du 14 nov. 1918 et Déc i s ion Z. O . , n» 33 du 
i 5 nov. 1918. 
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de sièges (i). Elles ne seront donc pas tenues à 

l'écart, comme on l'a trop prétendu de la conduite 

et de la marche des affaires publiques. 

Cette volonté française de ne travailler qu'en 

collaboration aussi serrée que possible avec les popu­

lations autochtones, de faire le plus large emploi de 

leur expérience et de leur savoir apparaît de façon 

- parliculièrement nette dans un arrêté pris en date du 

i5 mars C920 par le Général Gouraud (a). , 

L'arrêté d » 24 octobre 1918 avait placé des fonc­

tionnaires français auprès des administrationsiocales 

indigènes , l'arrêté du i5 mars 1920, réplique à celui 

du 20 octobre, place auprès de l'Administration cen­

trale française de la zOne cotière des conseillers 

privés indigènes. 

Quels furent les résultats de l 'œuvre initiale fran­

çaise au Levant, de la création d'une solide adminis­

tration centrale, française, en Zone Ouest, de l'éta­

blissement de délégations à pouvoirs flexibles, 

éventuel lement entiers, auprès des administrations 

locales indigènes, des appels faits à la collaboration 

des populations autochtones? 

Nous répondrons avec l'opinion indigène sincère 

qu'en introduisant les méthodes de notre adminis­

tration en zone littorale, qu'en sapant dans leurs 

racines les vices de l'administration turque, qu'en 

1. Consulter collection A P . Z . O. 
2. A r . H . C n o i o S d m 5 mars 1920 complété par A r . H . C. 

n» 121, du 23 mars 1930. . 
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soumettant IVbténtîoti des fonctions publiques aux 

épreuves de rexamenou du concours, qu'en établ is­

sant le contrôle à tous les échelons , les Français du 

Levant de 1918 à igao ont ainsi préparé un terrain 

propice à l'application, dès septembre 1920, des 

principes du mandat; 



CfiAPlTRE l i 

L É S O R H À N i S M É S filJ Î S Ï A N B A t E N S Y R Ï È 

E T A U L I B A N 

Haut Gommissaf iat et b é l é g a t i o n s 

Nous Véûôûs d'êssâyêr de moutref, très succine-
teïneittt, comment au cours de la période d^occupa-
tion militaire sôus contrôle anglais, îe Haut-Com. 
missariat français, rÀdminislratlon Centrale de la 
26ne cotière èt ses ramillcatîons auprès des admints-
irations locales avaient assisté les populations au­

tochtones en essayantde créer une unité de doctrine 
et d'action, en commençant de relever les ruines de 
la guerre, en écartant les intrigues et recherehant la 

Collaboration indigène la plus sûre et la plus efficace. 

Mais son mandat oriental lui ayant été remis, 
chargée désormais d'une mission bien déterminée, 
conduire confoitoément atix dispositions de l'article aa 
du Pacte les populations syriennes et libanaises à 
leur majorité politique, là Ffâttce voudra dès lors 
et dans le plus bref délai, de Puissance Occupante 
devenir Puissance Mandataire. 

Il faudra, ponr atteindre ce but, passer du système 
d'administration de Tarrètê du a4 octobre 1918 à un 
système n<)uvéau,à un mode de collaboration dans 
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lequel les communautés du paragraphe 4 de l'ar­

ticle 32 ayant été organisées, les attributions de l€ 

Puissance Mandataire et celles de ces communautés 

seraient aussi nettement délimitées que possible. 

Une première et grande délimitation de ces attri­

butions eut lieu quelques semaines après la chute 

de l'Emir Fayçal , lorsqU'en septembre 1920 furent 

créés et organisés les Etats autonomes du Grand 

Liban, des Alaouites, d'Alep et de Damas. 

Nous disons une première et grande délimitation, 

car ce ne sont pas les seules dispositions prises par 

la Puissance Mandataire à l'occasion de ses actes les 

plus importants qui circonscrivent les rôles des 

deux parties, nation assistante et nations assistées, 

mais la plupart de celles que l'on rencontre dans les 

arrêtés parus jusqu'à ce jour. 

Nous ne pouvons cependant nous en tenir ici 

qu'aux étapes principales de l'organisation et de 

l 'évolution du Mandat. 

Ces étapes principales nous semblent dans le 

domaine de l'activité politique et administrative, 

marquées après septembre 1920 par : 

La création et l'organisation en juin 1922 de la 

Fédération des Etats autonomes de Syrie. 

La création et l'organisation en mars 1922 d'un 

Conseil Représentatif de l'Etat du Grand Liban, en 

août et septembre 1923 des Conseil Représentatifs 

des Etats de Damas, d'Alep et des Alaouites. 

La suppression en décembre 1924-ianvier 1925 de 

la Fédération des Etats autonomes de Syrie et la 
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création à la même époque de l'Etat de Syrie formé 

des ex-Etats d'Alèp et de Damas. 

Ce sont ces réalisations sucessives du programme 

français que npus allons maintenant examiner. Mais 

nous devrons auparavant, tant pour satisfaire aux 

exigences de la logique que pour faciliter l'exposé des 

paragraphes et chapitres qui suivront, consacrer 

quelques pages à l'étude de l'organisme plus spécia­

lement chargé de l'exécution du Mandat. Nous vou­

lons parler du H^ut-Commissariat, de ses services 

centraux et de ses prolongements auprès des Etats, 

les Délégations. 

Le texte de la Convention franco-britannique du 

3o septembre 1918 n'accordait au Haut-Commissaire 

de la République Française au Levant que le titre 

« de principal conseiller politique » du commandant 

en chef qui était anglais et ce titre ne valait que pour 

la zone des intérêts strictement français. Une clause 

de la Convention du 3o septembre permettait au sur­

plus à l'autorité suprême britannique d'éviter les 

avis de son principal conseiller. 

Dans de telles conditions, la composition, les 

attributions, le rôledu Ilaut-Commissariat de 1918 et 

de 1919 ne pouvaient être ceux de cet organisme 

transformé en 1920. 

Le Haut-Commissariat de la période préliminaire 

de relèvement général ne fut que ce que les circons­

tances lui imposaient d'être, un poste avancé du 

ministère des Affaires Étrangères, une institution à 
R. de Feriet ' 3 
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la fois chargée et de soutenir les intérêts français en 

territoires d'influence française et comme l'Admir 

nistration Centrale de la zone cotière de venir en 

aide à nos amis indigènes. Les questions d'instruction 

publique et de ravitaillement le préoccupèrent 

surtout. 

Le sens nouveau imprimé à notre œuvre par l'ar­

rivée du Général Gouraud, la décision de San Remo 

relative aux mandats, puis la création des Etats auto 

nomes et partant la suppression de l'Administration 

de la Zone Ouest, laquelle s'était d'ailleurs transfor­

mée en Contîfôle Administratif, amenèrent des modi»-

fications successives plus ou moins importantes du 

Haut-Commissariat (i). Modifications d'ailleurs par­

tielles, n'affectant le plus souvent qu'un service, ou 

un groupe de services, que des fractions de person­

nel. Le i ^ mars 1921 un texte plus général (2) tente 

cependant de fixer de façon plus stable le nombre 

des bureaux; et l'étendue de leurs attributions. Mais 

les besoins variant, d'autres décisions supprimèrent 

à nouveau tel service ou ressuscitèrent tel autre, 

créèrent tel office ou jumelèrent tels emplois ( 3 ) . 

1. Ar. H . G., W 81 du 19 février 1920 créant un Service de drog-
manat; n^ga du i"' mars 1920 créant un Service de prophylaxie 
ant ipaludéenne; n" 100 du 10 mars 1920, organisant le Service du 
Contrôle administratif du H . G ; n" 338 du 1=' septembre 1920 
portant suppression de la Zone Ouest et réorganisation provisoire 
du H. G.; n° 469portant réorganisation du Service des douanes de 
la Syrie et du Liban ; no 554 du 6 ijovembre 1920 créant unBureau 
des Etudes économiques , etc... 

2. Ar. H. G. , no 824 du 17 mars 1921. 
3. Gonsulter table alphabét ique du Recueil des Actes adminis­

tratifs du Haut-Commissariat, vol. VI, p. 77 et suiv. 
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Depuis le i4 février 1926, date qui marque sa der­

nière réorganisation (i), le Haut-Commissariat de la 

République Française dans les Etats de Syrie, du 

Grand Liban, des Alaouites et du Djébel Druze, com­

prend treize rouages : , 

Le Cabinet du secrétaire général. 

Le Bureau du conseiller des études législatives et 

du contentieux. 

Le Bureau du conseiller financier. 

L'Inspection générale des douanes. 

L'Inspection générale des postes et télégraphes. 

Le Bureau du conseiller pour les travaux publics et 

le contrôle des sociétés concessionnaires. 

Le Bureau du conseiller pour l'instruction publique. 

Le Bureau du conseiller pour l'archéologie et les 

beaux-arts. 

Le Bureau du conseiller pour l'hygiène et l'assis­

tance publique. 

Le Bureau du conseiller pour les affaires écono­

miques et agricoles. 

Le Bureau des services consulaires. 

L'Office de protection pour la propriété commer­

ciale, industrielle, artistique, littéraire et musicale. 

Le Contrôle des polices locales. 

Le Haut-Commissaire de 1918 et 1919 avait détaché 

un officier de liaison, un délégué, auprès des auto­

rités chérifiennes de Damas et un autre auprès de 

celles d'Alep. L'Administration Centrale de la zone 

I. A r . H . G. n° 4a/S et 43/S du 14 février igaô. 
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cotière avait eu de son côté dans la personne des 

administrateurs des vilayets ou provinces, des gou­

verneurs des sandjaks et des sous-gouverneurs des 

cazas ses représentants auprès des administrations 

indigènes locales. 

Le Haut-Commissariat de igao et des années sui­

vantes, de la période de mandat, devait, comme le 

Haut-Commissariat précédent et comme l'Adminis­

tration Centrale d e l à zone cotière, avoir ses antennes 

auprès des autorités indigènes. 

Ces antennes ou prolongements furent les Dé lé ­

gations. . 

Les ennemis du Mandat français ou des esprits qui 

simplement n'ont pas su ou voulu saisir le sens 

précis et nécessaire de notre mission au Levant ont, 

parfois iavec violence, critiqué l'organisation du 

Haut-Commissariat et celle des Délégations. Ils ont 

présenté celles-ci et celui-là comme des organismes 

monstres, superposés aux gouvernements indigènes 

et jouant le rôle d'exécutifs supérieurs. Nous véri­

fierons plus loin les attributions tant du Haut-Com­

missariat que des délégations, partant l'exactitude 

•du second chef d'a,ccusation. Nous ne retiendrons 

ici que le premier. 

Si le nombre des bureaux du Haut-Commissariat 

n'a guère varié entre 1921 et 1926, 14 bureaux, 

directions ou services en 1921, i3 en 1925, du moins 

les diminutions successives dè crédits qui, à Paris, 

ont affecté le chapitre « S y r i e » ont-elles entraîné 
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des compressions notables à l'intérieurde ces bureaux. 

Où l'on comptait en 1922 trois fonctionnaires on en 

compte aujourd'hui un (i). 

Les Délégations du Haut-Commissariat auprès-des 

Etats furent-elles de leur côté jamais aussi riches en 

effectifs français et aussi pesantes pour les Gouver­

nements indigènes qu'on l'a prétendu et le prétend 

encore ? Si nous en croyons les textes, elles com­

prenaient à l 'époque des plus vives critiqués, en 1920 

et 1921, dans les États et aux dates ci-après indiqué^ : 

Etat du 
Grand 
Liban 

Etat de 
Damas 

Etat 
d'Alep 

Etat des 
Alaouites Totaux 

Fonctionaires de tous grades 

20 Septembre 1920 (2),. 

4 Juillet 1921 (4) 
7 Septembre 1921 (5).. 

49 
29 
32 

29 29 

18 

- 26 
24 

n 3 

Ces chiffres 18,49, ^9, 29, 29, 26, 32, 24, embras­

saient, comme il est précisé aii tableau ci-dessus, la 

totalité du personnel français, supérieur et subal­

terne, détaché, auprès des gouvernements des Etats, 

délégués du Haut-Commissairè, conseillers adminis­

tratifs près des autorités locales, conseillers des ser­

vices indigènes, adjoints, secrétaires, sténo-dacty­

lographes, chauffeurs, etc.. 

1. Ar. H . G. N» 953 du i 5 juillet 1921 et Tableaux actuels 
(Archives H . C.) 

2. A r . H . C. no 36i du 20 sept. 1920 ' 
3. A r . H . G. n" 424 du 18 oct. 1920. 
.4. A r . H. C. n" 933 du 4 juillet 1921, 
5. Ar. H . G. n° 1019 du 7 sept. 1921. 
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Déjà relativement faibles,les totaux qui précèdent 

s'abaissent encore, sien toute logique on retranche 

du cadre des Délégations l'efifectif des employés 

secondaires, sans influence sur l'exécution du Man­

dat, sans attributions d'ordre public, sans poids. 

Ces employés secondaires déduits, les chiffres 

du 4 juillet 1921 tombent à i'"] pour l'Etat du iGrand 

Liban, 18 pour l'Etat de Damas,20 pour l'Etat d'Alep, 

i3 pour l'Etat des Alaouites. 

Ils ne varieront guère jusqu'au 29 décembre 1922. 

A cette date, par Suppressions d'eniplois ou passage 

d'un certain ifiombre de fonctionnaires français dans 

les hiérarchies locales, nouvelle réduction du per­

sonnel des Délégations (1). Cellès-ci, exception faite 

de la Délégation placée auprès de la Fédération des 

Etats autonomes de Syrie, créée le 28 juin 1922, ne 

comprennent plus que ^ fonctionnaires supérieurs et 

subalternes au Grand Liban, 8 à Damas, 7 à Alep, 

5 à Alexandrette, 5 aux Alaouites (i). 

A la dissolution de la Fédération, au 3i dé­

cembre 1924 le chiffre toial du personnel des Dé lé ­

gations auprès des Etats de Mandat est de 34, tous 

fonctionnaires compris. Si de ce chiff're 34 on enlève 

comme nous l'avons déjà fait plus haut, l'efTectif 

des employés secondaires, 3 drogmans, 6 secré­

taires ou dactylographes, 6 chauffeurs (a), i6 Fran-

1. Ar. H. c. no 1753 du 29 déc . 1922, 
2. Il convient de plus de retrancher du chiffre 34, deux fonc-

• tionnaires importants, au service direct des Gouvernements indi­
gènes , les conseillers financiers des Etats du Grand Liban et de 
Syrie: 
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çais, délégués du Haut-Gommissaire, délégués 

adjoints et rédacteurs prolongent ainsi au seuil de 

l'année 19^5 et dans l'ensemble des territoires la 

mission de collaboration étroite que constitue le 

Mandat (i). 

Il serait superflu dé chercher à démontrer davan­

tage l'inanité des allégations qui tendent encore 

à présenter le Haut-Commissariat et ses prolonge­

ments auprès des Etats syrien, libanais et .a lâouite 

comme de vastes organismes, lourds en personnel, 

se substituant non seulement par leurs attributions, 

mais encore par leur masse aux exécutifs indi­

gènes . 

Mais ceux qui malgré les compressions opérées 

depuis 1921 et igaadans le persounelduHaut-Com­

missariat et des Délégations continuent de grossir 

les effectifs de ces rouages ne commettent-ils pas une 

erreur? N'englobent-ils pas dans le Haut-Commis-

I. A r . H . C . n" Soig du 3i décembre 19^4) art. 2 : « Les Délé­
gations du Haut-Commissariat p lacées auprès des Etats sous 
Mandat sont c o m p o s é e s comme suit et comprennent le personnel 
dés igné ci-dessous : 

A. — Etat du Grand Liban (tableau simplifié) 
I Dé légué , I Conseiller financier, i Rédacteur f. fonctions de 

Chef de Cabinet, i Rédacteur, i Secrétaire-Dactylographe, 
I Chauffeur. 

B. — Etat des Alaouites (tableau simplifié) 

I Dé légué , I Délégué-adjoint , i Drogman ( ind igène) , ! Chauf­

feur. 

G- —Etats de Syrie et du Djebel Druze (tableau simplifié) 
I Dé légué , 4 Délégués-adjoints, i Conseiller financier, 5 Rédac­

teurs, 4 Secrétaires (français et indigènes) , 2 Dactylographes 
(français et indigènes) , 2 Drogmans (indigènes), 4 Chauffeurs ». 
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sarial et les Délégations des Français primitivement 

attachés au service direct du ^Mandat et progressi­

vement passés au service des Gouvernements indi­

gènes ou encore recrutés par ces Gouvernements 

après acceptation de la Puissance Mandataire? 

Ces Français l iés par contrat non v is -à-v is du Haut-

Commissariat mais vis-à-vis des Etats autonomes, 

rétribués par eux, 'ne sauraient cependant être assi­

milés à des agents du Mandat. Placés , soit comme 

conseillers techniques dans des situations mixtes, 

dans des fonctions de collaborateurs immédiats des 

chefs de services indigènes et de chargés de liaison 

entre ces Chefs de services et les Délégations, soit 

comme magistrats, ingénieurs, professeurs employés 

dans les hiérarchies indigènes, ils ne peuvent être 

logiquement tenus, surtout ceux de la dernière caté­

gorie, que pour des Français en dehors de l'adminis­

tration française, que pour des auxiliaires moraux 

du Mandat. 

Le nombre de ces auxiliaires ajouté à celui des 

agents de la Puissance Mandataire n'aurait d'ailleurs 

à aucune époque suffi à motiver les critiques aux­

quelles nous avons fait allusion. 

Le total des Français engagés par les Etats n'a en 

effet jamais dépassé 200 (i), 

On ne saurait non plus raisonnablement soute­

nir qu'il y a eu accaparement des hauls-postes ,dépos-

session des autochtones par nos nationaux. Ceux-ci 

I. Statistiques divierses. 
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savent occuper dans s les hiérarchies indigènes 

des emplois modestes comme des emplois plus é levés . 

C'est ainsi que parmi les 6g Français et Françaises 

actuellement" au service direct du Grand-Liban 

on trouve une dactylographe, une infirmière-lingère 

dans une école, un chef d'équipe des P. T. T . , une 

institutrice dans une école maternelle, etc.. • 

Pas plus qu^elle n'a voulu encombrer de ses fonc­

tionnaires les sérails de Beyrouth, d'Alep, de Damas 

et de Lattaquieh, la Puissance Mandataire n'a 

entendu aux différentes phases de l'évolution du 

/mandat priver les Gouvernements indigènes des attri­

butions normales que leur conféraient les tejqtes. 

Le Haut-Commissariat et les Délégations -r— car 

nous n'avons pas à examiner quelles prérogatives 

les administrations indigènes consentent aux fonc­

tionnaires français passés à leur service — n'ont 

jamais possédé, nous semble-t-il, que les droits 

indispensables à l 'exécution de leur mission. 

Celle-ci, si on se reporte au Texte du mandat, 

rapidement analysé au cours de notre chapitre II, 

consiste non seulement à guider les populations 

mineures vers leur majorité politique, mais encore 

à les représenter auprès des puissances étran­

gères, des personnes morales du droit des gens, 

à veiller d'autre part à ce que soient respectés de 

manière égale en Syrie et au Liban les intérêt moraux 

et économiques des Etats Membres de la Société des 

Nations, puis ceux de la communauté internationale. 



46 L ' A P P L I C A T I O N 1 ^ ' U N M A N D A T 

Les bureaux du Haut-Commissariat agiront donc 

tantôt comme conseillers du Haut-Commissaire (i), 

tuteur des gouvernements indigènes , tantôt comme 

rouages substitués à ceux encore inexistants des 

Etats. 

Le Bureau du Conseiller pour l'Instruction 

publique— nous donnerons quelques exemples — 

est ainsi revêtu de triples attributions (a) : 

1° A u titre de la mission de tutelle du Haut-Com­

missaire, il examine en ce qui concerne rinstruction 

publique les budgets prévus par les Etats, étudie les 

propositions relatives à l'organisation de l'enseigne­

ment, aux ouvertures d'écoles, au recrutement et à là 

formation professionnelle du personnel, aux pro­

grammes scolaires, aux conditions de délivrance 

des diplômes. . . ' 

a' Il contrôle, l'article lo du mandat| intervenant, 

tous les établissements privés établis en territoires 

de mandat ; 

3° Il s'inquiète des besoins des écoles privées fran­

çaises, de cel lessubventionnées soit par le Haut-Com­

missariat soit par le ministère des Affaires Etrangères 

(Ecoles des Congrégations, de la Mission laïque, de 

l'Alliance israélite universelle, dès Patriarcats indi­

gènes . . , ) . Il instruit leurs demandes et veille au bon 

emploi des subventions. 

Le Bureau du Conseiller pour l'Hygiène et l'Assis-

I . £ a ce qui concerne les pouvoirs du Haut-Gommissaire, voir 
Annexe U, Décret Millerand du23 nov, 1920. 

a. Ar . H . C. 42/S du i4 fév. igaS et arrêtés ppécédcûts H . G . 
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tance publiques, comme le précédent, assiste le Haut-

Commissaire dans ses diverses fonctions de tuteur, 

de chargé des intérêts extérieurs des Etats et de ceux 

de la communauté internationale (i). 

Il connaît, par délégation de pouvoir du Haut-

Commissaire, tuteur, de toutes les questions intéres­

sant l'hygiène et la santé publiques dans les terri­

toires de mandat, contrôle au point de vue technique 

le fonctionnement des dispensaires, hôpitaux, 

ouvroirs, asiles, orphelinats, crèches, senatoria des 

Etats, inspecte au point de vue sanitaire et après 

entente avec les services indigènes les écoles et les 

prisons, étudie et exécute , toujours d'accord avec 

les Gouvernements locaux, les règlements relatifs à la 

protection de la santé publique. 

Aux termes de l'articie i3 (a) du mandat, le Man­

dataire devant assurer l'adhésion de la Syrie et du 

Liban aux mesures d'utilité communes adoptées par 

la Société des Nations pour prévenir et combattre 

les maladies, le Bureau du Conseiller pour l'Hygiène 

et l'Assistance é^t chargé de préparer l'adhésion des 

Étals à ces inesures et de faire appliquer les règles 

édictées. 

Enfin, en liaison avec le Conseiller pour l'Instruc­

tion publique, i l surveille les différentes œuvres d'as-

sistance françaises. 

Nous ne multiplierons pas les exemples, lé rôle 

dévolu au Haut-Commissariat apparaît désormais de 

1. A r . préci tés , 
a. Voir a D n e x e m. 
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façon suffisamment nette pour que nous n'ayons pas 

à insister. 

La plupart de ses bureaux ont, en raison des attri­

butions complexes du Haut-Commissaire, à reuiplir 

des fonctions multiples qui ne sauraient sans heur­

ter les textes fondamentaux, article 22 et Charte du 

mandat, sans nuire à l'ensemble, l'harmonie et la 

continuité de l'œuvre entreprise être confiées aux 

gouvernements indigènes. Tant que le Mandat vivra, 

que les Etats deSyrie,du Grand Liban et des Alaouites 

ne seront pas des personnes absolument indépen­

dantes et souveraines du droit des gens, un orga­

nisme central, capable non seulement de conseiller, 

aider et guider ces Etats, mais encore de les faire 

bénéficier des progrès réalisés au dehors, de les 

faire participer au développement incessant de l'hu­

manité, se révélera indispensable. 

Que l'on n'oppose donc pas le Haut-Commissaire 

aux chefs des Etats autonomes, le Haut-Commissa­

riat à leurs services généraux. Ce serait puéril. Le 

Haut-Commissaire exerce par délégation les pour-

voirs spéciaux qui sont conférés à la Puissance Man­

dataire par l'article 22 du Pacte et la Déclaration de 

mandat, les gouvernements indigènes exercent toutes 

les fonctions que la Société des Nations n'a pas 

remises à la nation déléguée. Nous ne sommes pas 

en présence d'une superposition de pouvoirs mais 

d'un partage d'attributions. Il n'y a pas subordina­

tion des Etats à la Puissance Mandataire, mais colla­

boration. C'est ainsi qu'il faut comprendre le Man-
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dat en se plaçant franchement; devant les textes de 

base, en reconnaissant que ce sont eux et non le 

bon vouloir du tuteur qui limitent le champ d'acti­

vité de chacun, du Haut-Commissaire, du Haut-Com­

missariat et des Délégations d'une part, des Gouver­

nements indigènes, de l'autre: 

Mais que sont les Délégations? Les prolongements 

du Haut-Commissariat, avonsruous écrit. , 

Extrêmement réduites en personnel, les Dé léga­

tions sont rigoureusement placées auprès des gou­

vernements locaux. Les dispositions de l'arrêté n" i 

du 24 octobre 1918 permettaient aux administrateurs 

des vilayets, aux gouverneurs et sous-gouverneurs 

des sandjaks et des cazas de jouer au besoin un 

rôle éminemment actif dans ces circonscriptions, 

d'ordonner et sanctionner. Les instructions spéciales 

du Haut-Commissaire et les arrêtés de 1920 à 1926(1) 

se rapportant à la matière fixent au contraire de 

façon formelle les attributions des Délégations. Elles 

ne doivent en aucun cas élargir leurs pouvoirs, 

rompre la contexture des organismes syriens ou 

libanais ; elles ne leur sont que juxtaposées . 

Quelles sont dans ces conditions les attributions 

des Délégations, de leurs chefs respectifs, représen­

tants du Haut-Commissaire ? 

« E x e r c e r le contrôle 'pol i t ique et administratii 

du gouvernement local, » stipule l'arrêté n" /^o3 du 

I. Ar . H . C. organisant les Etats ou portant réorganisat ion 
(voir chapitre III). 
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9 octobre 1920, portant organisation provisoire du 

Gouvernement d'Alep. 

« Viser certaines décisions importantes prises pa)\ 

les gouvernements Jocaux. 

« Correspondre pour les affaires courantes avec les 

conseillers placés auprès des services des Etats, 

mettre au point avec eux les djécisions à viser. 

«En cas de conflit, dénouer d'accord avec les chefs 

d'Etat les différendis nés .entre les conseillers et les 

autorités locales. 

« Se tenir en contact aVec les populations indi-

g è n e s ( i ) , » -

Telles sont les fonctions principales des chefs des 

Délégations pu Délégués que des adjoints peuvent 

seconder. 

Mais; puisque le visa du Délégué rend seul e x é c u ­

toires certaines décisions des Gouvernements locaux 

n'est-on pas autorisé à considérer le représentant 

du Haut'Gommissaire comme, non plus en marge de 

l'admininistration indigène, mais au-dessus ? 

A cette objection, assez précaire, nous répondrons 

que le fait pour le Délégué de viser certains actes des 

Gouvernements autochtones,actes se rapportant plus 

spécialement aux matières soumises au contrôle étroit 

de la Puissance Mandataire, sécurité publique orga­

nisation administrative, finances, législation doua­

nière, etc...,ne constitue ni une substitution de pou­

voir ni une marque de défiance v i s -à-v i s des Etats. En 

contresignant un arrêté le Délégué sanctionne beau-

I, Instructions aux Délégués , 
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coup moins une décision de l'autorité indigène qu'il 

ne se rend responsable v is -à-v is du Haut-Gommis­

saire de la décision prise par cette autorité. Bien plus 

l'approbation du Délégué entraîne la responsabil ité 

du Mandataire devant le mineur et l'avenir, a for­

tiori devant le jugement de la Société des Nations. Le 

visa du représentàntdu naut-Gommissaire n'^ ainsi 

qu'un but : affirmer que l'acte visé est conforme à 

l'esprit du Mandat, qu'il ne lèse ni les intérêts géné ­

raux, immédiats Ou lointains des pupilles, ni éven­

tuellement ceux des Etats Membres de la Société des 

Nations pu ceux de la communauté internationale. 

Haut-Commissaire et Délégués , Haut-Commissa­

riat et Délégations ne sont ni des personnages ni des 

organisations superposés aux gouverneurs et aux 

gouvernements indigènes, mais simplement les indis­

pensables agents et rouages d'une entreprise com­

plexes d'assistance internationale. 

Les uns et les autres s'eflFaceront un jour devant 

les progrès des mineurs. D'ici-là il ne faut pas leur 

contester le droit d'agir dans les limites des textes, 

le devoir d'engager leur responsabilité v i s -à-v is de 

ceux qui'lso;nt charge de guider (st vis-à-vis de 

ceux qui les oht commis à ce rôle. 



CHAPITRE m 

L A C R É A T I O N D E S E T A T S A U T O N O M E S 

L e u r organisation politique et administrative provisoire 

I 

L A C B É A T I O N ^ 

Les puissances alliées s'étant définitivement pro­

noncées sur l'attribution des mandats orientaux, il 

était, nous l'avons indiqué dans les traditions de 

loyalisme, de générosité et d'initiative de lâ France 

de tenter aussitôt la réalisation de sa mission et de 

son programme de Mandat. 

L'état politique de l'Orient, hors des irontières 

syriennes comme à l'intérieur de ces mêmes fron­

tières invitait cependant à l'attente. 

Au norà, en Cilicie, les débuts de l'année 1920 
sont marqués par une campagne de guerre extrême­

ment pénible Contre les troupes régulières et les 

bandes armées de Mustapha Kemal. Les combats 

autour de Marasch (janvier-février) et d'Ourfa 

(février-avril), là victoire française d'Aïntab, le 

23 mai, ont seuls préservé les territoires syriens de 

l'invasion turque. 

Lorsque le 3o mai est signé à Angora l'armistice 
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franco-turc que quelques-uns jugent comme le pré­

lude d'un accord définitif et d'une paix prochaine, 

les plus avisés ne se méprennent pas. 

Les divisions de Muslapha-Kemal recommencent 

en effet la lutte dès juin 1920 et jusqu'à la Conclusion 

de l'Accoi-d de Londres, le 12 mars 1921, ce sera la 

guerre. La Turquie natiouî^iste ne respectera d'ail­

leurs qu'imparfaitement la Convention du 12 mars. 

Jusqu'au 20 octobre 1921, date de l'Accord signé à 

Angora par M . Franklin-Bouillon et Mustapha Kemal 

Pacha, l'action kémaliste se manifestera dans tout le 

nord-syrien par l'intermédiaire de bandes soldées et 

d'agitateurs professionnels aisément recrutés. 

A l'Est, on sait quelle situation le général Gouraud 

trouve du fait de l'émir Fayçal et son gouvernement. 

Des détachements d'irréguliers attaquent les postes 

frontières de la zone littorale. Les troubles gagnent 

en surface et en intensité dans la région d'Antioche, 

dans la Bekaa et le, MerdjayOune. Du 8 mars au 

24 août 1920 la Syrie est en pleine effervescence, en 

état de rébellion contre le mandat français. 

Chez les Ansariehs, déjà turbulents en 1919, les 

manœuvres chérifiennes et kémalistes devaient avoir 

leurs répercussions en 1920 et 1921 : massacres de 

chrétiens en 1920, révolte de 1921 avec installation 

d'un gouvernement provisoire alaouite. 

Enfin des groupements druzes du Djebel manifes­

tèrent leur mauvaise humeur en août 1921. 

Nous passerons sous silence les intrigues plus ou 

moins directes de puissances étrangères contre notre 

R, de Eeriet 4 
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œuvre au Levant, intrigues qui suivirent immédiate­

ment l'accord de septembre igig et la Conférence 

de San Rémo et vinrent jusqu'en 1923 souvent^con--

trarier nos efforts. 

Guerre, révoltes, brigandages, attentats jusque 

sur la personne du Haut Commissaire en juin 1921, 

manœuvres occultes, dénonciations de traités ne 

cessent ainsi de vicier l'atmosphère syrienne de 

1920 à 1922. Une France quelque peu autoritaire 

aurait été, il faut le souligher, absolument en droit 

de maintenir dans les zones troublées ou instables 

l'état d'occupation de 1919 et cela jusqu'au jour de 

la soumission complète , de l'affirmation d'un loya­

lisme certain vis-à-vis du mandat, 

Mais la France voulut faire les premiers pas, con­

quérir même les dissidents et les rebelles par son 

attitude amicale. 

En m ê m e t é m p s que les troupes françaises assurent 

aux Syriens ét Libanais iHntégrité de leur sol, qu'elles 

pacifient le pays, deviennent à ces den^ titres des 

agents éminemment actifs du Mandat, le Général 

Gouraud et ses services préparent l'organisation des 

territoires. 

Des missions d'étude et des commissions d'enquête 

sont formées. Les élites indigènes, les délégués des 

populations et les populations el les-mêmes, celles 

des villes comme celles des campagnes, les, plus 

rapprochées du Haut-Commissariat comme les moins 

accessibles, sont consultés et entendus (i). 

I, ArchivesH. G. 
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Du 3i août au 9 octobre igao, après Un travail de 

mise au point qui révèle un profond souci dè la pro­

portion et dé l'cquitéj le Général Gouraud promulgue 

les arrêtés, créant, délimitant et organisant adminis-

trativement les Etats du Grand-Liban, d'Alep et des 

Alaouites. L'Etat de Damas est formé des régions 

qui ne rentrent pas dans la composition des autres 

Etats (i). 

Le Grand-Liban comprend la montagne qui s'étend 

du Djebel Akkar au nord du Djebel Djermak, la zone 

entière limitée au nord par l'embouchure du Nahr-

el-Kébir, au sud par la pointe du Nakoura (frontière 

palestinienne), les vallées du Nahr-el-Asi et du Nahr 

Litani. 

L'Etat des Alaouites au nord de^l'Etat du Grand-

Liban et comme lui en bordure de la Méditerranée 

s'identifie au massif montagneux et tourmenté des 

i , .Ar. H . Cn-SiStluSi août 1920, délimitant l'État du Grand-Li­
ban ; no3i9 du3o août 1920 délimitant le Territoire de& Alaouites; 
n» 820 du 3i août igao portant dissolution de la circonscription 
adnadnistrative du Vilayet de Beyrouth ; no 321 du 3 i août 1920, 
déclarant dissous le Territoire autonome du Liban, son adminis­
tration et les services qui en relèvent; Ar. n* 33o du i " sept. 1920 
créant un GOuvefnemeût d'Alep ; Ar. n° 336 du i " sept. 1920, régle­
mentant provisoirement l'organisation administrative de l'Etat 
du Grand-Liban; Ar. H. G. no SSj du 1" sept. 1920 réglementant 
provisoirement l'organisation administrative du Territoire des 
Alaouites; Ar. n''367 du 21 sept. 1920 fixant les limites du gouver­
nement d'Alep ; Ar . n' 369 du 22 sept. 1920 fixant le nombre des 
membres de la Gômmissioû administrative du Grand-Liban ; Ar 
no4oi du 7 oct. ijjao complétant l'art> 2 dè Tarrêté n" 32o portant 
dissolution d é s organes et services administratifs locaux du 
vilayet de Beyrouth; Ar. n° 4o3 du 9 Oct. 1920, portant organisa­
tion provisoire du gouvernement d'Alep. 
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Ansariehs, ancien Djebel Loukam des cartes du 

xv" siècle. 

Les Etats de l'intérieur, d'Alep et de Damas, dont 

les arrêtés de 1920 peuvent difficilement fixer les 

limites — l'accord Franklin-Bouillon-Mustapha 

Kemal n'apporteria un commencement de règlement 

à la question des frontières syro-turques que le 

20 octobre 1921 — reçoivent, le premier « les régions 

de l'ancien vilayet (turc) d'Alép », le second celles 

qui dépendent économiquement des villes de Damas, 

Homs et Hama. 

Sur quels principes • généraux, quels v œ u x ou 

revendications des populations indigènes sont basées 

les créations de 19^0 ?Pourqtioi quatre Etats et non 

trois ou deux ou un seul qui eut englobé l'ensemble 

des territoires de mandat tout en réservant un statut 

spécial au Liban déjà autonome? 

La réponse tient en peu de mots: il fallait, les 

populations consultées , leurs désirs connus, l'histoire 

des pays du Levant et de leurs communautés chré­

tiennes et musulmanes attentivement étudiée, la 

géographie et l 'économie des lieux bien pénétrées , 

fairela part du vrai et du faux,du légitime et de l'illégi­

time, du viable et du non viable, créer de telle façon 

que l'avenir respectât les constructions de la veille. 

Il apparut dès lors très clairement aux représen­

tants de la Puissance Mandataire que l'expérience 

d'un Etat syrien unitaire ne pouvait être tentée. Les 

Libanais se refusaient de la façon la plus catégo­

rique à entrer dans toute combinaisoû de cette nature 
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et les Alaouites exprimaient nettement leur volonté 

de posséder une administration autonome sous la 

protection de la France. Les habitants de la région 

d'Alep, réunis en vilayet sous le régime précédent, 

politiquement et économiquement indépendants du 

sud-syrien et de là ville ëx;cëntrilque de Damas, égaux 

des Damascains devant le Gouvernement de Gons-

tantinople, dépités de l'aventure fayçalienne, dési ­

raient pour la plupart conserver les avantages acquis, 

ne pas lier leur sort ni leur prospérité^ économique 

aux dest inées et appétits de voisins qui les inquié­

taient quelque peu. ^ 

Bref, un premier vouloir vivre collectif très pro-

fond, très intense, très accusé animait les populations 

du Liban, un second sans doute moins spontané, 

moins extériorisé, mais tout aussi réel réunissait les 

populations du pays ansarieh. La Puissance Man­

dataire en ne réalisant pas les v œ u x des uns et des 

autres eut, croyons-nous, heurté des nationalismes 

qui s'affirmaient, deux au moins, impérieusement, et 

non pas seulement, comme on l'a dit, contrarié des 

particularismes. 

11 est toujours plus aisé de condamner après coup 

que d'édifier. Le nationalisme syrien s'est révélé 

beaucoup plus intransigeant au cours des années 

1922-1923 et 1924 que précédemment. La nécessité 

de réunir en 1925, après dissolution de la Fédération, 

les Etats d'Alep et de Damas en un seul Etat de 

Syrie n'implique nullement une erreur ou une faute 

à la charge des organisateurs de 1920. 
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Au lendeinam de la guerre de 1914-1918 el d e l à 

Conférence de Paris, l'Orient était imprégné des 

principes affirmés par le président Wilson, les plus 

petits groupements réclamaient leur indépendance 

absolue, prétendaient se constituer en Etats majeurs. 

Le Général Gouraud et ses collaborateurs se sont 

trouvés de ce fait en présence de problèmes com­

plexes, d'aspirations dont la portée était difficile­

ment mesurable. Le Liban, la Montagne alaouite, 

Alep ne revendiquaient p^s seuls leur autonomie 

complète . D'autres régions, celles d'Alexandrette^ 

Antioche, de Homs-Hama, du Hauran pour ne citer 

que les principales, réclamaient aussi l ' indépendance 

et le titre de nations. Le Haut-Gommissaire ne 

retint que les revendications les plus consistantes, 

celles qu'étayaient des réalités historiques, géogra­

phiques, politiques pu économiques . 

Le v œ u alépin procédait alors davantage d'un 

sentiment nationaliste que d'une tendance particu-

lariste, il fut agréé. Puis le Haut-Commissariat du 

Général Gouraud n'envisageait, pas la création des 

États autonomes comme une fin. Celle-ci était en­

trevue dans l'institution plus ou moins rapprochée 

d'une Fédération qui grouperait pour la réalisation 

de programmes communs d'intérêt général trois 

parmi les quatre Etats, ceux des Alaouites, d'Alep 

et de Damas. 

De ce que du régime des Etats autonomes de 1920, 

la Puissance Mandataire est passée en 1922 à celui 

de la Fédération, puis est revenue en 1925 au régime 
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initial avec fusion des Etats d'Alep et de Damas en 

un seul Etat, il ne faut pas conclure trop à la hâte à 

une politique d'expérimentation, au décousu de 

l'oeuvre française au Levant, à une absence de doc­

trine. 

Mais, dernière question i les solutions données en 

igap aux revendications libanaises, alaouites et ale-

pines n'ont-elles pas été marquées par des attribu­

tions il légitimes de territoires, des rattachements 

arbitraires de minorités honorables à des majorités 

contestées , au surplus étrangères ou rivales ? La lé­

gitimité de ces attributions ou rattachements ne sau­

rait, pensons-nous, être contestée ni pour l'Etat des 

Alaouites ni pour ceux d'Alep et de Damas. La popu­

lation alaouite du pays alaouite délimité par les 

arrêtés du Général Gouraud comprend les 3/5 de la 

population totale de l'Etat et se répartit à peu près 

uniformément sur l'ensenible du territoire. Les élé­

ments sunnites (i/5) et les éléments chrétiens (i/5) 

habitent surtout les villes de la côte, Lattaquieh, 

Djébli, Banias, Tartous. Dans la montagne leurs 

groupements ne constituent que des Ilots au milieu 

de la majorité ansarieh. A la population alaouite 

recouvrant le sol alaouite et résolument séparatiste 

devait donc normalement et équitablement revenir 

les régions qui lui ont été remises en 1920. 

Mêmes constatations en ce q̂ î concerne les attri­

butions de territoires aux Etats d'Alep et de Damas, 

le premier peuplé, sandjak autonome d'Alexandrette 

et zone de nomadisme exclus, de 358.000 sunnites 
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et 34.000 chrétiens, israëlites et étrangers, le second 

de 44!7'SQO sunnites, soit lés 9/12 de sa population 

globale. 

La lïréation et les délimitations des Etatsde Damas, 

d'Alep et des Alaouites se justifient donc sans peine 

et elles n'ont guère soulevé que les protestations des, 

partis ou comités extrémistes. 

La formation et la proclamation du Grand-Liban 

ont suscité des polémiques plus violentes. Les uni­

taires syriens reprochent à cet Etat de ne corres­

pondre à aucune réalité, ni historique, ni géogra­

phique, ni ethnique. Pour eux les frontières les plus 

larges, géographiques et historiques, que l'on puisse 

consentir au Liban seraient celles du statut de i 86 i* ' 

1864, légèreinent agrandies à l'ouest et au sud. Rien 

dans le passé ne saurait, affirment-ils, légitimer le 

Grand Liban : c< Le Mont-Liban et les provinces limi­

trophes furent toujours sous la dépendance des pachas 

de Saint-Jean-d'Açre comme Ahmed Pacha, Gezzar, 

Daher E l Omar, Abdallah Pacha, etc. ,etc. , ce n'est 

qu'en 1860, après les événements connus et qui 

amenèrentl ' intervention des puissances européennes, 

que pour la première fois on accorda au Mont-Liban 

une autonomie déterminée avec des prérogatives le 

différenciant des autres parties de l'Empire Otto­

man (i). » Enfin le chiffre des populations rattachées 

au Mont-Liban serait supérieur au chiffre des popula­

tions de cette ancienne province et on ne constate-

I. Mémorandum adressé en iga3 par des unitaires syriens au 
H. C. (Arcliives H. C ) . 
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rait ainsi et en raison de la diversité des confessions 

aucun vouloir vivre collectif parmi les habitants de 

l'actuel Grand-Liban. 

On peut répondre à ces différentes objections que 

le Liban ne fut pas toujours' confiné danis les fron­

tières qui lui furent données en 1861 - i 864. Pour nous 

en tenir à l'histoire des temps modernes 'rappelons 

que l'émir Fafcreddine II au xvii« siècle, les émirs 

Haïdàr et Melhem au xyin», l'émir Béchir II au xix', 

surent, en même temps qu'ils luttaient pour l'indé­

pendance politique et économique de leur pays, 

esquisser la réalisation d'un Liban autonome,dégagé 

de la montagne, ca.pable de nourrir ses populations 

très denses, de les arracher à la famine et à l'émigra­

tion. La création en 1920 d'un Grand-Liban indépen­

dant et viable ne fut au point de vue historique que 

la consécration des efforts multiséculaires d'un peuple 

soucieux de se développer librement, que la répara­

tion de la lésion et dè l'erreur du statut de 1861-1864, 

lequel excluait du Liban les cours de l'Oronte et du 

Litani, les plaines de Tripoli et d'Akkar, le débouché 

de Beyrouth, la région de Saïda. 

De plus il est faux de soutenir que le chiffre des 

populations rattachées en 1920 soit supérieur à celui 

des populations de la montagne. Celui-ci demeure 

supérieur à celui-là (i). 

Enfin la réunion des maronites, grecs-catholiques, 

grecs-orthodoxes, protestants et autres chrétiens des 

I. Statistiques (ArcliivesH. C ) . 
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zones de Tripoli, Akkar, Baalbek, Rayak, Rachaya, 

Hasbaya, Tyr, Saïda et Beyrouth à leurs coreligion­

naires du Liban, ia reconnaissance des foyers chiites 

de la Bekaa et du Liban-sud (Tyr-Saïdà) répondaient 

aux v œ u x de la forte majorité des populations au­

jourd'hui grand libanaises. 

337.000 chrétiens, io5.ooo chiites, 45.000 druzes, 

9.000 fidèles des autres sectes musulinanes minori­

taires ont le iw septembre 1920 salué de leur sol 

natal ou de l'étranger la proclamation du Grand-

Liban. L'élément sunnite qui représente seulement 

le 1/5 de la population totale du Grand-Liban et ne 

forme pas un bloc compact offrit seul une minorité 

protestataire. 

n 

L ' O R G A N I S A T I O N 

Les Etats créés il fallait les organiser et adapter 

notre tutelle à chacun d'eux. 

Or des programmes d'organisation politique et 

administrative bien différents avaient été proposés 

au représentant de la Puissance Mandataire, à la 

Puissance mandataire el le-même, par les comités ou 

particuliers indigènes consultés ou non consultés. Cer­

tains parmi ces programmes concluaient à l'indis­

pensable rejet de toutes les institutions du passé, à 

l'obligatoire abandon de toutes les règles qui avaient 

précédé. D'autres au contraire,plus modérés et moins 
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nombreux,signalaient ce qui pouvait être avantageu­

sement conservé des régimes antérieurs et préconi­

saient une réorganisation par étapes, liée aux pro­

grès qui seraient accomplis. 

Le Général Goùrand opta pour le second système. 

Le successeur du Général Gouraud, le Général 
Weygand, a le 19 mai 1934, à Paris, prononcé les 
paroles suivantes devant le Comité national d'Etudes 
sociales et politiques : « Il y a (pour le mandataire) 
deux écueils à éviter. D'abord que par un libéra­
lisme mal entendu on laisse les Etats faire des choses 

I 

auxquelles ils ne sont pas préparés. C'est là à mon 

avis une des fautes les plus graves que l'on puisse 

commettre, parce que ce serait de la faiblesse qui 

conduirait à bref délai à l'anarchie la plus complète. 

Puis que par excès d'autorité on ne prive les popu­

lations qu'on est chargé d'amener à se gouverner 

e l le -mêmes du moyen d'y arriver. » 

Cette conception de la conduite du Mandat, en 

harmonie parfaite avec le principe de la flexibilité de 

la tutelle de l'article 22 dans le temps, fut aussi la 

conception de 1920, du moins celle que révèlent les 

textes et les créations d alors. 

Mais nous avons vu que les milieux humains liba­

nais, syriens et alouite, ne présentant pas le m ê m e 

degré de civilisation, offraient des capacités de ren­

dement différentes. Essayer dans ces conditions de 

les doter d'organismes identiques n'aurail-ce pas été 

commettre une erreur ou tout au moins une impru­

dence, risquer soit de retarder l'évolution des plus 
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aptes, soit de compliquer les débuts des moins 

avancés . Le jeu véritablement profitable de la règle 

de la flexibilité de la tutelle dans le temps deman­

dait que l'organisation interne des Etats fut d'abord 

adaptée et que la tutelle, el le-même flpxible dans 

l'espace, fut aussi individualisée, dosée selon les 

ressources et les besoins de chaque groupement. C'est 

ce qui fut fait. 

L'organisation des Etats d'Alep et de Danas fut cal­

quée sur celle des anciens vilayets ottomans (i).L'or­

ganisation du Grand Liban rappela eh partie celle 

du statut de 1864 (2). Pour les Alaouites on puisa 

aux sources syriennes et libanaises. La tutelle fran­

çaise, relativement légère dans les Etats de Damas, 

d'Alep et du Grand Liban, fut, non plus lourde, mais 

plus directe chez les Alaouites qui s'étant placés sous 

la protection exclusive et effective de la France la 

réclamaient telle (3). 

Au Grand Liban (4) où les rivalités entre confes-̂ -

sions eusëent empêché les communautés de se mettre 

d'accord sur la désignation d'un gouverneur liba­

nais, le pouvoir exécutif fut provisoirement confié à 

1. Young, Corps de Droit Ottoman, loi deiSji sur l'administra-
tioii des Vilayets. H . C. (Archives),loi de igiS modifiant la loi de 

2. H . C. (Archives). 
Un arrêté n° 3o66 du 9 avril 1926 a modifié l'arrêté no 336 du 

I"' sep. 1920 eh ce qui concerne les circonscriptions adminisdi-
tratives de l'Etat.Du sy.stème à trois échelons , sandjak,caza,mu-
rieh on est p a s s é à im sys tème dedeux échelons,district ,mudirieh. 

3. H . G . (Archives)et A r . H . G .n" 3i9 du3i août 1920délimitant 
le Territoire des Alouites, considérants . 

4. A r . H , G. n» 336du le'sept. 1920. 
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un Gouverneur français assisté d'un secrétaire géné-

rallibanaisl 

Sept grands services d'Etat, Intérieur, Gendar­

merie et Police, Finances, Justice, Instruction 

Publique et Beaux-Arts, Services économiques 

(agriculture, commerce et industrie). Hygiène et 

Assistance médicale, tous dirigés par des directeurs 

indigènes, éventuel lement conseillés par des techni-

cien français, se partagèrent la gestion supérieure des 

affaires publiques. 

Enfin une Commission Administrative de dix-sept 

membres, contiUuantpar sa composition et ses attri­

butions consultatives l'ancien Conseil Administra­

tif du Liban ou Medjliss du Règlement organique de 

i864v^.fut chargée de représenter le pouvoir législatif 

auprès du pouvoir exécutif central. A l'origine nom­

més par le Haut Commissaire, les membres de la 

Commission devaient après recensement officiel des 

populations libanaises être désignés à l'élection. 

La tutelle s'exerçait dans les conditions que nous 

avons énumérées au chapitre précédent . Nous 

signalerons cependant qu'un Délégué du Haut-

Commissaire ne fut placé auprès du Gouvernement 

libanais qu'en 1924 et que jusqu'à cette époque le 

Gouverneur français fit en m ê m e temps office de 

Délégué. 

A Damas et à Alep(i) où furent organisés des gou­

vernements purement nationaux avec gouverneurs 

I . Ar. H . O : n» 4o3 du 9 oct. 1920 ; pour l'Etat de Damas, 

archives H . G . 

4 
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et directeurs indigènes , un Conseil de Gouverne--

ment, pendant de la Commission Administrative 

libanaise, mais composé comme le Conseil Général 

de Vilayet spus le régime turc de membres de droit 

et de membres nommas, tint éga lement lieu d'organe 

législatif auprès de l'exécutif central. 

Une Commission Administrative, copie du Conseil 

Administratif de Vilayet compléta l'organisation cen­

trale. 

U n D é l é g u é fut dans chaque Etat chargé de repré­

senter le Haut-Commissaire et des conseillers tech­

niques d'assister comme au Grand Liban, les chefs 

de services indigènes et les mutessarifs. 

Chez les Alaouites (ï) qui avaient remis à la France 

le soin de leur faire parcourir âu mieux de leUrs 

intérêts la distance les séparant des peuples voisins, 

la Puissance Mandataire, les mains plus libres qu'à 

Damas, Alep ou Beyrouth, voulut agir pour le plus 

rapide esSor du pupille. 

Elle mit donc à la tête de l'exécutif central un 

Français qu'elle sut choisir et auquel elle conféra le 

titre d'Administrateur du Territoire. 

A ses adjoints français, elle confia, suivant leur 

formation et leurs aptitudes, la direction effective,/ 

directe, de l'intérieur, de la police el de la gendar­

merie, de l'instruction publique et dè tous les services 

économiques . 

Quatre conseillers techniques furent en outre 

I . Ar. H G . n" 33? d u I'"'sept. 1920. 
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commis à assuper le fonctiôuneménVdfi^ autres 

services centraux : Finances, Trâvaùs: publics et 

P. T. T, , Hygiène et Assistance publique. Justice et 

Wakoufs. 

« Des chefs de services locaux ne serpnt n o m m é s , 

pose l'article i p de rarrêté réglementant l'organi­

sation initiale du Territoire Ansarieh, que lorsqu'un 

choix pourra être fait piarmi les éléments éclairés de 

la population ». 

Dens les sandjaks le conseiller français devient 

« l'Administrateur Délégué ». Il n'assiste plus sim­

plement,ainsi que dans les autres Etats le mutessarit, 

mais le mutessarif, fonctionnaire indigène, novice, 

assure sous son contrôle l 'exéôution des règlements , 

le maintien de Pordre et de la sécurité, le fonction­

nement des différents services. 

La tutelle française, comme au cours de la période 

de relèvement général, mais encore à la différence 

de ce qui se passe en 1920 dans les autres Etats, se 

prolongera ici jusque dans le caza où nn fonction­

naire français, conseiller de caza, contrôlera le 

caïmacam Indigène. 

Ajoutons que l'institution auprès du pouvoir cen­

tral d'une Commission Administrative de douze 

membres n o m m é s a permis aux Alaouites de se 

préparer dès leur réunion en Territoire autonome 

à la pratique des Conseils Représentatifs de 1922-

I9a3. Les attributions de cette Commission, consul­

tatives comme celles de la Commission du Grand 

Liban et des Conseils de Gouvernement dés Etats 
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syriens, furent en effet étendues aux affaires admi­

nistratives, financières et é c o n o m i q u e s du pays. 

Telle fut l'organisation première, politique et 

administrative, des quatre Etats de mandat. Elle ne 

tut ni désordonnée ni disparate, mais appropriée à 

chaque groupementj à ses facultés d'assimilation et 

de travail. 

Faut-il regretter qu'un gouverneur indigène n'ait 

pas été à l'origine placé à la tête de l'Etat libanais, 

qu'un régime représentatif du parlementaire, comme 

quelques-uns le réclamaient, n'hait pas été inst i tué à 

Beyrouth, Damas et Alep, faut-il considérer comme 

une atteinte à ia formule des Mandats A l'organisa­

tion initiale particulière et provisoire du Territoire 

Alaouite ? Nous rappelons les paroles du Haut-

Commissaire de 1923-1924 : « Il faut éviter que par 

un libéralisme mal entendu on laisse les Etats faire 

des choses auxquelles ils ne sont pas préparés. » 

Un gouverneur non libanais, c'est-à-dire ni maro­

nite, ni grec-orthodoxe, ni grec catholique, ni musul­

man sunnite ou chiite, ni druze offrait incontesta­

blement en 1920 les meilleures garanties de la paix 

confessionnelle au Liban. Ôn sait d'ailleurs la réponse 

faite cinquante deux mois plus tard par quelques 

députés libanais au Haut-Commissaire, successeur 

du Général Weygand, lorsque ce nouveau repré­

sentant de la Puissance Mandataire annonça que 

le Gouverneur français dû Grand Liban serait rem­

placé par un gouverneur national. 

La création de régimes représentatifs ou parlemen-
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taires se fut aussi rapidement dévoilée prématurée. 

Nous tirons du moins argument de la qualité des 

travaux accomplis au cours de leurs premières 

sessions par les premiers Conseils Représentatifs de 

1922-1923, de la nécessité qui "s'imposait de ne pas 

abandonner en période d'essai, d'incubation, le 

législatif à r inexpérience ou à la fantaisie d'assem­

blées débutantes, enfin de cette indication du seul 

bon sens que la responsabil ité des ministres ou 

directeurs ne pouvait être raisonnablement engagée 

devant ces mêmes assemblées . 

En ce qui concerne l'organisation spéciale alaouite, 

les années 1921 et suivantes ont plaidé en faveur 

de l'initiative du Mandataire. L'activité généreuse 

déployée par les gouverneurs, adjoints et con­

seillers techniques français, activité tendant à ini­

tier rapidement les pupilles, l'octroi progressif des 

hautes fonctions publiques, directions et services 

annexes, aux plus aptes parmi les indigènes, l'efiFa-

cement continu des conseillers des cazas et des 

administrateurs délégués devant les progrès des 

fonctionnaires nationaux, l'élévation le lajuillet 1922 

du Territoire Alaouite a la dignité d'Etat (i), sa par­

ticipation à toutes les institutions et tous les perfec­

tionnements réalisés ensuite. Fédération, Conseils 

Représentatifs, Commissions d'études, suffisent à 

faire écarter toute insinuation malveillante pour la 

Puissance Mandataire. Les promoteurs de l'article 22 

I. Ar. H . G. n' 1430 du la juillet 1922. 

R. de Feriet 
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du Pacte en prévoyant les mandats À pour les 

communautés détachées de jl'Empire Ottoman, 

avaient sans doute entrevu Une Syrie, un Liban, 

une Mésopotamie, une Palestine, mais avaient-ils 

songé à tous les réveils et à toutes les poussées 

nationalistes que susciterait leur œuvre ? En res­

pectant la volonté des Ansariehs de se constituer en 

nation organisée, en les aidant plus directement à 

liquider très vite leur seul passif d'inexpérience, 

en leur rendant les guides maîtresses 4 è s que pos­

sible, la France n'a pas, que nous sachions, failli 

à sa mission de mandat. 



CHAPITRE IV 

L A C R É A T I O N E T L ' O R G A N I S A T I O N 

D E L A F É D É R A T I O N 

D E S E T A T S A U T O N O M E S D E S Y R I E 

' . - -

Si lacréat iondes Etats autonomes du Grand Liban, 

d'Alep, de Damas et des Alaouites réalisait en 1920 

les v œ u x nationalistes des principaux groupements 

confiés au Mandat français, l'organisation de ces 

E^ats, telle que nous venons de l'exposer, n'apportai 

par contre qu'un commencement de solution au 

vaste problème deleur futur développement total. 

La coopération, recherchée ou subie, ou tout au 

moins l'interpénétration se placent en effet de plus 

en plus à la base de l'existence et de l'évolution des 

peuples Tout groupement aspirant à la vie doit 

dans les dures conditions du monde moderne savoir 

accepter lorsqu'il est honnête l'apport intellectuel et 

économique d'autrui, savoir aussi s'extérioriser, 

assouplir les frontières de son territoire, offrir à ses 

voisins sa collaboration et ses ressources. 

Dès les débuts de sa mission de mandat, alors 

même qu'elle préparait la création et l'organisation 

des Etats autonomes, qu'elle étudiait l 'économie de 

chaque région, les moeurs et moyens de ses habi 
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tants, la Puissance MandEjtaire aVait immédiatement 

compris combien les blocs libanais et syriens gagne­

raient à se connaître et s'entr'aider. 

Une restauration des pays de mandat n'exigeait-

elle pas que fussent entrepris des grands travaux 

d'intérêt généfal , des routes qui traverseraient les dif­

férents Etats, partiraient des ports du littoral médi ­

terranéen ou dies capitales de Damas et d'Alep pour 

aller aboutir aux frontières orientales, y tenter et 

drainer le commerce d'Irak et de Perse ? N'exigeait-

elle pas encore que dans les territoires qui s'adonne­

raient au tralic international, la législation fut unifiée 

et demeurât toujours une, que des barrières doua­

nières trop nombreuses ne vinssent pas diminuer le 

transit ou le détourner des itinéraires libano-syriens. 

Sans doute là Puissance Mandataire apparaissait-

elle susceptible de coordonner tous les efforts, d'im­

poser au besoin les solutions utiles, mais elle devait 

alors remettre à son Haut-Commissariat, à ses 

bureaux compétents le soin d'établir la liaison cons­

tante entre les groupements, de décider sans cesse 

sur la gestion de leurs intérêts communs i 

L'institution d'un organisme indigène, niuni d'une 

telle mission de coordination et indépendant du 

Haut-Commissariat s'affirmait bien davantage con­

forme à l'esprit du mandat et en,harmonie avec la 

doctrine française de l'effacement progressif du tu­

teur au profit du pupille. 

Ainsi naquit le a8 juin 19aa, d'un désir de faire 

collaborer aussi largement que possible les Etats de 
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Mandat à la gestion de leurs propres affaires, la Fédé­

ration des Etats autonomes de Syrie (i). 

Son nom l'indique, ia Fédération ne put réunir 

que les Etats syriens d'Alep et de Damas et non sans 

peine l'Etat des Alaouites. Les Libanais, malgré les 

exhortations de la Puissance Mandataire et en dépit 

des garanties d'indépendance que continuait de cons-

/ tituer pour eux le mandat avaient repoussé toute 

ingérence d'un gouvernemenl fédérai, en partie 

syrien, dans la conduite de leurs intérêts. Parl'inter-

médiaire de leur Commission Administrative et de 

leurs notables fils demandaient simplement que les 

relations économiques nécessaires entre le Liban et 

la Syrie fussent réglées par des accords d'Etat à Etat, 

conclus sous la direction et l'arbitrage du Haut-Com­

missariat qui serait ainsi le seul lien entre eu3ç; et 

leurs voisins. 

De son côté le petit groupement druze du sud-

syrien dont un arrêté du Haut-Commissaire avait le 

i6 mars 1922 limité leterritoire et commencé de fixer 

le statut (2), se refusait à entrer dans toute combi­

naison fédérative, si légère fût-elle. 

Mais il ne fallait pas seulement ménager les sus­

ceptibilités libanaises et druzes. Les populations 

alaouites, comme les populations alépines, enten­

daient en effet ainsi que les précédentes ne pas se 

laisser absorber par la Fédération. 

Celle-ci fut donc, au cours des travaux prèparatoi-

1. A r . H . C. n* i459 6ts du 28 juin 1922. 
2. Ar. H . C . no 1343 du i 6 mars 1922. 
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res, conçuecomme UQorgan i smeextcêmement doux, 

n'enlevant aux Etats rien de leur autonomie, leur 

permettant au contraire et uniquement de se forti­

fier, de renforcer au regard des pays voisins, Turquie 

kémaliste, groupements arabes de mandat britan-

niquei leur jeune indépendance et leur prospérité 

naissante. Selon les belles expressions de l'un de ses 

plus éminenfs promoteurs, « pour commencer la 

Fédération serait un symbole », « on laisserait la 

fonction créer l'organe, si toutefois elle tendait à se 

développer sainement »i 

La réalisation un peu plus dense qu'on ne l'avait 

initialement projetée, ne démentait cependant pas 

l'intention. La Fédération restait l'organisme tem­

péré longuement étudié» 

Au point de vue extérieur sa personnalité ne se 

substituait à la personnalité d'aucun des Etats auto­

nomes, la Puissance Mandataire représentant sans 

exception tous les Etats de Mandat devant les Etats 

étrangers, la Société des Nations et les autres per­

sonnes artificielles du droit des gens. 

Au point de vue intérieur elle ne portait pas 

davantage atteinte à la souveraineté utile ni au pres­

tige réel des Etats fédérés. Alaouites, Damascains et 

Alépins étaient en effet également représentés au 

Conseil Fédéral où le vote avait lieu non par tête, 

mais selon le mode des réunions diplomatiques, par 

délégation. 

D é p l u s la compétence des Etats autonomes demeu­

rait la généralité, la compétence fédérale ne s'éten-
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dant qu'à un aotnbre limité de questions, obligatoi­

rement d'intérêt commun, unification de là législa­

tion sur certaines matières, examen de projets dé 

travaux publics, création d'établissements d'utilité 

publique, agricole, minière, sanitaire et autres. 

Mais ainsi que le prévoyaient les textes prépara­

toires, peut-être eut-il été préférable de ne doter la 

Fédération débutante que de pouvoirs strictement 

de décision et ide laisser aux Etats autonome^ le soin 

d'exécuter. Souveraineté utile et prestige réel sont 

des notions que l'Orient se plaît à méconnaître. En 

voulant insuffler à la Fédération le minimun de vie, 

en rhabilitant à confier direclement l'exécution de 

tels travaux publics à des concessionnaires ou entre­

preneurs du choix de ses bureaux, en lui accordant 

un budget fédéral alimenté en recettes par d'autres 

contributions que celles des Etats, par des res­

sources propres, des impôts fédéraux, on éveillait des 

soupçons et des jalousies, à la vérité inconsistants; 

mais pourtant fâcheux. 

En Occident, un pacte fédéral tel que celui de 

l'arrêté du 28 juin 1922 fut apparu bien fragile, en 

Syrie il he devait pas tarder à être considéré comme 

lésant la liberté des Etats. 

Cependant au moment précis où l'âme autono­

miste des groupements commençait à se défier, où 

les Alaouites et Alep regrettaient presque leur par­

ticipation à l'entreprise fédérale, le Conseil de la 

Fédération volait au cours de sa ses.siqn de décembre 

1922 plusieurs motions en faveur de là fédéralisation 
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d'un cerlain nombre de services et revenus dont le 

texte organique de juin n'avait pas voulu s'alourdir. 

Résultat de ces naotions : le 28 février 1928, des 

services d'administration générale, Justice civile et 

Gendarmerie, des services fonciers, Immatriculation 

foncière et Defter- Kané, des institutions d'ensei­

gnement et d'intérêt social. Ecole d'agriculture de 

Sélimié, Ecoles de droit et de médecine, Académie 

arabe et Musée de Damas, le Service des pensions 

anciennes étaient fédéralisés (i). Des droits d'enre­

gistrement importants, droits notariaux et taxes 

sur les procurations, frais de justice, droits de Tapou, 

Timbres du Revenu syrien, de nombreux produits 

divers devenaient aussi recettes fédérales. La Fédé­

ration subvenait en revanche aux dépenses de tous 

les services devenus fédéraux et contribuait k l'en­

tretien d e l à légion syrienne. 

En quelques mois, la Fédération, primitivement 

destinée à ne représenter qu'un symbole, s'était con­

sidérablement grossie. 

Ce développement précoce fut particulièrement 

constaté lorsqu'en juin 1923 il fallut régler les rela­

tions de la Fédération et des Etats, assurer le fonc­

tionnement normal des services fédéraux. 

Comme on ne pouvait raisonnablement faire 

machine en arrière ,—c'eut été du même coup tuer la 

Fédération, — on sanctionna les droits acquis(2). 

Mais cette consécration du passé transportait très 

I . A r . H.G.n» 1874 d u a S f é v . igaS. 
a . A r . H . C . no aooi du a3 juin 1933. 
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loin de la conception preniièré.Nous voyons en effet 

l'action fédérale, en ce qui concerne les services 

fédéralisés s'étendre désormais, indiscutablement 

directe sur tout le territoire de la Fédération-

Les gouverneurs des Etats autonomes n'agiront 

plus dans leurs états respectifs et bien entendu tou­

jours |en ce qui concerne les services fédéralisés, 

désormais les plus nombreux et les plus importants, 

qu'à litre de représentants de l'autorité fédérale. En 

d'autres termes et nous empruntons à un texte 

officiel (i) sa propre expression, les gouverneurs 

redeviendront vis-à-vis du Gouvernement fédéral ce 

qu'étaient autrefois les valis vis-à-vis du Gouverne­

ment de Gonstantinople et encore pourrait-on démon­

trer sans peine que sur un certain nombre de points 

ils ne jouirent plus des droits de contrôle et de sup­

pléance des anciens valis. 

Ils n'auront, porte le même texte aucune action 

directe sur la marche des services fédéraux ni sur les 

fonctionnaires fédéraux exerçant leurs fonctions sur 

le territoire des Etats. Us ne pourront leur donner 

d'ordre ni leur faire aucune injonction au sujet de 

leur service. Les administrations fédérales corres­

pondent directement, avec leurs fonctionnaires ou 

agents résidant sur le territoire des Etats... 

Les gouverneurs des Etats, est-il encore dit, ne 

doivent en aucune façon intervenir dans l'adminis­

tration de la Justice. Mais ils peuvent signaler au 

1. Ar. H . C , préc i t é . 
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Directeur fédéral les abus d'autorité ou les irrégula­

rités commises par des magistrats exerçant leurs 

fonctions sur le territoire de l'Etat. 

La loi turque sur l'administration des vilayets dans 

laquelle le vali était la plus « haute autorité execu­

tive de la province et le représentant de chaque 

ministère » se montrait beaucoup plus large (i). 

A u régime de déconcentration établi par les 

réformateurs turcs au cours des années précédant 

- immédiatement la guerre et à celui des autonomies 

nationales consacré par les textes de septembre 1920. 

la Fédération arrivait à substituer en igaS et à son 

profit un système adverse, dont les résultats qui 

peut-être avec le temps eussent pu se révéler ^avo-

I . « Tous les services administratifs des vilayets, stipulait-elle, 
sont p l a c é s sou» la surveillance et le contrôle du vali. 

Puis, « toutes les lois et tous les règlements promulgués par le 
Gouvernement ainsi que les instructions et déc is ions qui seront 
données à ce sujet par les ministères , sont communiqués avec 
divers services par l'entremise exclusive du vali. 

« Les chefs de ces services recevant communication de la part 
du vali des susdites lois, règlements , instructions et déc i s ions , 
doivent le cas échéant , s'adresser directement au vali pour lui 
demander des instructions complémentaires au sujet de leur mise 
en application et ils sont tenus de se conformer aux ordres écrits 
y relatifs qu'ils en recevront soit d'office, soit après, par corres­
pondance avec le ministère intéressé . 

Afin d'activer l 'expédition des affaires dans les tribunaux, le 
vali peut adresser les observations aux fonctionnaires des affaires 
judiciaires et à ceux du chéri. Au cas où le vali constaterait des 
retards dans la solution ou le jugement d'une affaire il demande 
par écrit aux procureurs et aux raïbs des explications -au sujet 
de ces retards. 

Tous les hauts fonctionnaires du vilayet exercent les pou­
voirs et attributions qui leur sont conférés par les lois et règle­
ments _et agissent suivant les ordres et instructions que le vali 
leur donne en conformité des dispositions léga les . » 
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rables, furent eertainetnent compromis parla réali­

sation trop rapide de l'entreprise et partant par la 

défiance oul'hosti l i té des groupements fédérés. 

En 1924, les Conseils Représentatifs d'Alep et de 

Damas, estimant que la Fédération n'avait pas donné 

aux points de viie administratif et financier tous les 

avantages que l'on en attendait, réclamaient sa 

dissolution, puis la constitution de l'Unité syrienne 

pure et simple : les trois Eïats d'Alep, de Damas et 

des Alaouites seraient réunis en un seul état et, con­

séquence première, un seul gouvernement assurerait 

au plus grand avantage des contribuables les travaux 

des quatre gouvernements, fédéral, alaouite, alepin 

et damascain. 

Mais les Alaouites s'opposaient à la formation d'un 

état syrien les englobant. Leurs représentants et au 

Conseil Représentatif alaouite et au Conseil Fédéral 

ne manquèrent pas de protester contre la proposi­

tion et la prétention des groupements de l'intérieur 

et de faire valoir les droits de leur pays à l'indépen­

dance. 

Les questions du maintien ou de la dissolution de 

la Fédération des Etats autonomes de Syrie, de la 

création d'un état syrien répondant aux v œ u x légi­

times et contrôlés des différents groupements furent 

donc attentivement étudiées. On enquêta auprès des 

populations sur la réalité de leurs v œ u x , on s'inquiéta 

aussi des bénéfices d'ordre économique et financier. 

qui pourraient éventuellement résulter de la forma­

tion d'un bloc syrien. Les majorités alepines et 
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damascaines se prononcèrent pour une unité syrienne 

s'étendant sur tout le territoire fédéral, la presque 

totalité alaouite contre. De leureôté les techniciens 

-français et indigènes consultés au sujet des avantages 

et désavantages de la création, d'un état ^e Syrie 

réunissant les états d'AlepetdeDamas optaient pour 

cette dernière solution. 

Le 5 décembre 1924 deux arrêts du Haut-Commis«• 

saire consacraient les v œ u x syriens et alaouites. 

Les Etats d'Alep et de Damas étaient unis, à dater 

du i « janvier 1925, en un seul Etat qui prenait le 

nom d'Etat de Syrie (i) et constituait dans les limites 

des ex-Etats d'Alep et de Damas un Etat indépen­

dant. Sa capitale était Damas. 

L'Etat des Alaouites, à dater également du jan­

vier 1926, constituait comme l'Etat de Syrie, un Etat 

^indépendant avec Lattaquieh pour capitale (2). 

Les arrêtés du 5 décembre venaient de dissoudre 

la Fédération. 

La Puissance Mandataire ayàit-el le mal compris 

son rôle eh créant la Fédérat ion des Etats autonomes 

de Syrie, avait-elle, fait fausse route en accédant aux 

motions de décembre 1922? 

Nous avons déjà en partie répondu à la question. 

En instituant la Fédération, la France, déléguée d e l à 

Société des Nations, n'avait recherché qu'une chose, 

l'application plus finie du Mandat. Dans la fédéra­

lisation des services de l'arrêté du 28 février 1928, 

1. A r . H . C , n» agSo du 5 d é c . 1934. 
a. A . H . C . , n° 3979 du 5 déc . 1934. ^ 
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elle crut favoriser l'éducation des populations fédé­

rées, hâter leur évolution et leur émancipation. 

En ces quelques mots tiennent, sommes-nous per 

suadés, ce que l'on a appelé les dessous de l'expé­

rience fédérale. 

Puis conclurons-nous, la Fédération syrienne, 

organisme par sa nature ' délicat, de maniement 

difficile avec les E t a t s a u l o n o m e s à s a base, le Mandat 

à côté d'elle,tt'eut peut-être que le tort principal, de 

n'être pas toujours servie par des mains indigènes 

expertes, de heurter ainsi, mais par incidence des 

nationalismes aisément susceptibles. 



CHAPITRE V 

L ' I N S T I T U T I O N D E S C O N S E I L S R E P R É S E N T A T I F S 

D U G R A N D L I B A N E T D E S É T A T S A U T O N O M E S 

D E L A F É D É R A T I O N S Y R I E N N E . 

La Fédération créé, pourvue d'un Conseil Fédéra 

muni d'attributions délibéralives, i l importait si 

l'on voulait maintenir l'équilibre entre l'institution 

du 28 juin ét les groupements fédérés, d'élargir 

désormais la forme et les pouvoirs des Conseils de 

Gouvernement des Etats d'Alep et de Damas et de 

la Commission Administrative alaouite. 

De plus l'Etat du Grand Liban, non fédéré, avait 

déjà été doté en mars 1922 d'un organisme repré­

sentatif, dit « Conseil Représentatif du Grand 

Liban » , dopt là contexture marquait un perfection­

nement notable sur la Commission Administrative 

libanaise de l'arrêté du 1°'septembre 1920 (i). A 

une nécessité d'équilibrer les forces de la Fédération 

et des "États la composant s'ajoutait ainsi une obli­

gation, si l 'expérience au Liban s'était révélée satis-

I. A r . H . C. n* i3o4 bis, du 8 mars 1922, réglant les attributions 
du Gouverneur, portant création et organisant le fonctionnement 
du Conseil Représentatif de l'Etat du grand Liban. 

Ar . H . C. n"> iSoj, du 10 mars 1922, concernant l'élection des 
membres du Conseil Représentat i f du grand Liban. 
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faisante, de ne pas traiter trop différemment les 

populations syriennes et libanaises. 

Octroyer à touŝ  les groupements des assemblées 

plus développées que celles de 1920 relevait enfin 

de la conception française du Mandat et entrait 

dans le programme d'organisation des Etats par 

étapes, au fur et à mesure de leurs progrès. 

Pour les raisons majeures que nous venons d'in­

diquer, six arrêtés du Haut-Gommissaire (i) attri­

buèrent donc les 3o et 3 i août et le 24 septembre 

1923 aux Etats autonomes de la Fédération Syrienne 

des Conseils Représentatifs sensiblement analogues 

au Conseil libanais. ^ 

Suffrage universel à deux degrés, représentation 

des minorités confessiorinelles, é largissement des 

attributions dévolues aux organismes précédents et 

adjonction de pouvoirs nouveaux, tels nous sem- y 

blent être dans les créations d'ordre constitutionnel 

de 1922-1923 les caractéristiques dominantes, les 

points principaux à retenir et examiner. 

« L e Conseil Représentatif du Grand Liban est 

• I. Ar . H. G. n" 2144, du 3o août 1928, portant créat ion dn Con­
seil Représentatif de l'Etat d'Alep et réglant les conditions de 
l'élection à ce Conseil. Ar, H. G. n" 2145, du 3 i août T923, portant 
création du Conseil Représentatif de l'Etat de Damas. 

Ar. H . G. n» 2147, du 3 i août 1923, portant création d'un Conseil 
Représentatif de l'Etat des Alaouites. 

Ar . H . C . n°2i97, d u a 4 septembre 1923, fixant le fonctionne­
ment et les atlribulions du Conseil Représentatif de l'Etat d'Alep. 
A r . H . C. n° 2198, du 24 septembre i g/i, fixant le fonctionnemen 
et les attributions du Conseil Représentat i f de l'Etat des Alaouites 
A r . H . C. 2x99, du 24 septembre igaS, fixant le fonctionnement 
elles attributions du Conseil Représentatif de l'Etal de Damas. 
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composé de trente membres j), ainsi s'exprime l'ar­

rêté concernant l'élection des députés de la nation 

libanaise à cette assemblée (i). Une régie moins 

rigide devait jouer dans les autres Etats. « Chaque 

caza, stipulent les textes créant les Conseils Repré­

sentatifs de cesEtats et réglant les conditions d'élec-

tibn de leurs membres, a autant de représentants 

au Conseil que sa population contient de fois 

6.000 électeurs ou une fraction supérieure à 3.ooo 

sous réserve de la représentation proportionnelle 

des confessions r-̂  dont nous parlerons tout à 

l'heure — prévue à l'alinéa 4 du présent article » (a), 

[.'application rigoureuse de cette règle porta lors 

des éleètions d'octobre igaS le nombre des sièges à 

trente pour le Conseil Représentatif de l'Etal de 

Damas, à vingt-huit pour le Conseil Représentatif 

de l'Etat d'Alep, à douze pour celui de l'Etat des 

Alaouites (3). 

Dans les quatre Etats les conditions requises pour 

devenir électeur au i*"" degré étaient les suivantes: 

Etre citoyen de l'Etat. / 

Etre âgé de a i ans accomplis au i"" janvier de 

l'année de l'élection. ^ 

Jouir de ses droits civils et politiques. 

1. A r . i3o7 pr. Art. I. 
2. Ar. a i44e t2 i45pr . Art. a. Variante pour l'Etat des Alaouites 

« D a n s chaque sandja,k chaque communauté a droit à autant de 
représentants au Conseil qu'elle compte de fois 6,ooo électeiirr. 
ou une fraction supérieure à S.QOO . . . » Ar. ai 47 pr. Art. 3 . 

3. Aux termes de l'art. 2147, le Conseil Représentat i f de l'Eta 
des Alaouites peut comprendre d è s membres n o m m é s par le 
Haut-Gommissaire. 
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Etre domicilié dans la circonscription électorale et 

y résider effectivement depuis plus de six mois. 

Justifier de son inscription sur les registres de 

l'Etat Civil (i). 

Etaient exclus du droit de vote : 

Les individus condamnés à l'interdiction des droits 

civiques, à titre de peine spéciale ou conjointement 

avec d'autres peines. 

Les individus condamnés à la privation perpé­

tuelle de tous grades et fonctions publiques. 

Les individus condamnés à une peine criminelle 

ou à une peine correctionnelle pour un délit infa­

mant. Etaient considérés comme infamants: le vol, 

l'escroquerie, l'abus de confiance, l'outrage public à 

la pudeur, Pexcitation habituelle des mineurs à la 

débauche, le vagabondage, la banqueroute simple. 

Les condamnés pour crime à Pemprisonnement au 

moins. 

Les interdits judiciaires pendant la durée de leur 

interdiction et les aliénés. 

Les individus condamnés à l'emprisonnement cor­

rectionnel ou à une peine plus grave pour l'une quel­

conque des infractions prévues par les arrêtés, de 

1922-1923 au titre des dispositions pénales (corrup­

tion électorale, voies de tait, violences ou menaces 

contre des électeurs, atteinte à la sincérité des 

votes, etc..) (a). 

I. A r . ai44 et 2145pr. Art; 16 ; Ar. 2147 pr. Art. t7 . ;Ar . iSojpr. 
Art. 26. Quelques légères variantes entre les dits articles. 

' a. A r . i3o7 pr. art. i 5 ; Ar. 3i44 et a 145 pr. art. 17 ; Ar. 2147 pr-
art. 18. 

R. de Feriet 6 
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L'arrêté relatif à l'élection des membres du (Conseil 

Représentatif libanais n'exigeait dés électeurs du 

deuxiè^me degré^> aucune capacité spéciale ; il se bor­

nait à fixer le nombre de ces délégués des électeurs 

primair.es, un électeur du second degré pour aSo élec­

teurs du premier jet à mentionner qu'ils étaient pris 

dans le sein même des collèges électoraux du pre­

mier degré (i). Les textes de 19*3 concernant les 

Conseils des Etats syriens yinrent généreusement 

élever la proportion des électeurs du; second degré 

à i/ioo des électeurs primaires mais en revanche 

portera vingt-cinq annéei^^accomplies l'âge requis 

pour être éleeleur du deuxième degr4. 

Etait éligible au Conseil Représentatif libanais, 

tout citoyen de l'Etatinscrit sur les listes électorales, 

âgé de vingt-cinq ans accomplis, jouissant dé ses 

droits civils et politiques, sachant Hre et écrire. Ici 

encore les arrêtés de 1923 présentent quelques 

variante*, ils stipulent en effet que le candidat syrien 

ou alaouite à la députalion doit être électeur au pre­

mier degré dans la circonscription électorale où il se 

présente, être âgé de trente ans accomplis au i""" jan­

vier de l'année de l'élection, ne pas être illettré, enfin 

n'avoir aucune dette envers le Trésor public. 

Devait-on à l'occasion de l'organisation des Con­

seils Représentatifs, finalement destinés à grouper 

chaque nation, libanaise, alaouite, a lépine et dàmas-

caine antour de ses intérêts généraux., ignorê « coffime 

.certains comités le réclamaient, IHdée et les aspira-

I. Ar. iSoj pr. art.n et 62. 

http://primair.es
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tiens confessionnelles, rompre résolument au Grand 

Liban comme ailleurs avec la pratique de la repré­

sentation des rites, le système du «latut de 1864, 

celui des Conseils locaux du régime turc, des 

Commissions Administratives et des Conseils de Gou­

vernement de 1920 ? Il sembla à la Puissance Man­

dataire que briser ainsi brusquement avec le passé, 

surtout au moment de la création des Conseils, 

n'aboutirait qu'à aviver les luttes entre les rites, qu'à 

précisément cantonner les élections dans le seul 

domaine confessionnel. Au contraire, en assurant à 

l'avance la répart i t ion'^ui table des sièges entre les 

différents groupements religieux, on pouvait espérer 

placer plus aisément lés électeurs en présence de 

leurs véritables intérêts politiques et économiques , 

devant les grandes questions nationales et interna­

tionales à Tordre du jour et écarter du même coup le 

dangeir de consultations populaires sur la base 

unique et relativement stérile d e l à plus large repré­

sentation du rite, s, 

Le problème épineux de l'équifable représentation 

des confessions aux différents Conseils reçût donc de 

la Puissance Mandataire e l le -même et non des é lec­

teurs la solution logique qu'il comportait. Chaque 

rite eut dans chaque Etat le nombre de représen­

tants que lui assignait son importance numérique. 

Ainsi furent évités en 1922 au Grand Liban et en 

1923"dans les Etats de la Fédération syrienne des 

luttes électorales violentés et des incidents graves. 

L'avenir se réservait d'ailleurs de prouver à bref délai 
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l 'opporlunilé du système, torsqu'en effet il fut pro­

jeté en igaS de modifier les règles organiques sur 

l'élection des membres du Conseil Représentatif de 

.l'Etat du Grand Liban, « de ne plus tenir compte 

du groupement des divers éléments de la population 

libanaise en communautés religieuses diftérentes », 

ee furent dé la part des musulmans cômcne des 

maronites, des driizes comme des grecs-orthodoxes 

et des autres rites, un tollé général contre la réforme 

annoncée et un désaveu formel. 11 fallut revenir bien 

vite aux dispositions des textes de 1922 et se conten­

ter d'appliquer un principe*peut-êlre vétusté, mais 

encore de mode. 

Les assemblées d'essai de 1920, Conseils, de Gou­

vernement ides Etats d'Alep et de Damas, Com­

missions Administratives du Grand Liban et des 

Alaouites ne possédaient que des attributions con­

sultatives. Les Conseils Représentatifs de 1922-1923, 

organismes destinés à marquer une étape nouvelle 

dans rorganisation du Mandat et des Etats, reçurent 

des attributions délibératives. 

Ainsi plus généreux que les textes de i920,fles 

arrêtés de 1922-7923 ne recueillirent Cependant ni 

l'approbation unanime : des élites libanais, ni les 

sympathies de l'ensemble des partis syriens. Réser­

vant à la Puissance Mandataire certains droits de 

surveillance, de contrôle et même-d' intervent ion 

dans les opérations des Conseils, maintenant l'équi­

libre entre les exécutifs des Etats et les Conseils 

novices, ils décevaient un peu. les espérances indi-
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gènes . L'imagination libano-syrienne avait en effet 

escompté des parlements où elle aurait pu évoluer 

à sa guise, s'élancer et se reprendre, réformer et 

édifier sans l'assistance de tiers. Mandataire ou gou­

verneurs, où elle aurait échappé à toute réglemen­

tation qui n'eut pas été son œuvre propre. 

Gr, première limitation aux ambitions, l'initiative 

de la loi restait aux gouverneurs et àTeux seuls. 

Puis, que ce fut dans les domaines, budgétaire, 

fiscal, administratif, où désormais ils étaient appelés 

à dé l ibérer , -en matière législative, à propos de 

laquelle ils ne devaient encore émettre que leurs 

avis, un peu partout de prudentes dispositions 

venaient circonscrire l'activité des Conseils. Toute 

une série de dépenses dites obligatoires, acquit­

tement des dettes' exigibles, dépenses résultant 

de l'application de certains arrêtés du Haut-Gom­

missaire, dépenses des services d'administration 

générale régulièrement constitués, dépenses de gen-

darmeî ie et de sûreté, les unes et les autres inscrites 

d'oEBce au budget de l'Etat, n'échappaient-elles pas 

à leur examen et à leur sanction? Pourtant, faut-il 

blâmer la Puissance Mandataire d'avoir agi ainsi, 

voulu que fussent en 1922 et 1923 obligatoirement 

assurés la sécurité des Etats, le fonctionnement de 

leurs rouages, l é paiement de leurs arriérés! N'ou­

blions pas qu'à l'époque de la promulgation des 

arrêtés instituant les Conseils Représentatifs, les 

populations libanaises el syriennes visent sur l'Ac­

cord d'Angora, si précaire, du 20 octobre 192/, que 
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le Traité de Lausanne n'est pas signé, q u e l e k é m a -

lisme s'efforce toujours d'agiter le nord-syrien et de 

s'attirer des amitiés à Damas, que beaucoup parmi 

nos pupilles ne saisissent pas encore le pourquoi de 

l'organisalion administrative établie par le Mandat, 

la nécessité du maintien de certains postes tels que 

ceux de conseillers et d'inspecteurs et peut-être céde­

raient à la tentation de repousser d'indispensables 

dépenses . 

Limités, les pouvoirs des Conseils demeureront 

cependant assez larges pour que les représentants 

des populations puissent s'ëiôaployer utilement au 

service de l'intérêt public. 

Les Conseils voteront en effet, article par article, 

toutes les dépenses non obligatoires, délibéreront 

sur toute question relative aux impôts , statueront 

définitivement sur de nombreux objets d'ordre admi­

nistratif, examineront tous les projets d'arrêtés gou­

vernementaux édiclaint des prescriptions d'ordre 

législatif, pourront enfin poser! des - questions orales 

ou écrites au gouvernement et émettre des vœux. 

Dans les Etats autonomes de la Fédération syrienne, 

les Conseils Représentatifs élisent parmi leurs mem^ 

bresles Représentants;de l'Etat au Conseil Fédéral. 

Nous avons indiqué un peu plus haut que la Puis-l 

sance Mandataire s'était réservée certains droits de 

surveillance, de contrôle et m ê m e d'intervention 

dans les opérations des Conseils. Cette formule, non 

précisée, laisserait peut-être place à des hypothèses 

tendancieuses. Expliquée, elle montre que la Puis-
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sance Mandataire dans i'ôï'ganisatioti deis Conseils 

et la conception dfe son rôle Vls-à-V'is de bes asseni-

blées n'a encore et toujours poursuivi qU'Uii bUt 

altruiste, confOrnïe aux règles et à l'esprit de l'arti­

cle du Pacte : guidei" les représentants des popu­

lations indigèUes, parer à leurs erreurs ou à lèu^ 

càreUcfe possible/ Ces droitŝ ^̂  se résud^ 

dans les quelques disf>ositiQns suivantes : 

Selon le lUôde adopté en igâov le Haul^Çommis-

sairCj à la fois tuteur délégué et représentant de l'Elat 

Français, éréancibir des Etals de; Mandat, cOîitibue 

de clore et rendre définitivernent exécutoires les bud­

gets dès Etats. Il vérifie ainsi et én dernier ressort si 

des dépenses somptuàires n'ont pas été engagées et 

si des dépenses profitables n'ont pas été omises. 

En matière fiècale, où , attributions extrêmement 

importantes^ ils «dél ibèrent sûr toute création, aug­

mentation ou suppression d'impôt, ainsi que sur 

l'assiette des imiiôts et les modifications à y appor­

ter », les décisions des Conseils Représentatifs ne 

seî ont encore exéeutoirefe qu'après approbation du 

Haut-Commissaire. Du régime fiscal a trop souvent 

et trop étroitement dépendu en Orient le régime 

social, pour que la Puissance Mandataire chargée de 

« mission sacrée de c iv i l i sa t ion» n'ait pas dans ce 

domaine tenu à vérifier de très près les délibérations 

des Conseils: 

Le Haut'Commissaire peUt enfin sut" transniission 

et demande- des gouverneurs prononcer l'annulation 

des décisions des Conseils en matière administrative. 
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Sont naturelleirient nulles de plein droit et à cé, 

titre sont déclarées telles par le Haut-Commissaire 

les délibérations,relatives à des objets qui ne sont 

pas compris dans les attributions des Conseils. 

Derniers droits réserYés du représentant de la 

Puissance Mandataire : il peut suspendre les sessions 

des Conseils ou dissoudre ceux-ci. Enfin ses délégués 

dans les Etats ont toujours entré aux assemblées et 

doivent y êtt-e entendus quand ils le réclament. 

Voici donc en quoi se résument les Conseils Repré­

sentatifs de Igaa-iga3, des assemblées , plus perfec­

tionnées que les Conseils de Gouvernement et lès 

Commissions Administratives de 1920, mais pas 

encore souveraines. D è s lors faut-il conclure avec 

certains comités indigènes, d'ailleurs pluS ou moins 

en marge de ropinion publique de lèiirs pays, que 

les droits d'initiation des gouverneurs et d'interven­

tion de la Puissance Mandataire, que l'institution du 

Conseil Fédéral en ce qui concerne les Etats syriens, 

ont finalement rendu illusoires les attributions déli­

bératives ou consultatives des organismes constitu­

tionnels nouveaux ? Nous avons au cours de cette 

étude essayé de dégager à chaque occasion qui se pré­

sentait, la doctrine française dU mandat, son point 

central : application méthodique et désintéressée, 

flexible dans le temps et dans l'espace,, des principes 

de l'article 22 du Pacte de la Société des Nations. Les 

Conseils Représentatifs de 1922-1293, comme leS 

institutions précédentes, comme tout ce qui relèvera 

jusqu'aux derniers jours dè 1924 de la volonté 
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créatrice de la Puissance Mandataire, ne dérivent 

que de cette même doctrine, que de la mise en 

œuvre de plus en plus accentuée de ses règles essen-

tielles. 

Puis nous ferons brièvement remarquer combien 

à l'examen faiblissent les critiques qui ont accueilli 

la création des Conseils. Le droit d'initiative des 

chefs d'Etat n'est pas spécial aux pays/de Mandat 

et les membres des Conseils Représentatifs de tous 

les Etats peuvent aux projets qui leur sont soumis 

proposer des amendements. Les droits d'intervention 

de la Puissance Mandataire, de son représentant au 

Levant, se réduisent, si les travaux des députés ne 

heurtent ni l'intérêt public, ni le bon Sens, à sanc­

tionner favorablement leUrs délibérations, leurs avis 

et leurs v œ u x . Reste le grief formule entre le Conseil 

Fédéral, sa compétence trop étendue et trop pro­

fonde. Encore ici il faut considérer les faits et ne 

pas argumenter dans le vide. Le Conseil Fédéral se 

substituait sans doute en certaines matières que nous 

avons définies, aux Conseils Représentatifs syriens, 

mais la somme des pouvoirs du Conseil fédéral et de 

ceux des Conseils des Etats ne demeurait-elle pas 

indigène, en dernière analyse, intacte? 

Ainsi que reprocher en définitive à la Puissance 

Mandataire au sujet des Conseils ? De s'être mon­

trée modérée, fidèle à son programme préétabli 

d'éducation progressive des masses libanaises et 

syriennes, de n'avoir pas cru que l'on pouvait brus­

quer les atavismes et les circonstances, les condi-
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lions du milieu physique et du milieu humain ? Mais 
n'a-t-élle pas ainsi ̂  en dbSerVant les lois du temps 
et de là proportion^ fait preuve d'élémentaire 
sagesse. 



GHAPiTËE VI 

L A C R É A T I O N D E L ' É T A T D E S Y R I E 

La Fédération des Etals autonomes de Syrie orga­

nisée, les relations économiques entre la Fédération 

elle Grand Liban établies sur la base de conven­

tions d'Etat à Etat, les Conseils Représentatifs créés, 

l'heure parut venue à la Puissance Mandataire de 

diriger désormais son activité vers des réalisations 

d'ordre moins politique, mais social et économique, 

celles que la Déclaration de mandai indiquait et que 

la ratification tant attendue du Traité de Lausanne 

allait enfin permettre d'entamer ou de poursuivre 

plus activement. 

Tandis que le Haul-Gommissariat et ses Déléga­

tions, toutes la machine du Mandat s'efforceraient 

ainsi d'assurer à un point de vue plus tangible le 

bien-être des populations indigènes, leur prospérité 

effective, financière,agricole, industrielle et commer­

ciale, tandis que les Gou-vernemenls des Etats s'atta­

cheraient à la même œuvre , la Puissance Mandataire 

et ses agents supérieurs élaboraient dans le calme, 

la pièce capitale, ou du moins jugée telle par les 

élites libanaises et syriennes, du texte du 29 sep-
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tembre igaS, le « statut organique j> des Etats de 

Mandat. 

« Je n'ai parlé jusqu'ici que de politique ; mais 

au fond dans ce pays (Syrie, Liban) la meilleure 

politique est de n'en pas faire et de bien adminis­

trer (i). » Ces paroles que nous empruntons encore 

au Général Weygand matérialisent assez bien l'esprit 

et les directives qui animèrent les années igaS et 

iga4, années qui, on le constatera un peu plus loin, 

se déroulèrent posément , furent fécondes en résul­

tats heureux, cela sans doute parce qu'elles étaient 

riches en saine doctrine. 

Et cependant, tout en plaçant la politique au 

second plan, on devait, se basant sur les aspirations 

indigènes soigneusement criblées, aboutir à une 

mise au point minutieuse, quasi-totale de l'organisa­

tion précisément politique des Etats de Mandat. 

Gette mise au point, nous l'avons sommairement 

indiqué en fin de notre chapitre réservé à la Fédéra­

tion, consista à réunir le i " janvier igaS, en dehors 

de tout lien fédéral, les Etats d'Alep et de Damas en 

un seul bloc dit Etat de Syrie et à remettre aux 

Alaouites la gestion de leurs intérêts. Elle consista 

encore à parachever deux organisations spéciales 

des époques précédentes, celles du Sandjak d'Alexan­

drette et du groupement druze. 

Mais les arrêtés qui ont ainsi sanctionné la créa-

I. Paris, 19 mai 1924» devant le Comité national d'Etudes 
sociales et politiques. 



L'APPLICATION D'UN MANDAT 97 

tiojtt de l'Etat de Syrie et les moditications connues, 

nous seinblènt puisqu'ils sont toujours en vigueur 

et forment le statut actuel des ex-Etats fédérés, 

mériter quelque attention. 

Aux termes de ces textes l'Etat de Syrie constitue 

dans les états d'Alep et de Damas et sous réserve des 

droits et des devoirs de la Puissance Mandataire, un 

Etat indépendant dont la capitale est Damas et dont 

deux fractions du territoire, la région ou vilayet 

d'Alep et le Sandjak d'Alexandrette jouissent de pri­

vilèges administratifs et financiers. 

Le pouvoir exécutif syrien est exercé par un chef 

d'état qui n'est plus nommé comme les gouverneurs 

des arrêtés de 1920, mais est élu comme le président 

de la Fédération et porte le nom de président de 

l'Etat de Syrie. Ce chef d'Etat élu cumule les fonc­

tions auparavant dévolues au président de la F é d é ­

ration et aux gouverneurs : il prépare donc, le bud­

get de l'Etat et en assure l 'exécution, étudie et 

propose les projets de tous ordres à soumettre au 

Conseil Représentatif, promulgue les lois, nomme 

aux emplois supérieurs, enfin et attribution toujours 

de haute portée en Orient, pourvoit à l'ordre et à la 

sécurité publique. Il est assisté de ministres. Ceux-ci, 

s'ils ne sont pas encore rendus comptables de leurs 

actes devant le Conseil Représentatif, deviennent 

cependant des personnages à responsabilité élargie, 

puisqu'ils détiennent des pouvoirs plus considérables 

que les directeurs de 1920. C'est ainsi qu'ils nom­

ment les fonctionnaires dont la désignation n'est 

/ 
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réservée ni au président de l'Etal, ni au mutessarî l 

oii au vali. 

Le Conseil Représentatif, constitué jusqu'à de 

futures consultations populaires par la réunion des 

Conseils Représentatifs des Etats d'Alep et de Damas, 

destiné à être élu selon lés règles des arrêtés de 

1923, est désormais compétent dans les matières 

ayant appartenu autrefois aux assemblées des Etats 

et au Conseil fédéral. 

Cette dernière disposition concerne également le 

Conseil Représentatif d e o r E t â t Ansarieh. Dan» cet 

Etat, la dissolution de la Fédération n'a d'aîlleurs 

amené sùr ies autres points de rorganisation interne 

que des modifications de détail, d'application. 

Dans rex-Elâ t d'Alep, partie intégrante, depuis le 

i'' janvier ig25,:de rElat de Syrie, mais toujours 

jaloux de sa prépondérance économique, des garan­

ties spéciales, d'ordre financier ont été accordées 

par la Puissance Mandataire. Elles se résument dans " 

les dispositions qui Suivent : il est fait masse, d'une 

part de toutes les recettes perçues sûr le territoiredu 

vilayet, de l'autre de toutes les dépenses engagées par 

rEtat et finalement profitables au vilayet ; l 'excédent 

des recettesestafFecté à des travaux publics d'intéfêt 

local ou à des œuvres d'amélioration agricole, é co ­

nomique ou sociale également d'intérêt local. 

Dans le Sandjak d'Alexandrette (i) des privilèges 

administratifs s'ajoutent aux privilèges financiers. 

I . A r . H . Ç . , 3017 du 3 i déc. 1934. sur l'org^sation du 
Skndjak autonome d'Alexandrette. 
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Dès le début de l'occupation française en rgig, 

puis sous le régime du mandat, aux premiers jours, 

le Sandjak d'Alexandrette avait joui d'une aut^nor? 

mie relative. 

L'arrêté n** ê3o du i*f septembre igao, constituant 

le Gouvernement indépendant d"Alep >TTr nous ne 

croyons pas nécessaire de remonter plus loin ;— 

disait déjà danf 801} article 7 : « A la tête du Sandjak 

d'Alexandrette est placé un mutessarif qui admi­

nistre directement celte cireonscription par déléga-

tiondu gouverneur ». Le 8 août 19a i ( i), la Puissance 

Mandataire aeoentuait les dispositions décentralisa­

trices de l'arrêté n** 'i3.o. Le mutessarif du Sandjak 

d'Alexandrette exerce/ait à l'avenir dans sa oipqons-

criptiop et par délégation du gouverneur de l'Etat 

d'Alep « tous les pouvoirs administratifs reconnus à 

ce haut fonctionnaire »; un, conaeillép de Gouver­

nement, français, ne relevant que du Haut-Gommis­

saire et non point du délégué à Alep Vasaisterait. 

Autres prorogatives : uneGommission administrative 

de Sandjak, spéciale,^tail prévue; le budget devenait 

autonome et ia langue turque, bien que l'élément 

ture se révélât aux statistiques nettemenl minori-

taiire « é t a i t admise comme langue otSeielle au même 

litre que la langue arabe »> La France n'avait pas 

attendu la signature de l'Accord d'Angora du 

ao octobre igai pour doter la région d'Alexandretle-

Antioehe d'un régime administratif ipàrtieulier. 

i . Ar. H . G., n'gSjdu 8 aoAt igoi. < 
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L'arrêlé du 31 décembre 1924 5 se plaçant dans la 

tradition des arrêtés antérieurs relatifs au m ê m e 

objet précisa et porta aux limites les plus extrêmes 

que puisse consentir le bon sens, l'autonomie admi­

nistrative! financière etvaussi morale du Sandjak. 

Mais ici nous renvoyons au texte du 31 décembre; 

De l'Etat autonome du Djebel Druze, créé tel le 

24 octobre 1923, nous ne dirons que quelques mots, 

c'est que les transformations politiques et administra­

tives de 1922 à 1925 ne le touchèrent pas, que mal­

gré les revendications de» nationalistes extrémistes 

syriens, il fut excepté de l'Etat de Syrie, qu'il eut le 

3 décembre 1924, comme les autres Etats un « gou­

verneur » (i) et que durant la phase de développe­

ment économique et de misé au point de l'organiisa-

tion générale des Etats de Mandat ses ressortissants 

ne troublèrent jamais la paix française au Levant. 

Au-dessus j à côté de cesEtats de Syrie, des Ala-r 

cuites, de Djebel DrUze et du Grand Liban, celui-ci 

demeuré constamment en situation d'indépendance 

absolue vis-à*vis de ses voisins, rapplication de la 

tutelle a, comme les dernières retouches à l'organi­

sation politique et administrative des Etats, continué 

de s'inspirer du grand principe de rarticle aa, adap­

tation au milieu humain, flexibilité dans l'espace et 

flexibilité dans le temps. 

Flexibilité de la tutelle dans le temps: elle se 

manifeste surtout dans le domaine économique par 

1. Ar. H . C , noagjSduS d é c . 1934. 
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la remise aux Etats de services et de fonctions précé­

demment assurés par le Mandataire. En 1921 exis­

tait au Levant de Mandat français, un budget géné­

ral qui s'appliquait aux recettes et dépenses de 

certains services gérés en commun pour leur' totalité 

ou leur partie. Le conseiller financier du Haut-Com­

missariat était l'ordonnateur des dépenses de ce budget 

général qui en 1.922"fut supprimé. Le refus du Grand 

Liban de participer à la Fédération rendait son exis-

tenceimpossibleviUne-transition avait cependant été 

ménagée et le Haut-Commissariat, était encore en 

1923 l'ordonnateur des dépenses de quatre services 

spéciaux, douanes, postes et télégraphes, services 

quarantenaires, capitaineries des ports, toujours 

gérés én commun. La période de mise au point vit 

confier successivement aux Etats trois de ces ser­

vices, en fin de 1924 les douanes seules restaient 

indépendantes des gouvernements indigènes. 

Rappellerons-nous, car cette constatation doit 

encore s'inscrire sur la courbe de notre tutelle dans 

le temps, que les efiectifs de Délégations atteignirent 

le 1=' janvier 1926 les chiffres les plus bas qu'Usaient 

jamais connus : i délégué eta rédacteurs au Grand 

Liban; 1 déléguéj i délégué adjoint et i rédacteur 

chez les Alouites; ï délégué; 4 délégués adjoints et 

5 rédacteurs pour les Etats de Syrie et du Dje­

bel Druze réunis. 

Flexibilité de la tutelle dans l'espace : en remettant 

aux trois Etats principaux et au même titre certains 

services économiques , e n é d i c t a n t a l'occasion d'une 
R. de Feriet , - 3 
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réforme judiciaire, politique ou administrative les 

mêmes règles pour les dits Etats, la Puissance Man­

dataire avait sensiblement atténué les différences. 

Certaines demeuraient cependant, c'est ainsi que 

le Haut-Çommissaire nommait toujours le gouver­

neur de l'Etat du Grand Liban, alors que le che^ de 

l'Etat syrien était élu, et qu'éventuel lement il pouvait 

encore désigner des députés au Conseil Représentatif 

alaouile. 

Mais dès novembre 1924, le projet du statut orga­

nique prévu à l'article premier d e l à Charte du mandat 

avait été na^éticuleusement préparé par le Hâut-Com-

missaire. Il ne restait plus et c'était en l'époque la 

moins lourde tâche, qu'à assurer à ce monument capi­

tal l'adhésion des autorités indigènes et qu'à le pro­

mulguer. Cette ipromuigalion qui vraisembablement 

eut pu être faite au cours du premier trimestre de l'an­

née 1925, aurait, sanctionnant lès progrès des Etats, 

achevé d'uniformiser la tutelle dans l'espace et sur­

tout ouvert aux populations indigènes une ère de 

développement et de prospérité plus intenses. 

Jusqu'ici l 'œuvre d e l à Puissance Mandataire en 

Syrie et au Liban s'est accomplie selon le rythme 

d'une doctrine immuable. L'interprétation sainement 

positive des textes directeurs, article 2a du Pacte et 

Déclaration de mandat, l'étude constante du milieu 

humain libanô-syrien, de ses besoins et de son ren­

dement, la pénétration continue des mouvements 

politiques et sociaux de l'extérieur ont de 1919 à 1926 
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dicté aux hauts agents successifs du Mandat leurs 

créations, leurs modifications du leurs réformes. Dés 

organismes, la Fédération syrienne par exemple, 

ont pu, trop perfectionnés et portant trop fragiles, 

ne pas résister à l 'expérience; des institutions,telles 

que les Commissions Administratives ou les Conseils 

Représentatifs des Etats, ont encore pu ne pas sou­

lever à leur apparition l'unanime enthousiasme, tout 

cela est incontestable, mais tout cela s'est révélé peu 

grave. De igfp à 1925 le Mandat s'est en eflFet déve­

loppé normal, toujours dans lé même sens, suivant^ 

l'harmonie d'une large courbe qui partant d'un 

régime de tutelle plus, serré a tendu sans cesse vers 

un point d'arrivée libérateur, l 'émancipation des 

pupilles. Dans celte œuvre française de plusieurs V 

années et malgré des difficultés parfois pesantes, pas 

un recul, pas une chute, pas un retour en arrière. 

Mais en traduisant par une seule courbe nos efforts 

et nos résultats de 1919 à 1926, nous ramenons à 

une ligne maltresse, idéale, légèrement fictive, les 

tâches variées que nous avons assumées parmi les 

divers groupements, libanais, alépin, damascain, 

alaouite et druze.Si dès lors nous voulions représen­

ter par un dessin graphique rigoureusement exact la 

marche dégressive de notre tutelle en pays de Man­

dat et inversement l'ascension progressive de ces 

pays vers leur but, l 'émancipation, ce n'est plus à 

à une ligne unique que nous devrions recourir, mais à 

un ensemble de lignes et celles-ci seraient encore 

des courbes, d-aspect sans doute différent mais toutes 
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de même tendance et également harmonieuses. Que 

ce soit en en effet chez les Alaouites où la tutelle à 

l'origine se confondait avec la protection', chez les 

Druses du Djébel, les plus primitifs parmi nos séden­

tarisés du Levant, chez les Libanais ou les Syriens, le 

Mandat parti de points inégaux, conduit en raison des 

aptitudes de chaque peuple, donc avec dés nuances 

et des variantes, a abouti aux mêmes résultats favo­

rables, à un état de développement permettant en 

igaS la promulgation d'un statut organique en pro­

grés sur les textes antérieurs et à peu près identique 

pour tous les groupements. 

Bien que l'excellence de l'œuvre initiale — on peut 

désormais qualifier ainsi la production de 1919 à 

1925 — apparaisse, aujourd'hui particulièrement 

lumineuse, on est cependant tenté dé se demander 

si l'unité dans rapplicalion de la doctrine n'eut pas 

été préférable, si au lieu de jouer d'un mécanisme 

délicat, il n'eut pas mieux valu se confier à une 

méthode plus simple et plus robuste, méthode qui 

eut consisté à doter dès le début les différents mineurs 

des mêmes institutions, puis à les faire bénéficier dans 

l'avenir et aux mêmes dates dès mêmes perfectionne­

ments. Nous avons déjà, mais à un autre sujet, celui 

de la création en 1920 du plus tard d'un seul Etat de 

Mandat, syrien, entamé le procès du principe de 

l'unité. Nous le poursuivons et nous pensons que 

dans l'art de gouverner les .peuples ou d'appliquer 

un mandat de droit internationalpublic,il faut, comme 

dans l'art tout court, savoir respecter les diversités 
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qui s'offrent. L'iiarmonie naitra beaucoup plus de la 

liaison que le chef d'Etat ou le mandataire, véritables 

maîtres d'oeuvre, établiront entre les groupes non 

contraints que d'une unifbrmité de commande réa­

l isée mécaniquement et à fleur de peau. 

On sait à quels obstacles s'est, aii cours de l'an­

née i9525j heurté le Mandat français : manifestations 

d'opinions extréioaistes, brigandages, rébellions et 

tous leurs dérivés. 

Depuis janvier 1926, la Puissance Mandataire en 

Syrie et au Liban a dû avant toute autre chose s'ef­

forcer de rétablir l'ordre et la tranquillité. L'Armée 

Française du Levant aujourd'hui au Djebel Druze, 

sur les pistes du désert syrien, dans la région de 

Damas, comme en 1919-1921 aux frontières nord, 

dans le Djebel Ansarieh et à Meisseloun, a é té char­

gée de préparer à nouveau au Mandat son champ 

d'action et de progrès. 

Dans les derniers jours de septembre 1926 le man­

dat des députés syriens avait été prorogé d'un 

mois (i), celui des députés alaouites jusqu'à la pro­

mulgation du statut organique des Etats de Man­

dat (2). Le 21 décembre le Haut-Commissaire actuel 

a signé deux arrêtés invitant respectivement les col­

lèges électoraux alaouites èt syriens à procéder à 

l'élection de leurs représentants aux Conseils (3). Aux 

1. A r . H . C . , n» 249/S du aô sept. 1926. 
2. A r . H . C.,no 247/S du 22 sept. igaÔ. 
3. A r . H . C , n» aaetno 23 du 21 déc . igaS. 



1 0 6 L'APPLICATION D'UN MANDAT 

termes du premier de ces textes qui marque une nou­

velle étape de notre tutelle en pays ansarieh, le Con­

seil Représentatif alaouite ne sera plus composé que 

de membres élus. En Syrie,*dit le second arrêté, « les 

élections auront lieu ^dans toutes les régions où n'a' 

pas été décrété rétat de siège ». 

Lès élections fixées au 8 janvier 1926 pour le pre­

mier degré et au 23 janvier pour le deuxième degré 

se sont, aux Alaouites et dans les régions non trou­

blées de Syrie, favorablement déroulées. 

Les membres des Conseils Représentatifs libanais, 

syrien, alaouite et les autres autorités indigènes pré 

vus à l'article premier de la Charte du mandat colla: 

borent actuellement avec ta Puissance Mandataire à 

la préparation reprise, du statut organique des 

Etats de Mandat. ^ 

Si ce statut, s'inspirant des principes m ê m e s de 

l'article 22 du Pacte de la Société des Nations, prin­

cipe moral, règles de l'adaptation de l'institution 

nouvelle dans le temps et dans l'espace, sait consa­

crer les résultats acquis,respecter les v œ u x légitimes 

des groupements autochtones bien caractérisés, en­

gager l'avenir sur des bases fermes et précises, nul 

doute que sa promulgation qui doit intervenir avant 

le 29 septembre 1926 inaugurera une ère de paix ré­

tablie et de prospérité retrouvée. 



TROISIÈME PARTIE 

L ' A D A P T A T I O N D E L A J U S T I C E I N D l G Ê l V E 

A S E S F O N C T I O l V S N O U V E L L E S 

La réorganisation politique et admiiiistrative des 

territoires détaciiés de l'Empire Ottoman de deveiius 

Etats de Mandat français,n'aurait su, effectué et pra­

tiquée isolément satisfaireâux exigences de l'article 22 

du Pacte d e l à Société des Nations ni aux prescrip­

tions de la Déclaration dé mandat du 29 septembre 

1923. Cette réorganisation de base pour s'affirmer 

opérante, devait se doubler de transformations con­

nexes dans les autres domaines de l'activité du tuteur 

et des pupilles. ' 

C'est donc, si nous voulions montrer toute l'am­

pleur du rôle joué par la )Puissance Mandataire en 

Syrie et au Liban et toute l'influence du Mandat sur 

le développement général de ces pays à un examen 

rétrospectif des grands services publics des Etats 

qu'ils nous faudrait désormais procéder. Mais une telle 

entreprise serait considérable, aussi limiterons-nous 

nos recherches à l'étude d'un organisme essentiel, 

celui de la justice. D'une bonne justice dépend en 

effet souvent lâ bonne économie d'un pays. Encore 

ici comme plus haut, ne s'agira-t-il pas d'énumérer 

tous les actes de la Puissance Mandataire dans le 

temps et dans l'espace, de signaler tous les progrès 
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réalisés au contact de ses hommes, mais plutôt d'in­

diquer à quelle doctrine ces derniers ont obéi, quels 

buts ils ont voulu poursuivre. 

L'administration de la justice — les auteurs indi­

gènes , français et étrangers sont d'accord sur ce point 

— laissait au lendeniainL des défaites germano-tur­

ques de Palestine et de Syrie particulièrement à dé ­

sirer (i). En Zone Ouest comme ailleurs le mal était 

profond. Les juridictions consulaires ne fonction^ 

naient plus. Les tribunaux nizamiés ou de droit com­

mun èt les tribunaux religieux, musulmans,chrét iens 

ou Israélites présentaient une extrême confusion ; les 

premiers réduits en personnel ou ne disposant que 

de magistrats insuffisants ou douteux n'offraient par 

leurs lenteurs et leur vénalité quelque garantie qu'aux 

plaideui's malhonnêtes ; les seconds, bien que des 

textes du gouvernement ottoman eussent en 1917 

tenté de limiter définitivement leur compétence aux 

questions d'état et de succession, empiétaient sou­

vent sur les attributions des juridictions civiles. On 

le constate sans que nous ayons à insister, une in­

tervention énergique et immédiate des administra­

teurs en chef, responsables de la marche des ser­

vices publics vis-à-vis de l'autorité supérieure bri­

tannique, s'accusait indispensable. Mais celle-ci, tant 

que subsisterait l'état d'occupation, qu'il n'aurait 

pas été statué définitivement sur le sort des commu-

I. Consulter en particulier : La Syrie et le Liban en igaa^p. 7? 
et suiv. ; Gontant-Biron (de) Comment la France s'est installée 
en Syrie, 1918-1919, p. , n 3 et suiv. ; la collection du journal Le 
Réveil. 
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nautés non-turques dètactiées de rEmpire Ottoman 

ne pourrait affecter que l'administration judiciaire 

proprement dite èt que se limiter à dès modifications 

et des adaptations partielles. La législation, les 

rouages existants ne pouvaient en effet, aux termes 

mêmes des Instructions anglaisés du aa octobre 1918 

être efficacement touchés et réformés. D'ailleurs il 

apparut de façon très nette au Haut-Gommissariat 

français de l'époqUe et aux spécialistes de l'Admi­

nistration centrale de la Zone Ouest que le problème, 

complexe et vaste, comporterait obligatoirement 

une solution par étapes, parallèle non seulement aux 

décisions qui fixeraient les destinées des territoires 

syriens et libanais mais encore à l'évolution probable 

des populations. On commencerait donc dans ce 

doniaine judiciaire où, comme dans celui de l'admi­

nistration ides vilayets, sandjaks èt cazas, notre situa­

tion d'occupants circonscrivait étroitement nos ini­

tiatives, à subvenir aux besoins majeurs. 

La division, assez artificielle, dès territoices l ibé­

rés de la domination turque en zones Ouest, Nord, 

Sud et Est (i), les tracés de leurs limites respectives 

obligèrent en premier lieu à remanier les ressorts des 

juridictions de. droit commun. Puis les tribunaux 

suprêmes de Gonstantinople, Gour de Cassation, Con­

seil d'Etat, étant devenus défaillants, il fallut leur 

substituer des institutions capables de leur succéder 

I. Zones Ouest et Nord, françaises . Zone Sud, anglaise. Zone 
Est, arabe. 
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ea Zone Ouest. A cet effet fut créé à Beyrouth le 

17 juin 1919 un Tribunal Supérieur indigène qui dès 

lors fit office de Cour de Gàssation (i). A ce Tribunal 

Supérieur, habilité à se prononcer comme juridiction 

civile ou criminelle, pouvaient être déférés pour vio­

lation ou fausse application de la loi, pour incom­

pétence et pour contrariété de décis ions prises dans 

la même affaire, les jugements définitifs non suscep-

tibles d'appel rendus par les Tribunaux de Paix et 

les Tribunaux de première Instanèej les arrêts défi­

nitifs des Gours d'Appel et des Cours criminelles. Le 

12 février 1920, le Tribunal Supérieur recevait partie 

des attributions juridictionnelles revenant autrefois 

au Conseil d'Etat dè Constantinople (2). 

La situation spéciale des _ populations de la Zone 

Ouest, détachées en fait de TEmpire Ottoman, l'état 

de guerre qui persistait entre«la France et la Turquie 

kémaliste ne permettant plus désormais l'ingérence 

du Cheik-ul-Isram dans les affaires judiciaires des 

ressortissants syriens et libanais, une Chambre, dite 

musulmane, fut organisée auprès du Tribunal Supé­

rieur. Présidée par le çadi de Beyrouth, elle eut à 

connaître des décisions susceptibles de pourvoi, 

rendues par le&tribunaux confessionnels musulmans 

I Ar. Z . O, n°452 du 17 juin 1919. Rattachi'éle 11 décembre 1950, 
ainsi que la Cour de Cassation de Damas, au Haut-Commissariat 
(Ar. Jl. C . n<>677 du 11 déc . 1920) le Tribunal supérieur de Bey­
routh à partir du 16 juillet 1921 (Ar. H . C. n" 954 du i 5 juil. 
igar) dépend de l'administration de la Justice du Grand Liban 
et foDctionne sous la dénomination de « Cour de Cassation ». 

2. Ar. Z. O . , no 1027 du 12 février 1920. 
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ou du Chéri. Devaient également lui être soumis 

tous les actes qui pbur devenir exécutoires exigeaient 

aux termes de la loi religieuse rapprobation ou le 

visa du Cheik-ul-Islam (i). Enfin les tribunaux con­

sulaires assurèrent de nouveau le règlement des 

litiges relevant de leur compétence . 

Si les Français qui en igiS-igig travaillaiénts^ 

déjà au relèvement géhèràt des pays syriens et liba­

nais ne pouvaient alors envisager de larges et pro­

fondes réformes de l'organisation judiciaire ét de la 

législation, du moins pouvaient-ils exiger des tribu­

naux existants un rendement relativement conve­

nable. Mais on transportait le problème sur un 

autre plan. Ce,n'était plus des institutions, mais des 

hommes qu'il fallait améliorer. 

Dès novembre 1918, l'Administrateur en chef de 

la Zone Ouest prendra d^ux arrêtés tendant en partie 

à un recrutement plus sélect ionné des magistrats. 

Désormais toute proposition de candidat à une fonc­

tion judiciaire devra se trouver accompagnée d'un 

dossier indiquant les titres et antécédents du postu­

lant. Puis celui-ci, ayant, par mesure de précaution, 

d'être nommé par le seul administrateur en chef, 

subira les épreuves d'un examen portant sur ses 

connaissances, générales et techniques (2). Il suffit 

de parcourir les Bulletins mensuels des Actes Admi-

I. A r . Z . O., n°/j52, partie IX. 
a. Ar. Z . O . , D ' I S S bis, du ï 3 nov. 1918 sur le mode de nomi­

nation des fonctionnaires dans le vilayet de Beyrouth et le Sand­
jak indépendant d'Alexandrette; n» 41 du 21 nov. 1918 concer­
nant spécia lement le Liban^ 



m L ' A P P L I C A T I O N D ' U N M A N D A T 

nistratifs de la Zone Oaest pouv se rendre comple 

du nombre imposant de révocations, rétrogradations 

et mutations que l'on dut, pour liquider le passif de 

la gestion turque, prononcer en 1918-1919. 

A cette période d'épuration de la magistrature se 

rattache la création à Beyrouth d'un Comité de Con­

trôle de la Justice dont les membres indigènes furent 

chargés entre autres fonctions|: d'examiner les plaintes 

concernant les lenteurs, les abus d'autorités, les 

désirs de justice, les cas de corruption et de façon 

plus générale toutes les fautes professionnelles ; de 

compulser les archives des greffes, d'assister aux 

audiences, de demander aux présidents des cours et 

tribunaux tous les éclaircissements jugés n é c e s ­

saires ; de proposer des sanctions aux manquements 

constatés (i). 

La profession d'avocat, cqmme celle de magistrat, 

fut aussi soumise à une réglementation qui s'impo­

sait (2). Sous le régime ottoman plaidait à peu près 

qui voulait, les diplômes ; les plus disparates, les 

équivalences les plus contestables donnaient-accès 

aux barreaux. Le justiciable faisait les frais d'un tel 

système. Il fallut à partir du 6 janvier 1919, l'auto­

risation officielle de l'Administrateur en chef pour 

exercer la profession^ d'avocat, le ministère, dit 

l'arrêté qui là régit. L'obtention de | cette autorisa­

tion était elle-jmême subordonnée à des conditions de 

moralité cbustatées par enquête et de capacité éla-

1. Ar. Z. O., n"; 34, du 14 no V. 1918. L'Application d'un Mandat, p. 82. 
2. A r . Z. 0.,nQ 192, d u 6 janv. 1919. ' / 
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blies par des titres déterminés (i). Un Goiiseil de 

l'Ordre et un Conseil de Discipline furent institués. 

Cependant toute une série d'événements, la promul­

gation du Pacte de la Société des Nations, l'attribution 

à la France du mandat pour la Syrie et le Liban, la 

signaturedu Traité de Sèvres consacrant implicite­

ment l'abolition des privi lèges capitulairès en Tur­

quie, la création des Etatsautonomes du Grand Liban, 

de Damas, d'Alep et des Alaouites, la cessation de 

l'occupation en fait invitent la Puissance Mandataire 

à concevoir une réorganisation plus appropriée des 

juridictions indigènes et d'exception et aussi à pro­

jeter une révision de la législation. Le 29 septembre 

1928, la Charte du mandat déclarera d'ailleurs « sans 

application en Syrie et au Liban les privilèges et 

immunités des étrangers, y compris la juridiction 

consulaire et la protection, tels qu'ils étaient autre­

fois pratiqués dans l'Empire Ottoman en vertu des 

capitulations et des usages (2) ». Conséquence directe 

de cette abolition ou suspension de droits acquis, 

<( le Mandataire, prescrit la même charte, instituera 

en Syrie et au Liban un système judiciaire assurant, 

I. Dip lôme de l icencié (oq d'un grade juridique équivalent) 
décerné par une Faculté ou une Ecole supérieure d'Europe, des 
Etats-Unis, d'Egypte ou de l'Empire Ottoman (dans ses limites 
de 1914). Certiûcat du Conseil de l'Ordre justifiant d'un domicile 
décent et d'une bibl iothèque suffisante. Certificat de droit musul­
man (en ce qui concerne les avocats admis à représenter les par­
ties devant les tribunaux du Chéri . 

a. Mandat pour la Syrie et le Liban, art. 5. 
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tant aux indigènes qu'aux étrangers, la garantie com­

plète de leurs droits ( i ) » . 

Mais, comment conciliera-t-on les v œ u x des Etats, 

lesquels réclament des tribunaux purement natio­

naux avec les exigences de la Charte ? C'est que la 

législation en vigueur est loin d'offrir aux indigènes 

eux-mêmes , appelés à se mouvoir « dans les condi­

tions particulièrement difficiles du monde moderne » 

toutes les garanties de progrès et de succès souhai­

tables. L'article 235 du Code civil turc ou Medjellé 

ne pose t-il pas que l'acheteur ne peut, s'il s'agit 

d'un meuble, vendre la chose achetée avant qu'elle 

ne lui ait été effectivement délivrée par le vendeur. 

Et l'article 320, que celui qui achète une chose sans 

l'avoir vue, conserve son droit d'option jusqu'au 

moment où il la voit, moment auquel il peut, ou con­

firmer ou résilier le contrat. Les articles i338et i553 

relatif^ aux sociétés sont encore plus étranges. Le 

premier ne stipule-t-il pas que les apports des asso­

ciés doivent nécessairement consister en argent et 

le second que la société peutTêtre dissoute par la 

seule volonté de l'un des participants. Ce sont là, 

prises entre beaucoup d'autres, des dispositions 

bien archaïques et bien entravantes (2). 

Enfin une modernisation de la justice ne postulait-

elle pas des restrictions à la compétence des juridic-

lions religieuses ? Ne convenait-il pas, non de les 

1. Mandat pour la Syrie et le Liban, art. 6. 
2. Consulter à ce sujet les Etudes de M . J . Accaoui, journal te 

Réveil, 1924. 
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déposséder brutalement de leiirs attributions, mais 

d'étendre progressivement la capacité des tribunaux 

de droit Commun? 

L'œuvre à réaliser était vaste. Certains, parmi les 

indigènes, préconisaient dès 1920-1921 une réforme 

instantanée et globale, sans réserves. Mais fidèle à 

sa doctrine de mandat, la Puissance Mandataire ne 

voulut procéder que par étapes. Les seules circons­

tances extérieures lui eussent au reste interdit de se 

comporter autrement. C'est ainsi que la situation des 

Etats-Unis d'Amérique au regard de la Syrie et du 

Libaiî ne sera précisée que le i 3 juillet 1924 par une 

Convention spéciale conclu entre la France et les 

Etats-Unis. Mais nous ne saurions pas à pas suivre 

le développement de l'effort du Mandataire dans 

son entreprise particulièrement délicate et compli­

quée de réorganisation de la justice. Deux adaptations 

de l'ordre établi aux besoins nouveaux retiendront 

donc surtout notre attention. ï l s'agit de la création 

en juillet 1923 de juridictions destinées à marquer 

une transition entre la phase des tribunaux consu­

laires et celle à venir des tribunaux exclusivement 

nationaux, et des modifications apportées en 1925 a 

ces juridictions. 

Aux termes de deux arrêtés, pris l'un et l'autre 

le 7 juillet 1923 (i) les affaires relevant des tribunaux 

de droit commun syriens et libanais sont désormais 

I. Ar. H. Cn-acaS du jjuil. I9i4,sur la composition de certaines 
des juridictions des Etats de Syrie et n" 2029 sur la composition 
de certaines des juridictions du Liban. 
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classées en deux catégories, celles intéressant uni­

quement des indigènes, celles intéressant des indi­

gènes et des étrangers . Dans le premier cas les tri­

bunaux tant syriens que libanais continuent comme 

dans le passé d'être seulement composés de magis­

trats indigènes ; dans le second cas ils comprennent 

des magistrats indigènes et des magistrats français. 

La présidence des débals appartient alors de droit 

à un juge français et si l'une des parties, indigène 

ou étranger, la demande in limine litis, une majorité 

de juges français lui sera acquise. Enfin le siège du 

ministère public peut être occupé par un magistrat 

français. Un juge d'instruction, également français, 

instruit les affaires pénales . Mais, constatation impor­

tante, ces magistrats français, quels que soient leur 

grade et leurs fonctions, ne font pas partie des hié­

rarchies indigènes, ils ne leurs sont que juxtaposés . 

« Leur présence, explique le Rapport officiel sur la si­

tuation de la Syrie et.du Liban(juillet igaa-juillet 1923) 

ne modifie en rien la hiérarchie des magistrats syriens 

ou libanais: aucun poste n'a été supprimé; les titres 

des magistrats indigènes ont été maintenus (Premier 

Président de la Cour de Cassation, Présidentc?a Tri­

bunal de Beyrouth, etc..) et les titres donnés aux 

magistrats français (Premier Président à la Cour dç 

Cassation, Président aa Tribunal de Beyrouth) sont 

faits pour dissiper toute équivoque )) (i). 

I. Les arrêts 2028 et 2029 sont e n t r é s en vigueur le i " février 
1924 (Ar. H. C. n" 2344 du 19 déc. 1923). — Aux termes d'un Ar. 
H . C. n0 288i du 27 sept. 1924 re lèvent des juridictions des arrêts 
20 a8 et 2029. 
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Cependant les adversaires de la réorganisation de 

1923 ne l'ont pas entendu ainsi. Pour eux la création 

de ces juridictions, dites des Causes Etrangères 

ou comme on les a encore appelées, statuant en 

matière étrangère, constituait une aggravation du 

régime précédent. Des tribunaux échappant à l'ac­

tion directe des magistrats indigènes n'arrivaient-ils 

pas, dans le système nouveau, à connaître non seule­

ment des affaires entre indigènes et ex-sujets capi­

tulairès, mais encore entre indigènes et ressortissants 

d'Etats ne bénéficiant pas autrefois des privilèges 

attachés aux Capitulations? Puis cette organisation 

transitoire ne leur semblait pas devoir aboutir à des 

résultats appréciables. La collaboration du Manda­

taire, l imitée aux contestations entre libanais ou 

syriens et étrangers, les moins nombreuses, ne pro­

fiterait finalement que dans de faibles proportions 

aux juges nationaux. Autre crainte, la dualité de 

juridictions, ne se solderait-elle pas par la formation 

de deux jurisprudences différentes, peut-être contra­

dictoires? (i). 

Le contact étant désormais établi entre magistrats 

fi'ançais et autochtones, la Puissance Mandataire, 

après s'être assurée que les intérêts des justiciables 

n'auraient pas à souffrir d'un élargissement des 

attributions des tribunaux indigènes, crut en 1926 

le moment venu de fusionner les juridictions des 

textes du 7 juillet 1928. Un arrêté du 9 mars 1926 

I. Consulter les études de M . G. Boulad-Schemeil, Journal le 
BéceiZ, années 1922 et 1924. 

R. de Feriet 8 
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consacra la réforme au Grand Liban(i). Dans cet 

Etat, les magistrats français font donc depuis une 

année partie intégrante de la magistrature nationale 

et concourent avec les magistrats libanais au juge­

ment non,plus de Cfjrtomes affaires, mais de toaïes 

les affaires, civiles, commerciales ou pénales . Toute­

fois en 1925 comme en 1923, le Mandataire a voulu 

que dans tout litige où l'une des parties en cause 

ne serait ni syrienne ni libanaise, cette partie put 

demander que la juridiction saisie fût composée 

d'une majorité de juges français. 

Plusieurs auteurs ont décrit dans ses détails plus 

matériels notre oeuvre de réorganisation de la jus­

tice au cours de la période de mandat, établissement 

de tribunaux nouveaux, modifications aux ressorts 

juridictionnels etc. Nous ne reprendrons pas des 

travaux déjà très complets. Nous ne mentionnerons 

donc ici que trois créations caractéristiques, celles 

eni924, au Grand Liban d'un Conseil d'Etat, au 

Haut-Commissariat d'un Tribunal supérieur du Con­

tentieux et d'un Tribunail des Conflits^(2). 

Une mise au point des services judiciaires serait 

peu efficiente si elle n'était accompagnée d'une 

amélioration de la législation. Révis ion des codes, 

recherche de moyens <jui permettraient d'éviter les 

conflits entre tribunaux ordinaires et des commu­

nautés , étaient à l'ordre du jour dès 1921-1922» Mais 

I. A r . H.G.No 69/S du 9 mars igaS. 
a. A r . H . G . n« a865 du 18 sept. 1934 et n» a978 du 5 d é c . 1934. 
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à la vérité, on a du jusqu'à présent observer une 

grande circonspection pour tout ce qui touche les 

juridictions religieuses. Les efforts ont donc surtout 

tendu à adapter et compléter les lois communes aux 

différents groupements. L'année écoulée s'est tra­

duite à cet^^égard par une certaine activité. Un pro­

jet de Code de procédure civile et commerciale a 

été en effet, soumis le 5 août 1925 au Haut-Com­

missaire aux flitts d'approbation et de promulgation. 

Depuis cette date les services tant du Haut-Com­

missariat que des Etats ont travaillé à la préparation 

de projets analogues. Le i«'mars dernier, le Haut-

Commissaire actuel'nommait une Commission de 

huit membres et la chargeait de réunir les premiers 

éléments d'un Code du travail (i). 

Ainsi dans le temps, par étapes, a été poursiiivie 

en territoires de Mandat français l'oeuvre de réor­

ganisation de la justice. 

1. Décis ion H . c. 11*94 dm"'mars 1926. 
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QUATRIÈME PARTIE 

T R O I S P A Y S D E M A N D A T A 

P A L E S T l l V E . T R A 1 V S J O R D A I V I E . I R A K 

L'étude qui précède serait, nous semble-t-il, pré­

sentée en dehors de son cadre naturel, arbitrairement 

démunie de certains éléments de comparaison et 

de jugement importants, si nous ne consacrions 

maintenant quelques pages à l'examen de la situa­

tion générale des pays également de Mandat A.mais 

britannique, qui à l'est et au sud entourent les terri­

toires de Mandat français. Nous voulons parler de 

l'Irak ou Mésopotamie,, de la TransJordanie et de la 

Palestine. 

Peuplée environ de yÔo.ooo habitants dont à 

peine 60.000 Israélites autochtones, la Palestine de 

Mandat britannique parait depuis la Conférence de 

San Remo, au cours de laquelle furent en même 

temps qu'à la France confiés à la Grande Bretagne 

ses mandats orientaux, avoir été soumise à un 

régime de tutelle sensiblement difl'érent de celui 

appliqué en Syrie et au Liban. Le texte du mandat 

anglais pour la Palestine s'éloigne d'ailleurs considé­

rablement du texte du mandat français. Mais on ne 

saurait sans faire appel aux antécédents politiques et 

diplomatiques expliquer ces dissemblances entre Icg 
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chartes et dès lors les attitudes divergentes des deux 

puissances mandataires. 

L'esprit dans lequel a été conçu le mandat pour 

•la Palestine et les méthodes selon lesquelles il a é lé 

et demeure appliqué dérivent en effet d'une tentative 

apparue dès i g i e - i g ï ^ j d e constitution en terre Isra­

élite d'un Etat ou tout au moins d'un foyer national 

juif. A cette considération et à cette autre connexe, 

qu'une telle tentative, placée sous les auspices de 

Londres, favoriserait rexpans iôn de l'Empire en 

Orient, se ramène toute l'histoire du mandat anglais 

sur les contrées séparant l'Egypte de la Syrie et de 

la Mésopotamie. 

Il ne s'agit plus ici d'une œuvre de collaboration 

dans le temps et dans l'espace entre la Puissance Man­

dataire et les populations autochtones, mais d'une 

entreprise <( de législation et d'administration » (i) 

au profit apparent du peuple juif et, sous le couvert 

de ce fallacieux prétexte, à l'avantage définitif de 

l'Empire britannique. Le Mandataire,dit l'article i*' 

du texte du mandat anglais,»» aura pleins pou­

voirs de législation et d 'adminis trat ion» . 11 assu-

sera —: article 2 — la responsabilité d'instituer dans 

le pays un état de choses politique, administratif et 

économique de nature à assurer l'établissement d'un 

foyer national pour le peuple juif. Un organisme 

juif — article 4 — sera officiellement reconnu et 

aura le droit de donner des avis à l'Administration 

de la Palestine ; il coopéra avec elle dans toutes les 

T. Expression m ê m e du Mandat pour la Palestine, Art . 
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questions économiques , sociales et autres, suscepti-

blesd'affecter l'établissement du foyer national juif et 

les intérêts de la population juive en Palestine. Aux 

termes des autres articles^ l'Administration facilitera 

l'immigration juive, « encouragera l'établissement 

intensif des Juifs sur les terres du pays,y compris les 

domaines de l'Etat et les terres meubles inutilisées 

pour/les services publics » (i), édictera une loi sur 

la nationalité dont les clauses devront faciliter aux 

juifs s'étabiissant en Palestine de façon permanente 

l'acquisition d e l à nationalité palestinienne (a), aura 

pleins pouvoirs pour décider quant à la propriété 

ou au contrôle de toutes les ressources naturelles 

du pays ou des travaux et services d'utilité publique 

établis ou à y établir (3). 

Toutefois le texte même du mandat apporte quel­

que limitation aux privilèges que les éléments isra-

'y/ é l istes, autochtons et immigrés , se voient ainsi con­

céder. L'institution du foyer national juif ne devra 

en effet porter atteinte à aucun des droits civils et 

religieux de tous les habitants de la Palestine, à 

quelques race ou religion qu'ils appartiennent (4). ' 

Mais ces dispositions, à raisonner un peu serré,sont 

inconciliables avec celles qu'elles prétendent circon-

crire. Comment favoriser l'immigration juive, l'ac­

quisition par les immigrants Israélites de la natîona-

1. Mandat pour la Palestine, Art. 6. 
2. Mandat pour la Palestine, Art. 7. 
3. Mandat pour là Palestine, Art. II. 
4; Mandat pour la Palestine, Art. 2. 
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lité palestinienne, appeler l'organisme juif, grossi 

en importance par l'immigration, à coopérer dans 

tous les domaines avec les autorités mandataires et 

indigènes et réserver en m ê m e t é m p s les droits des 

autres communautés ? De deux choses l'une : O u ï e s 

é léments musulmans et chrétiens de Palestine, les 

i i / i a de la population globale sont protégés contre 

toute perte ou prise à bail de tout ou partie du terri­

toire palestinien (i) et dans ce cas les règles établies 

en faveur des éléments Israélites sont inapplicables ; 

ou ces règles jouent et la majorité is lamo-chrétienne, 

presque seule possédante, est lésée. 

Mais il nous faut examiner de quelle façon a été 

entendue par la Puissance Mandataire l'Administra­

tion de la Palestine. Une ordonnance royale d'août 

1922 nous fixe à ce sujet. Selon ses dispositions les 

plus caractéristiques, le Haut-Commissaire à Jéru­

salem détient les pouvoirs souverains d'un « Gou­

verneur de Colonie britannique ». Deux organismes 

l'assistent : un Conseil Exécutif composé de membres 

désignés par lui et un Conseil Législatif de 

22 membres, dont 10 choisis parmi les fonction­

naires et 12 élus. Le Conseil Législatif, dit l'or­

donnance d'août 199a, aura pleins pouvoirs pour 

établir toute loi nécessaire au maintien de la paix, 

de l'ordre et de la juste administration du pays ; à 

un comité, comprenant au moins la moitié de ses 

I . Mandat pour la Palestine, Art. 5. « Le Mandataire garantit 
la Palestine contre toute perte ou prise à bail detout ou partie du 
territoire... » 
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membres revient le soin de réglementer, l'immigra-

tion.Le Conseil Législatifest précisé parle Haut-Com­

missaire. 

De ce dernier et des fonctionnaires britan­

niques, pluside aoo, répartis entre les grands ser­

vices publics, dépend en réalité l'administration 

palestinienne. Trésorerie, Douanes, Hygiène, Ins­

truction Publique,'Justice, Antiquités , Agriculture, 

Immigration, Colonisation, Cadastre, Postes et Té lé ­

graphes, Travaux Publics et Chemins de Fer,Police 

et Prisons sont ainsi à peu près complètement aux 

mains de la Puissance Mandataire. 

Dans son Livre blanc, consacré à la Palestine et 

publié en juillet 1922, le Gouvernement britan­

nique semblait d'ailleurs annoncer que l'organisa­

tion de 1922 n é marquerait qu'une étape initiale de 

la réalisation du Mandat. Mais depuis cette époque 

aucune modification essentielle n'a été apportée au 

régime dont nous venons de décrire les lignes prin­

cipales. 

Lié à l'expérience du foyer national juif,le Mandat 

anglais pour la Palestine devait nécessairement être 

privé de mobilité et ne pouvait évoluer. Un dessai' 

sissement de la Puissance Mandataire au profit des 

populations autochtones, et proportionnellement à 

l'importance des confessions, des groupements, se 

fut en effet aussitôt traduit par un mouvement 

islamo-chrétien dirigé contre l'immigration, l'exé­

cution du programme de 1916 et des années sui­

vantes. Or la Charte du 24 juillet 1922 et les 
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conventions antérieures qui l'ont préparée ne per­

mettaient et ne permettront d'ici longtemps qu'une 

politique proisraélite, qu'une tutelle britannique fixe 

et coercitive. 

Si l 'éducation de la Palestine se révèle ainsi en 

marge des principes de l'article 2 3 du Pacte de la 

Société des Nations concernant lés mandats A , celle 

de l'Irak ou Mésopotamie** parait en revanche et à 

première vue extrêmement libérale, en parfaite 

harmonie avec les règles de l'institution nouvelle.En 

Irak en effet, mais superficiellement, soulignons-le, 

pas de dispositions impératives émanant comme en 

Palestine d'une vo lonté supérieure unique, puissance 

mandataire ou Société des Nations, pas de charte de 

mandat finalement toujours plus ou moins imposée , 

pas de tutelle au sens juridique du mot, mais un 

contrat entre mandataire et bénéficiaire au mandat, 

un Traité d'alliance conclu le 10 octobre 1922 entre 

Sa Majesté Britannique et Sa Majesté le Roi d'Irak. 

Puis, seul parmi tous les pays de mandat A , l'Irak 

conformément aux clauses de l'article 3 du Traité 

d'alliance, se trouve doté depuis 1924 d'un statut 

organique ou loi constitutionnelle (i) établissant son 

régime politique, déterminant les droits de ses 

populations, organisant les pouvoirs de l'Etat, exé ­

cutif, législatif et judiciaire. 

Selon l'une des premières dispositions de ce statut, 

I. Ge statut organique a été adopté par l 'Assemblée constituante 
de l'Irak le 10 juillet 1924. 
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le Gouvernement de l'Etat soKC'erain, libre et indé-

pendant à'irsk est celui d'une monarchie héréditaire 

et sa forme est représentative (i). Le roi, dégagé de 

toute obligation et responsabilité, sanctionne et pro­

mulgue les lois, conclut les traités à condition de ne 

les ratifier qu'après approbation du Parlement, choi­

sit le premier ministre et sur ses indications nomme 

les autres ministres, pomme également les membres 

du Sénat, les Teprésentants diplomatiques, les fonc­

tionnaires civils et les magistrats.confère les décora­

tions, titres et autres distinctions honorifiques, 

commande les forces militaires, déclare la guerre 

avec l'assentiment du Conseil des Ministres et pro­

clame l'état de s iège . . . (a) 

Les ministres (îont le nombre ne doit être ni infé-

rieur à 6 ni supérieur à 9 sont, réunis en Conseil, 

effectivement chargés de conduire les affaires de 

l'Etat mais sont aussi, soit solidairement, soit indivi­

duellement, responsables devant la Chambre des 

députés (3). 

Le Parlement, nous l'avons indiqué implicite­

ment, se compose d'un Sénat et d'une Chambre des 

députés. Il concourt avec le roi a l'exercice du pou­

voir législatif. Le Sénat comprend 20 membres amo­

vibles, renouvelables par moitié et « n o m m é s par 

le roi parmi ceux qui par leurs actions ont gagné la 

confiance du peuple ». La Chambre des députés est 

I . Statut organique de l'Irak, art. 2. 
a. Statut organique de rirak,Partie II, La Couronne et ses droits. 
3. Statut organique de l'Irak, Partie IV/Ee Ministère. 
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élue à raison d'un député par 20.000 irakiens du 

sexe masculin. Le Parlement ainsi formé semble 

avoir reçu des attributions plus larges en matière 

budgétaire et fiscale que sur les autres points (i). 

Enfin la loi constitutionnelle pose les bases de l'or­

ganisation judiciaire. Elle prononce l'inamovibilité 

des magistrats et divise les tribunaux en trois caté­

gories, tribunaux civils, religieux et spéciaux. 

Toutes les personnes résidaût en Irak relèvent des 

tribunaux irakiens, lesquels deviennent compétents 

pour toutes les affaires civiles et criminelles. C'est 

au premier examen l'abolition pure et simple du 

régime capitulaire et l'établissement de tribunaux 

purement nationaux. 

Les juridictions religieuses, tribunaux musulmans 

ou Conseils des autres communautés ont des attri­

butions analogues à celles des tribunaux religieux 

correspondants de Syrie et du Liban. 

Les tribunaux spéciaux comprennent une Haute 

Cour chargée de juger pour certains délits politiques 

les ministres et les membres du Parlement, des tri­

bunaux ou comités spéciaux lesquels peuvent être 

institués et réunis pour des fins diverses, juger des 

personnes faisant partie des forces militaires de 

l'Irak, lorsqu'elles se sont rendues coupables d'un 

délit prévu par les lois relatives à l'armée, régler des 

conflits qtii seront é levés entre différentes tribus dans 

des affaires civiles ou criminelles, trancher en matière 

I. Statut organique de l'Irak, Partie lÙ, Légis lature . 
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civile des contestations entre le Gouvernement et 

ses fonctionnaires, régler des procès concernant la 

jouissance et la délimitation des terres... (i). 

Muni d'un tel statut organique dans le libellé 

duquel la Puissance Mandataire n'est pas m ê m e 

n o m m é e , l'Irak semble bien par rapport à la Pales­

tine ou m ê m e aux Etats de Mandat français bénéfi­

cier d'une situation privilégiée. Mais il faut ici rap­

peler une disposition capitale deî l'article 3 du Traité 

d'alliance du lo octobre 1922 : « Sa Majesté le Roi 

d'Irak s'engage à élaborer Un statut organique qui 

sera présenté à l 'Assemblée constituante de l'Irak et 

à mettre en vigueur le dit statut qui ne contiendra 

rien de contraire au présent Traité... » Ainsi la loi 

de 1924 ne forme que la superstructure de l'édifice 

constitutionnel irakien et c'est le Traité de 1922 qu'il 

nous faut maintenant examiner de façon plus atten­

tive. 

Or le Traité loin de soustraire l'Irak à la tutelle 

d'un mandataire, de l'émanciper, l'assujettit peut-

être à une iemprise plus lourde. Première constata­

tion, un Haut-Commissaire britannique réside à 

Bagdad (2) et « Sa Majesté le Roi d'Irak, tant que 

subsisteront les obligations financières du Gouver­

nement de l'Irak envers le Gouvernement de Sa 

I , Statut organique de l'Irak. Partie V. Organisation judi­
ciaire. 

a. Traité d'alliance anglo-irakien, art. : . . . . . . Sa Majesté bri­
tannique représcBtée en Irak par un Haut-Commissaire et un 
Consul général secondé par le personnel nécessaire ». 
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Majesté Britannique, prendra pleinement l'avis du 

Haut-Gommissaire sur toutes les mesures qui ten­

dront à une saine politique financière et fiscale, qui 

assureront lai stabilité et la bonne orga^nisation des 

finances d̂u Gouvernement de l'Irak (i) ». G'est, au 

titre de cette seule disposition, la consécration de 

l'ingérence britannique dans toutes les afluires inté­

rieures irakiennes. Mais d'autres concessions ren-

forcent la tutelle ainsi rétablie : « Sa Majesté le Roi 

d'Irak s'engage, pendant la durée du présent traité 

à ce qu'aucun fonctionnaire ofûciel leinent n o m m é et 

appartenant à une natioiialité autre que celle de 

l'Irak ne soit dés igné dans ce pays sans l'assentiment 

de Sa Majesté Britannicîue. Un accord spécial réglera 

le nombre et les conditions d'emploi des fonction­

naires britanniques ainsi' n o m m é s dans le Gouver­

nement de l'Irak(2).» Adininistration, armée, justice, 

finances, représentation extérieur de l'Etat (3), dans 

tous ces domaines la Puissance britannique aura 

droit de contrôle ou de direction. Ses avis ne pour­

ront ne pas être suivis. Ainsi dans le Traité de igaa 

subsiste la tutelle que comporte le mandat, mais 

une tutelle d'un caractère spécial, fixe, capable de 

résister à la règle de la flexibilité dans le temps et 

par voie de conséquence au principe moral initial 

de l'article 22. 

Quatre accords subsidiaires, administratif, mili-

I . Traité d'alliance anglo-irakien, art 4-
a. Traité d'alliance anglo-irakien, art. a. 
3. Traité d'alliance anglo-irakien, articles précités et 5,7, 9, etc. 
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taire, judiciaire, financier^ conclus en application des 

dispositions des articles 2,7, 9 et i 5 du Traité, alour­

dissent d'ailleurs encore en ce qui concerne l'Irak 

les clauses et résultats du pacte d'alliance. En vertu 

del 'acéord administratif ou relatif aux fonctionnaires, 

plus de 260 agents britanniques, sans compter le per­

sonnel du Haut-Commissariat et celui des Chemins 

de Fer (i) sont aujourd'hui détachés dans l'adminis­

tration de rifak soit en qualité de conseillers auprès 

des minjstères, soit comme directeurs de grands ser­

vices publics, soit comme fonctionnaires de l'admi­

nistration provinciale. L'armée irakienne; organisée 

et instruite selon les directives du Commandant des 

forces britanniques en Irak, commandée par lui en 

cas d'opérations militaires nécessitant l'interven­

tion des effectifs anglais, doit obligatoirement ab­

sorber, stipulation expresse des articles 4 de 

l'accord militaire et de l'accord financier, le quart 

du revenu annuel de l'Etat. Compétents aux termes 

de statut organique pour toutes les affaires civiles 

et criminelles et v i s - à - v i s de toutes les per­

sonnes résistant en Irak, les tribunaux civils ira­

kiens ne le sont plus aux termes de l'accord judi­

ciaire. Les étrangers relèveront en effet de tribu-; 

naux spéciaux, mixtes, toujours présidés par un 

juge britannique. Enfin certains articles de l'ac­

cord financier achèvent de subordonner le statut 

organique au Traité d'alliance et à ses annexes, les 

accords subsidiaires. Les droits de l'Etat dit la loi 

constitutionnelle sont indivisibles et inaliénables ; 
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l'accord financier, comine les accords administratifs, 

militaire et judiciaire, conclura cependant à la divi­

sibilité et à l'aliénabilité des droits de l'Etat irakien 

sur la libre disposition de son territoire et de ses 

ressources. 

Ainsi et c'est notre conclusion, le statut organi­

que de 1924 se meut dans le Traité de 1922 et celui-

ci ne supprime nullement la tutelle britannique sur 

l'Irak. Seulement un maniement habile de la loi 

constitutionnelle et du traité, des instutions artifi­

ciellement nationales / que comporte la première et 

des clauses restrictives que renferme le second,peu­

vent incontestablement permettre une application 

moins ostensible des règles d'une tutelle. Mais 

alors ne s'agit-il pas davantage de diplomatie que 

d'éducation sociale, d'œuvre d'humanité? 

DelaTransjordanie ,s i tuée entre laPalestine etl'Irak 

et constituée sous un contrôle britannique encore 

mal défini et peu connu en Emirat dit indépendant 

nous ne dirons qu'une chose : l'histoire de son é v o ­

lution apparente paraissant relever de préoccupa­

tions surtout politiques ne peut trouver place dans 

cette é t u d e . 

I, Les correspondants en Irak de la presse d'Egypte évaluaient 
en 1933 le seul personnel britannique chemins de fer à 369 anglais 
et 1.274 Indiens. 



GONGLUSION 

Gomment la Erance, Puissance Mandataire en Syrie 

et au Liban a-t-eUe compris son rôle ? À celte ques­

tion précise posée par le titre même de ce modeste 

travail put tenté de répondre les pages qui précèdent, 

et celaentoute impartiali lé, puisque, étayées par des 

textes incontestables, elles n'ont rien avancé qu'elles 

n'aient en m ê m e temps voulu prouver. 

Adaptée aux différents milieux humains, à l'origine 

plus serrée, la tutuelle que notre mandat comporte; 

s'est donc dans le temps et dans l'espace continuel­

lement transformée, desserrée, et sans statut orga­

nique les Etats de Syrie, du Grand Liban et des 

Alaouites jouissaient au seuil de l'année igaS d'une 

situation fort acceptable. N'étaient-ils pas en effet 

plus indépendants , plus souverains, plus libres 

que l'Etat d'Irak, le plus favorisé parmi les pays 

de mandat britannique ? 

Le Mandat français à base d'altruisme évoluait 

pour le seul intérêt des mineurs. 

Bientôt une loi constitutionnelle, le statut prévu 

par la Ctiarte du 29 septembre 1923 et déjàpréparé 

en 1924 fixera d'une façon plus ferme et plus défini-

R. de Beriet • x 9 
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tive les droits et devoirs des populations indigèr^es, 

la forme des gouvernements locaux, les attributions 

des dirigeants. 

Mais que représentera exactement le futur statut ? 

Que deviendront surtout après sa promulgation les 

relations du tuteur et des pupilles ? 

Nous n'avons ici nia vaticiner ni à conseiller. Avec 

l'opinion libano-syrienne raisonnable nous dirons 

cependant que le statut organique ne se montrera 

véritablement généreux que s'il permet à là Puis­

sance Mandataire, par des dispositions annexes et 

transitoires, de poursuivre sa tâche au Levant, de 

guider encore les peuples libanais et syriens vers leur 

pleine majorité politique. 

Vu : Le Président de la «aise, 

AMIAUD 
Vu, le Doyen, 

MOUCHET ' 
T u et permis d'imprimer 

Le Recteur d« l'Aeadémie de Lille, 

GHATELET 



A N N E X E I • 

P A C T E D E L A S O C I É T É D E S N A T I O N S 

A R T I C L E aa. — Les principes suivants s'appliquent aux 

colonies et territoires qui, à la suite d è ia gueire, ont c e s s é 

d 'être sous la s o u v e r a i n e t é des Etats qui les gouvernaient 

p i f é c é d e m m é n t et qui sont h a b i t é s par des peuples non 

encore capables de s é diriger e u x - m ê m e s dans les conditions 

p a r t i c u l i è r e m e n t difficiles du monde moderne. Le b i e n - ê t r e 

et le d é v e l o p p e m e n t de ces peuples forment une mission 

s a c r é e de civilisation, et i l convient d'incorporer dans le 

p r é s e n t Pacte des garanties pour l'accomplissement de cette 

mission. 

L a meilleure m é t h o d e de r é a l i s e r pratiquement ce prin­

cipe est de confier la tutelle de ces peuples aux nations 

d é v e l o p p é e s qui, en raison de leurs ressources, de leur 

e x p é r i e n c e ou de leur position g é o g r a p h i q u e , sont le mieux 

à m ê m e d'assumer cette r e s p o n s a b i l i t é et qui consentent à 

l'accepter : elles exerceraient cette tutelle en q u a l i t é de 

Mandataires et au nom de la S o c i é t é . 

L e c a r a c t è r e du mandat doit di f férer suivant le d e g r é de 

d é v e l o p p e m e n t du p e u p l é , la situation g é o g r a p h i q u e du terri­

toire, ses conditions < é c o n o m i q u e s et toutes autres circons­

tances analogues. 

Certaines c o m m u n a u t é s , qui appartenaient autrefois à 
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l'Empipe ottoman, ont atteint un d e g r é de d é v e l o p p e m e n t 

tel que leur existence comme nations i n d é p e n d a n t e s peut-

ê t r e reconnue provisoirement, à la condition que les 

conseils è t l'aide d'un Mandataire guident leur adminis­

tration jusqu'au moment o ù elles seront capables de se 

conduire seules. Les v œ u x de ces c o m m u n a u t é s doivent 

ê t r e pris d'abord en c o n s i d é r a t i o n pour le choix du M a n ­

dataire. 

Le degré de d é v e l o p p e m e n t o ù se trouvent d'autres 

peuples, s p é c i a l e m e n t ceux de l'Afrique centrale, exige que 

le Mandataire y assume l'administration du territoire à des 

conditions qui, avec la prohibition d'abus, tels que la traite 

des esclaves, le trafic des armes et celui de l'alcool, garan­

tiront la l i b e r t é de conscience et de religion, sans autres 

limitations que celles que peut imposer le maintieli de l'ordre 

public et des bonnes m œ u r s , et l'interdiction d 'é tab l i r des 

fortifications ou des bases militaires ou navales et de donner 

aux i n d i g è n e s une instruction militaire, si ce n'est pour la 

policeoula d é f e n s e du territoire et qui assureront é g a l e m e n t 

aux autres membres de la S o c i é t é deŝ  conditions d'égal i té 

pour les é c h a n g e s et le commerce. 

Enfin i l y a des territoires, tels que le Sud-Ouest africain 

et certaines î l e s de Pacifique austral, qui, par suite de la 

faible d e n s i t é de leur population, de leur superficie restreinte, 

de leur é l o i g n e m e n t des centres de civilisation, de leur con­

t i g u ï t é g é o g r a p h i q u e au territoire du Mandataire, ou 

d'autres circonstances, ne sauraient ê t r e s mieux a d m i n i s t r é s 

que lous les lois du Mandataire, comme une partie i n t é ­

grante de son territoire, sous r é s e r v e des garanties p r é v u e s 

p lu» haut dans l ' in térêt de la population i n d i g è n e . 



L ' A P P L I C A T I O N D ' « N M A N D A T 137 

Dans tous les cas, le Mandat^tife doit envoyer au Conseil 

un rapport annuel concernant les territoires dont i l a 1* 

charge. 

S i le d e g r é d 'autor i té , de c o n t r ô l e ou d'administration à 

exercer par le Mandataire n'a pas fait l'objet d'une con-

Tention a n t é r i e u r e entre les membres de l a S o c i é t é , i l sera 

e x p r e s s é m e n t s ta tué sur ces points par le Gonse î l . 

, Une Commission permanente sera c h a r g é e de recevoir et 

d'examiner les rapports annuels "des Mandataires et de 

donner au Conseil son avis sur toutes questions relatives à / 

l ' e x é c u t i o n des mandats. 

V 



ANNEXE . ÏI 

r D p Ç R E T D U 23 N O V E M B R E 1920 

D é t e r m i n a n t les pouvoirs du Haut-Commissaire d e l à R . F . 

en Syrie et au L i b a n et les attributions 

du Secré ta ir ;e G é n é r a l du Haut-Gommissariat 

L e P r é s i d e n t de l a R é p u b l i q u e F r a n ç a i s e . 

V u le D é c r e t du 8 octobre 1919 nommant le Haut-Goinmis-

•aire d é la R é p u b l i q u e en Syrie. 

D É C R È T E : ) 

A R T . I . — Le R e p r é s e n t a n t de la R é p u b l i q u e F r a n ç a i s e en 

Syrie è t au Liban porte le titre de Haut-Commissaire et 

r e l è v e du M i n i s t è r e des Afifaires E t r a n g è r e s . 

A R T . 2. — Le Haut-Commissaire exerce tous les pouvoirs 

de la R é p u b l i q u e f rança i se en Syrie et a ù L iban . 

Il assure l ' e x é c u t i o n du mandat conféré au Gouvernement 

frança i s . 

Il est le seul i n t e r m é d i a i r e des Gouvernements locaux, 

avec les consuls é t r a n g e r s . 

Il dirige les services du Haut-Commissariat. Il dispose 

des forces de terre et dispose des forces navales s t a t i o n n é e s 

dans les limites de son ressort. 

A R T . 3. — he Haut-Commissaire corresT^mû par l'entre­

mise du M i n i s t è r e des Affaires E t r a n g è r e s avec les divers 
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d é p a r t e m e n t s du Gouvernement de la R é p u b l i q u e ; i l les 

saisit des questions qui les i n t é r e s s e n t . 

A R T . 4- — Le Haut-Commissaire esX a s s i s t é d'un Secré­

taire Général du Haut-Commissariat qui le remplace en cas 

d'absence o u d ' e m p ê c h e É l e n t . ^ 

Le Secrétaire Général & seul la d é l é g a t i o n de signature du 

Haut-Gommissaireàansla correspondance avec le M i n i s t è r e 

des Affaires E t r a n g è r e s . 

Lé Secrétaire Général assure, au nom, et sous l 'autor i té 

du Haut-Commissariat, la haute direction de tous les ser­

vices civils. II p r é p a r e les instructions du Haut-Commis­

saire axa. dits services. 

Les propositions de toute nature ^concernant les affaires 

politiques et administratives sont soumises au visa du 

Secrétaire Général avant d'être p r é s e n t é e s , au Haut-Com­

missaire. 

L a signature du Secrétaire Général peut ê tre d é l é g u é e à 

un ou plusieurs adjoints. 

A R T . 5. — L'orpnisat ion d é t a i l l é e des services du Haut-

Commissariat fera l'objet d 'arrêtés du Haut-Commissaire, 

dont le texte aura été p r é a l a b l e m e n t soumis au M i n i s t è r e des 

affaires E t r a n g è r e s . / 

A R T . 6 . — Le P r é s i d e n t du Conseil, Ministre d é s Affaires 

E t r a n g è r e s , est c h a r g é de l ' e x é c u t i o n du p r é s e n t D é c r e t . 

Fai t à Paris, le 23 novembre 1920 

Signé: A. Millerand 



ANNEXE III 

S O C I É T É D E S N A T I O N S 

Mandat pour la Syrie et le Liban 

L é Conseil de la S o c i é t é des Nations : 

C o n s i d é r a n t que les Principales Puissances a l l i é e s sont 

d'accord pour que les territoires de la Syrie et du L i b a n , 

qui faisaient autrefois partie de l'Empire ottoman, soient 

c o n f i é s , dans des f r o n t i è r e s à fixer par les dites Puissances, 

à une Puissance mandataire c h a r g é e de conseiller, d'aider et 

de guider les populations dans leur administration, confor­

m é m e n t aux termes de l'article 22 ( a l i n é a 4) du Pacte de la 

S o c i é t é des Nations ; 

C o n s i d é r a n t que les Principales Puissances a l l i é e s ont 

d é c i d é que le mandat sur les territoirs^ v i s é s ci-dessus serait 

conféré au Gouvernement de la R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e , qui 

l'a a c c e p t é ; 

C o n s i d é r a n t que les termes de ce mandat, f o r m u l é s dans 

les articles ci-dessous, ont é t é é g a l e m e n t a g r é é s par le Gou­

vernement de la R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e et soumis à l'appro­

bation du Conseil de la S o c i é t é des N a t i o û s ; 

C o n s i d é r a n t qu'aux termes de l'article aa ci-dessus men­

t i o n n é ( a l i n é a 8), i l est p r é v u que si le d e g r é d 'autor i té , de 

c o n t r ô l e ou d'administration à exercer par le Mandataire 

n'a pas fait l'objet d'une convention a n t é r i e u r e entre les 
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Membres de la S o c i é t é , i l sera e x p r e s s s é m e n t s t a t u é sur ces 

points par le Conseil; 

Confirmant ledit mandat, a s t a t u é sur ses termes comine 

suit : 

A R T I C L E PREHiBR. — Le Mandataire é l a b o r e r a , dans un 

d é l a i de trois ans à dater de l ' e n t r é e en application du p r é ­

sent mandat, un statut organique pour la Syrie et le L i b a n . 

Ce statut organique sera p r é p a r é d'accord avec les auto­

r i t é s i n d i g è n e s et tiendra compte des droits, i n t é r ê t s et v œ u x 

de toutes les populations habitant lesdits territoires. Il é d i c -

ttera les mesures propres à faciliter le d é v e l o p p e m e n t pro­

gressif de la Syrie et du Liban comme Etats i n d é p e n d a n t s . 

E n attendant la mise e é vigueur du statut organique, l'admi­

nistration de la Syrie et ^du Liban sera conduite en accord 

avec l'esprit du p r é s e n t mandat. 

Le Mandataire favorisera les autonomies locales dans 

toute la mesure o ù les circonstances s'y p r ê t e r o n t . 

A R T . a. — Le Mandataire pourra maintenir ses troupes 

dans lesdits territoires en vue de leur d é f e n s e . Il pourra jus­

qu'à la mise en vigueur du statut organique et du r é t a b l i s s e ­

ment de la s é c u r i t é publique, organiser les milices locales 

n é c e s s a i r e s à la d é f e n s e de ces territoires et les employer à 

cette d é f e n s e ainsi qu'au maintien de l'ordre. Ces forces 

locales ne seront r e c r u t é e s que parmi les habitants desdits 

territoires. 

Lesdites milices r e l è v e r o n t ensuite des pouvoir locaux 

sous r é s e r v e de l 'autor i té et du c o n t r ô l e que le Mandataire 

devra conserver sur ces forces. Elles ne pourront ê t r e ut i ­

l i s é e s à d'autres fins que celles é n o n c é e s ci-dessus, à moins 

que le Mandataire ne l'autorise. 
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Rien n'empêchera la Syrie et le Liban de participer aux 

frais n'entretien des forces du Mandataire stationnées sw lè 

territoire, ^ ^ 

Le Mandataire disposera en tout temps du droit d'utiliser 

les ports, voies ferrées et moyens de commumcation de la 

Syrie et du Liban pour le passage de ses troupes et de tout 

matériel, approvisionnements et conibustibles. \ 

A R T , 3, — Les relations extérieures de la Syrie et du Liban 

ainsi quels, délivrance des exeguatur aux consuls des Puis­

sances étrangères, seront dw ressort exclusif du Mandataire. 

Les ressortissants de la Syrie et du Liban se trouvant 

hors des limites de ces territoires relèveront de la protection 

diplomatique et consulaire du Mandataire. 

A R T . 4- ^ Le Mwidataire ggirantitla Syrie et le Liban 

contre toute perte où prise à bail de tout ou partie des terri­

toires et contre l'établissement de tout contrôle d'une Puis­

sance étrangère, 

A R T , 5, Seront sans application en Syrie et au Liban les 

privilèges et immunitésdes étrangers, y compris la juridiction 

consulaire et la protection^ tels qu'ils étaient autrefois pra­

tiqués dans l'Empire ottoman en vertu des Capitulations et 

des usages. Toutefois les tribunaux consulaires étrangers 

continueront à fonctionner jusqu'à la mise en applica­

tion de la nouvelle organisation judiciaire prévue à l'ar-i. 

ticle 6; 

A moins que les Puissances dont les ressortissants jouis­

saient au I " août I9i4desdits privilèges et immunités n'aient 

préalablement renoncé au rétablissement de ces privilèges 

et immunités ou à leur application pendant une certaine 

période, ceux-ci seront, à la fin du mandat et sans délai, ré-
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tablis i n t é g r a l e m e n t on. avec telle modificatioix qui await é t é 

.convenue par les Puissances i n t é r e s s é e s . 

A R X . 6 . — Le Mandataire instituera en Syrie et au Liban 

un s y s t è m e judiciaire assurant, tant aux i n d i g è n e s qu'aux 

é t r a n g e r s , la garantie c o m p l è t e de leurs droits. 

Le respect du statut personnel des diverses populations 

et de leurs i n t é r ê t s religieux s e r a , e n t i è r e i n e n t garanti. E n 

particulier, le Mandataire exercera le contrô l e de l'adminis­

tration des wakpufs, en parfaite c o n f o r m i t é avec les lois re­

ligieuses et là v o l o n t é des fondateurs. 

A R T . 7 . — E n attendant la conclusion des conventions 

s p é c i a l e s d'extradition, les t r a i t é s d'extradition en vigueur 

entre les Puissances é t r a n g è r e s et le Mandataire seront ap­

p l i q u é s sur les territoires de la Syrie et du Liban. 

A R T . 8 , — L e Mandataire garantira à toute personne la 

plus c o m p l è t e l i b e r t é de conscience, ainsi que le libre exer­

cice de toutes les formes de culte compatibles avec l'ordre 

public et les bonnes m œ u r s . Il n'y aura aucune i n é g a l i t é de 

traitement entre les habitants de la Syrie et du L iban du 

fait des d i f férences de race, de religion ou de langue. 

Le Mandataire d é v e l o p p e r a l'instruction publique d o n n é e 

au moyen des langues i n d i g è n e s en usage sur les territoires 

de la Syrie et du Liban. 

11 ne sera p o r t é aucune atteinte au droit des c o m m u n a u t é s 

de conserver leurs é c o l e s en vue de l'instruction et de l ' édu­

cation de leurs membres dans leur propre langue, à condi­

tion de se conformer aux prescriptions g é n é r a l e s sur l'ins­

truction publique é d i c t é e s par l'administration. 

A R T . 9 . — Le Mandataire s'abstiendra de toute interven­

tion dans l'administration des Conseils de fabrique ou dans 
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la direction des c o m m u n a u t é s religieuses et sanctuaires des 

diverses religions, dont les i m m u n i t é s sont è x p r e s s é r b e n t 

garanties. 

A H T . I O . — Le c o n t r ô l e e x e r c é par le Mandataire sur les 

missions religieuses en Syrie et au Liban se bornera a ù 

maintien de l'ordre public et de la bonne administration ; 

aucune atteinte ne sera p o r t é e à la libre a c t i v i t é desdites 

missions religieuses. Les membres de ces missions ne seront 

l'objet d'aucune mesure restrictive du fait de leur nationa­

l i té ; pourvu que leur a c t i v i t é ne èor te pas du domaine reli­

gieux. 

Les missions religieuses pourront é g a l e m e n t s'occuper 

d ' œ u v r e s d'instruction et d'assistance publique sous r é s e r v e 

du droit g é n é r a l de r é g l e m e n t a t i o n et de c o n t r ô l e du M a n ­

dataire bu des gouvernements locaux en m a t i è r e d ' é d u c a t i o n , 

d'instruction et d'assistance publique. 

A R T . I I . — Il appartiendra au Mandataire de faire en 

sorte qu'aucune mesure ne soit prise de nature à mettre en 

Syrie et au Liban les ressortissants, y compris les s o c i é t é s 

et les associations, d'un É t a t membre de la S o c i é t é des 

Nations dans un é t a t d ' infér ior i té , soit par rapport à ses 

propres ressortissants, y compris les s o c i é t é s et associations, 

soit par rapport à ceux de tout autre É t a t é t r a n g e r , aussi 

bien en m a t i è r e fiscale et commerciale qu'au point de vue de 

l'exercice des industries et professions, de la navigation et 

du traitement a c c o r d é aux navires et a é r o n e f s . De m ê m e , i l 

ne sera i m p o s é en Syrie et au Liban aucun traitement dif lé-

rentiel entre les marchandises originaires ou à destination 

de l'iin desdits É t a t s ; i l y aura, dans des conditions é q u i t a ­

bles, l i b e r t é de transit à travers lesdits territoires. 
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Sous r é s e r v e des stipulations ci-dessus, le Mandataire 

pourra é tab l i r ou faire é t a b l i r par les Gouvernements locaux 

toutes taxes et droits de douane j u g é s n é c e s s a i r e s . L e Man­

dataire, ou le Gouvernement local agissant sur ses conseils, 

pourra é g a l e m e n t c o n c l u r e , pour des raisons de voisinage, 

des arrangements douaniers s p é c i a u x avec un pays limi­

trophe. 

L e Mandataire pourra prendre bu faire prendre, sous 

r é s e r v e des stipulations de l 'a l inéa premier du p r é s e n t 

article, toutes les mesures propres à assurer le d é v e l o p p e ­

ment des ressources naturelles desdits territoires et à sau­

vegarder les i n t é r ê t s des populations locales. 

Les concessions pour le d é v e l o p p e m e n t d é s d i t e s ressources 

naturelles seront a c c o r d é e s sans distinction du fait de la 

n a t i o n a l i t é entre les ressortissants de tous les É t a t s membres 

de la S o c i é t é deS' Nations, mais à des conditions qui conser­

veront intacte l 'autor i té du Gouvernement local. Il ne sera 

pas accordé de concession ayant le c a r a c t è r e d'un monopole 

g é n é r a l . Cette clause ne fait pas obstacle au droit du Man­

dataire de créer des monopoles d'un c a r a c t è r e purement 

fiscal dans l ' intérêt des territoires de la Syrie et du Liban et 

en vue de procurer auxdits territoires les ressources fiscales 

paraissant le mieux s'adapter aux besoins locaux, ou, dans 

certains cas, de d é v e l o p p e r des ressources naturelles, soit 

directement par l 'État , soit par un orgsEhisme soumis à son 

c o n t r ô l e , sous cette r é s e r v e qu'il n'en r é s u l t e r a directement 

ou indirectement aucun monopole de ressources naturelles 

au b é n é f i c e du Mandataire ou de ses ressortissants, n i aucun 

avantage p r é f é r e n t i e l qui serait incompatible avec l ' éga l i té 

é c o n o m i q u e , commerciale ou industrielle c i - d é s s u s garantie. 
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A R T . ï a . — L e Mandataire devra a d h é r e r , pour le compte 

de la Syrie ou du Liban, aux conventions internationales 

g é i j é r a l e s , conclues ou à conclure, avec l'approbation de la 

S o c i é t é des Nations, sur les sujets suivants : traite des escla­

ves, trafic des s t u p é f i a n t s , trafic des armes et munitions, 

é g a l i t é commerciale, l i b e r t é de transit et de navigation, 

n a v i g a t i o n a é r i e n n e , c o m m u n i c a t i o n s p o s t a l e s , t é l « g r a p h i q u e s 

ou par t é l é g r a p h i e sans fil,protection l i t t éra ire , artistique ou 

industrielle. 

A R T . I3. — Autant que les conditions sociales, religieuses 

et autres le permettent, le ikandataire assurera l ' a d h é s i o n de 

la Syrie et du Liban aux mesures d'ut i l i té commune qui 

seront a d o p t é e s par la S o c i é t é des Nations pour p r é v e n i r et 

combattre les màladie is , y compris celles des anmaux et «les 

plantes. 

A R T . I 4 — L e Mandataire é l a b o r e r a et mettra en vigueur, 

dans un dé la i de douze mois à dater de ce jour, une loi sur 

les A n t i q u i t é s , conforme aux dispositions c i - a p r è s . Cette loi 

assurera aux ressortissants de tous les Etats membres de Ja 

S o c i é t é des Nations l ' éga l i té de traitement, en m a t i è r e de ' 

fouilles et recherches a r c h é o l o g i q u e s . 

1. Par « a n t i q u i t é s », on devra entendre toute œ u v r é ou 

produit de l 'act iv i té humaine a n t é r i e u r s à l ' a n n é e i joo . 

2. L a l é g i s l a t i o n sur la protection d é s a n t i q u i t é s devra 

p r o c é d e r p l u t ô t , par-encouragements que par menaces. 

Toute personne qui, ayant fait la d é c o u v e r t e d'une anti­

q u i t é sans avoir l'autorisation v i s é e au paragraphe 5, signale 

cette d é c o u v e r t e à l ' autor i t é c o m p é t e n t e , devra recevoir une 

r é m u n é r a t i o n p r o p o r t i o n n é e à la valeur de la d é c o u v e r t e . 

3. Aucune a n t i q u i t é ne pourra ê t r e a l i é n é e qu'en faveur de 
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l 'autor i té c o m p é t e n t e , à moins que celle-ci renonce à en faire 

l'acquisition. 

Aucune a n t i q u i t é ne pourra sortir du pays sans une licence 

d é l i v r é e par ladite a u t o r i t é . 

4- Toute personne qui, par malice ou n é g l i g e n c e , d é t r u i t 

ou d é t é r i o r e une a n t i q u i t é devra ê t r e passible d'une p é n a l i t é 

à fixer. 

6. Tous d é p l a c e m e n t s de terrain ou fouilles en vue de 

trouver des a n t i q u i t é s seront interdits,sous peine d'-amende, 

si ce n'est aux personnes munies d'une autorisation de l'au­

t o r i t é c o m p é t e n t e . 

6. Des conditions é q u i t a b l e s seront fixées pour pern^ettre 

d'exproprier temporairement, ou à Jitre permanent, les ter­

rains pouvant p r é s e n t e r un i n t é r ê t historique ou a r c h é o l o ­

gique. 

7 . L'autorisation de p r o c é d e r à des fouilles ne sera 

a c c o r d é e qu'à des personnes p r é s e n t a n t des garanties suffi­

santes d ' e x p é r i e n c e a r c h é o l o g i q u e . L e Mandataire ne devra 

pas, en accordant ces autorisations, agir de f a ç o n à é l i m i n e r , 

sans motifs valables, les savants d'aucune nation. 

8 . Le produit des fouilles pourra ê t r e r é p a r t i entre les 

personnes ayant p r o c é d é à la fouille et l 'autor i té é o m p e -

tente,. dans la proportion fixée par celle-ci. Si, pour des 

raisons jscientiflques, la r é p a r t i t i o n parait impiossible, l'in-

v e h t e û r devra recevoir une éq i i i tab le i n d e m n i t é â u lieu 

d'une partie du produit de la fouille. 

A R T . I5 . — D è s l ' e n t r é e en vigueur du statut organique 

v i s é à l'article i"', le mandataire s'enteiidra avec les Gou­

vernements locaux relativement au remboursement par ces 

derniers de toutes les d é p e n s e s encourues parle mandataire 
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pour l'organisation de l'administration, le développement 

des ressources locales et l'exécution de travaux publics d'un 

caractère permanent dont le bénéfice resterait acquis au 

pays. Cette entente sera communiquée au Conseil de la So­

ciété des Nations. 

A R T . I6.—Le français'et l'arabe sont les langues officielles 

de la Syrie et du Liban. 

A R T . 17. — Le Mandataire adressera an Conseil dé la 

Société des Nations un rapport annuel, répondant à ses 

vues, sur les mesures prises pendant l'année pour l'applica­

tion du présent mandat. Les textes de toutes les lois et de 

tous les règlements promulgués pendant l'année seront 

annexés audit rapport. 

A R T . 18. — Le consentement du Conseil de la Société des 

Nations sera nécessaire pour toute modification à apporter 

aux termes du présent mandat. 

A R T . 19. A la fin du mandat, ilappartiendra au Con­

seil de la Société des Nations d'user de toute son influence 

pour sauvegarder à l'avenir l'exécution par le Gouvernement 

de la Syrie et du Liban des obligations financières, y com- ; 

pris les pensions ou retraités, régulièrement assumées par 

l'administration de la Syrie ou du Liban pendant la durée 

du mandat. 

A R T . ao. — Le Mandataire accepte que tout difTérénd, 

quel qu'il soit, qui viendrait à s'élever entre lui et un autre 

Membre de la Société des Nations, relatif à l'interprétation 

ou à l'application des dispositions du mandat, et qui ne 

serait pas susceptible d'être réglé ]̂ ar des nég;ociationsj 

soit soumis à la Cour permanente de Justice internationale, 

prévue par l'article i4 du Pacte de la Société des Nations. 
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Le p r é s e n t acte sera d é p o s é en original aux archives de 

la S o c i é t é , et des exemplaires cert i f iés conformes seront 

transmis par le S e c r é t a i r e g é n é r a l de la S o c i é t é des Nations 

à tous les Membres de la S o c i é t é . 

Fait à Londres, le v i n g t r q u a t r i è m e jour de juillet mil neuf 

cent vingt-deux. 

M i s en i>igaeur le 2 g septembre igsS, à la snite de la 

séance du Conseil de la Société des Nations tenue le même 

four à Genèçe. 

H. de Eériet 
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